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Objet : Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (chapitre A-2.1) 

N/Réf. : 2324-060 

Monsieur, 

Nous donnons suite à votre demande d'accès du 20 septembre 2023, telle que précisée le 21 septembre 2023, 
dont le but est d'obtenir copie de tous les documents du Conseil des ministres concernant la tempête de verglas 
de 1998, et ce, pour la période du 1er au 31 janvier 1998. 

Vous trouverez joints copie de certains documents détenus par le ministère du Conseil exécutif à l'égard de 
votre demande, dans lesquels les renseignements personnels au sens des articles 53 et 54 de la Loi sur l'accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels ont été caviardés, 
et ce tel que le permet l'article 14 de cette loi. 

Conformément à l'article 13 de la Loi, et tel que précisé lors de nos échanges courriels du 20 septembre 2023, 
nous vous informons également que les autres documents détenus par le ministère à l'égard de votre demande, 
soit les mémoires de délibérations du Conseil exécutif, font l'objet d'une diffusion en ligne à l'adresse Internet 
suivante: 
https://www.quebec.ca/gouvernemenUministere/conseil-executif/acces-information/memoires-deliberations 

Finalement, comme mentionné également lors de ces échanges, nous vous rappelons qu'une partie des 
documents visés par votre demande est en possession de Bibliothèque et Archives nationales du Québec, qui 
en est désormais propriétaire et auprès de qui une demande d'accès doit être faite pour les obtenir. Il s'agit 
principalement de l'ensemble des documents liés aux décrets qui ont été pris par le gouvernement lors de ces 
séances, incluant les recommandations ministérielles, les analyses et autre document d'appui à la décision de 
prendre ces décrets. 

Les demandes d'accès peuvent être transmises à cette adresse : 
Centre d'archives de Québec 
Pavillon Louis-Jacques-Casault 
Campus de l'Université Laval 
1055, avenue du Séminaire 
Case postale 10450, succursale de Sainte-Foy 

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/conseil-executif/acces-information/memoires-deliberations
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Québec (Québec) G1V 4N1 
Téléphone : 418 643-8904 
Télécopieur : 418 646-0868 
Courriel : archives.quebec@banq.qc.ca 
  

Quant à eux, les décrets pris par le gouvernement peuvent être consultés à la Gazette officielle du Québec – à 
l’adresse suivante : La Gazette officielle du Québec - Les Publications du Québec (gouv.qc.ca) 
  
Vous trouverez ci-joint copie de l’avis relatif au recours prévu à la section III du chapitre IV de la Loi sur l'accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, de même que des 
articles de cette loi mentionnés à la présente. 
  
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

Julie Boucher 
Responsable de l’accès à l’information 
Ministère du Conseil exécutif 
835, boulevard René‐Lévesque Est, 2e étage 
Québec (Québec) G1A 1B4 
Téléphone : 418 643‐7355 
Télécopieur : 418 646‐0866 
mce.accesmce@mce.gouv.qc.ca 
 

 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez svp le détruire et en informer l'expéditeur. 

https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/gazette-officielle/la-gazette-officielle-du-quebec/
mailto:archives.quebec@banq.qc.ca
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H Gouvernement du Québec 
Mlnlstèrt 
des 'rrensport• 

!I)Httn.ataire :Monsieur Jacques Brassard 

lElipéclliteur :Henri Desmeules 
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Québec, le dimanche J 1 janvier 1998 

Objet ;Le point sur la situation du transport dans la région métropolitaine 

Monsieur le Ministre, 

Voici, tel que demandé, en quelques mots la situation en ce qui conccme le transport dans la 
région métropolitaine : 

i o Toutes nos routes sont déneigées et nos structures déglacées à de rares exceptions où elles 
( le seront dans les prochaines heures. 

o En ce qui concerne les liens avec la rive sud, le tU1111c] Lafontaine et le pont Champlain 
sont ouverts. 

o Les ponts Ja\;'fUCS-Cartier et Champlain sont gérés par la Société des ponts Jacques-Cartier 
et Champlain et le Canadien National gère le pont Victoria. 

l
e, Demain matin les liens entre la Rive-Sud et Montréal d~vl"aicnt être fonctionnels pour 

Champlain, Mercier et le tunnel Lafontaine. Quant au pont Jacques-Cartjer il devrait etrc 
ouvert au moins dans un sens. 

(!) Le réseau routier devrait être pleinement opérationnel, si Hydro•Québec peut Jib6rer la 
voie où il y a obstruction, tel qu'elle nous l'indique. 

~ I .cs services de tr111u,pons en commun fonctionneront et des voitures ont été ~joutées à lu 
( ligne Longueuil/Montréal. 

I 
~

n ne contrôle cependant pas la capacité de Montréal a recevoir le flot de voitures compte­
e11u de 1 'état de ses rues. , 

o Nous publions à chaque heure environ l'état des fermetures et des ouvertures de route de 
notre réseau ( copie de la dernière mise à jour est jointe à la présente). 



Rapport dlll 11 jainvier 1997 

1 .État de Ila sntuation 

@ HQ avait réussi à rétablir le service à quelque 501 000 clients en fin de soirée 
hier. 

o Le nombre de clients non desservis au même moment est passé à 899 000 
clients. 

0 La répartition selon les régions est la suivante : 

07lll00 071ll00 
10 jallllviell" 98 lll janvier 98 Écart 

lLaurentn«lles 256 000 100 000 - 156 000 

Montmorency 9600 5 900 -3 700 

Richeilneun 720 000 571 000 - 149 000 

ÎRe de Montréall 415 000 223 000 - 194 000 

Province 1400000 899 000 - 501 000 

-
Outmoumb et 1Laiunre11J1tli«Jle§ 

(D Réparation réseau de distribution en Outaoumi§ et 1LmW1re1D1ti«lles 80 % des clients 
rétablis d'nd 3 jo1111r§ à partir d'aujourd'hui. Pas de contraintes additionnelles à 
prévoir à cause du froid. 



,. , rne de MoIIDtirean 

,. . 

o Réparation réseau de distribution sur Il'lIIle de Mmntirémll 80 % des clients rétablis 
d'icn 3 Jour§. 
Rétablissement de toutes les lignes haute tension qui alimentent l' Île de 
Montréal avant le froid. 

- Rétablissement de la ligne 315 kV Boucherville-Hertel-Viger 
- Rétablissement de la ligne 735 kV Chénier (Mirabel)-Châteauguay et 
Châteauguay-Hertel 

-Amélioration de la ligne 315 kV Duvemay-Montréal-Est 
- Rétablissement de la ligne 735 kV Duvemay- Boucherville 
- Rétablissement de la ligne 120 kV Beauhamois-Aqueduc (nouvelle 
tentative) 

o Le réseau de transport fonctionne de façon inédite, sa fragilité est plus grande, 
donc il faut éviter la surcharge. 

o On doit prévoir un c@lllltingentemennt de hn charge pour faire face aux 
températures plus froides. Deux volets sont prévus : 

0 Demander aux clients résidentiels de restreindre le plus possible leur 
consommation. 

0 Interrompre la consommation de certains grands clients industriels et 
commerciaux, par priorité. 

Rive-Sund nmmmédhnte de M@lllltll"éail 

o Raffermissement de l'alimentation haute-tension et réparation du réseau de 
distribution sur la ruvce-Sud nmmmédfiate de Moimtiréat 80 % des clients rétablis 
d'ici trois jours. 



'fJriamgle St~JH[yacimthe - Grall1lloy - Stt-J'eallJl 

0> Rétablissement de l'alimentation haute-tension du Poste St-Césaire qui pourvoit 
la région formée par le triangle St~JH[yaicnHllthe - Girall1lby - Stt-Jemn. 

® Reconstruction ou réparation du réseau par le re-déploiement de nos ressources 
en 30 unités de 120 personnes avec les équipements requis. 

® On doit continuer à prévoir un délai de 2 semaine5o HQ travaille à réduire ce 
délai; nous aurons plus de précisions plus tard aujourd'hui. Le nombre de 
clients touchés est de 200 000 et la population atteinte de l'ordre de 500 000 
personnes. 

o Il existe 4 poches problématiques pour lesquelles le délai de 2 semaines et plus 
est envisagé, soit : 

Casavant/Ste-Rosalie 
Richelieu / l 'Acadie 
Napierville (21 jours) 
Hemmingford 
St-Chrysostome 

(!) HQ est tout à fait conscient que cette situation est critique; c 'est pourquoi des 
alternatives en vue de délais plus courts ont été demandées et celà tant en 
considération des objectifs de rétablissement d'HQ que de la problématique de 
la protection civile, et de déplacement des populations touchées. 

CONClLlU§lf(())N : 

(!) Nous avons présentement 4 000 ressources à pied d'œuvre sur l'ensemble du 
territoire affecté. Sont sur le terrain nos employés, les militaires, les 
entrepreneurs et les effectifs américains ; un contingent additionnel de 100 
équipes (2 personnes/équipe) est en route de Détroit. 

o Il s'agit d'un déploiement de ressources exceptionnel, qui s 'effectue rondement, 
en fonction de la coordination optimale des problématiques transport et 
distribution. 



© Les consignes de sécurité habituelles ont été rappelées à tous les intervenants. 

0 Notre objectif est de rétablir le service chez près de 100 000 clients de plus 
aujourd'hui. 

(l) Un délestage sera requis ; cela sera nécessaire pour poursuivre les réparations 
sur le réseau; c'est déjà le cas à Brossard - un grand nombre de clients 
pourraient être touchés. 

o Rappeler que sur l'Île de Montréal, le réseau de transport fonctionne de façon 
inédite, qu' il est en conséquence fragile et qu'il faut éviter la surcharge. 

o Pour ce qui est de la fermeture des écoles ou des clients industriels non­
prioritaires pour HQ, cela pourrait être requis pour l 'Île de Montréal et la partie 
riveraine de l'Île, nous serons fixés en fin de journée. 
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Gouvernement du Québec 
Ministère de la 
Sécurité publique 

AIDE MÉMOIRE 

ASSISTANCE FINANCIÈRE DANS LE CONTEXTE DE 
IL.A TEMPêTE DE VERGLAS DE JANVIER 1998 

i . CONTEm'IE LÉGISLA Tif 

Aux termes de l'article 38 de la Loi sur la protection des personnes et des biens en cas 
de sinistre (L.R.Q., c. P-38.1 ), l'assistance financière a pour but de défrayer les mesures 
d'urgence demandées par le ministre de la Sécurité publique aux municipalités sinistrées 
et à tout autre intervenant afin d'assurer la santé et la sécurité des personnes physiques 
sinistrées. Elle permet également d'accorder à ces dernières un soutien financier pour 
compenser les dommages aux biens essentiels ou leur perte dans les cas où une 
assurance n'est pas disponible sur le marché à un coOt raisonnable. Les mesures de 
relève économique après un sinistre d'envergure ne sont pas prévues aux termes de 
cette loi. 

2. CONTEXTE D'ASSUIRABILITÉ 

Dans tous les types de contrats d'assurance-habitation, on couvre les dommages aux 
biens essentiels ou leur perte causés par le verglas ou les pannes d'électricité. 
Cependant, les compagnies d'assurances ne couvrent pas les mesures d'urgence des 
municipalités, des organismes sans but lucratif ou de tout autre intervenant qui apporte 
son concours. 

Dans les contrats d'assurance de base habituellement offerts sur le marché, les frais 
d'hébergement et de subsistance des sinistrés ne sont généralement pas admissibles, 
alors qu'ils le sont dans les contrats 11tous risques". 

En raison des circonstances particulières créées par la tempête de verglas, le Bureau des 
assurances du Canada (BAC) a recommandé aux compagnies d'assurances membres 
de son association d'offrir à tous leurs clients les indemnisations normalement réservées 
aux clients qui se sont prévalus de l'option "tous risques". 

Selon une estimation préliminaire du BAC, les compagnies d'assurances prévoient verser 
quelque 500 millions $ à leur clientèle pour les pertes encourues durant ce sinistre. 
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3. STRATÉGIE D'ASSISTANCE FINANCIÈRE 

3.1 Il est proposé que le Conseil des ministres adopte le programme d'assistance 
financière aux municipalités et aux organismes ayant apporté aide et assistance 
aux sinistrés, dont le principe a été adopté le 7 janvier 1998 (décret numéro 26-98 
concernant des tempêtes de verglas survenues dans plusieurs régions du 
Québec). 

3.2 Il est proposé que le Conseil des ministres adopte également un programme 
d'assistance financière à l'intention des particuliers dont la résidence principale a 
fait l'objet d'un avis d 'évacuation par la municipalité, avec l'accord du ministre de 
la Sécurité publique: "Programme d'assistance financière relatif à l'évacuation des 
citoyens à la suite de la tempête de verglas survenue du 5 au 9 janvier 1998 dans 
plusieurs municipalités du Québec". 

Ce programme serait géré par les municipalités, qui émettraient un certificat à 
chaque citoyen admissible, lui permettant de recevoir une aide financière d 'une 
institution financière autorisée. 

Au niveau du quantum, l'aide financière est basée sur les modalités des divers 
programmes d'assistance financière en cas d'inondation. 

Les paiements (forfaitaires) se feraient sur une base hebdomadaire, ce qui 
permettrait d'ajuster la dépense globale en fonction du nombre réel de sinistrés 
par période, tout en simplifiant la procédure administrative. 

3.3 Compte tenu que les dommages aux biens. essentiels des particuliers sont 
mineurs et assurables, on ne propose pas l'établissement d'un programme 
d'assistance financière pour compenser ces pertes. 

3.4 Puisque certaines municipalités ont été victimes d'inondations au cours de la 
tempête de verglas, notamment à Saint-Nicéphore, un programme d'assistance 
financière visant cette problématique sera déposé sous peu. 

4. AUTRES PRÉJUDICES 

L'objet de la Loi sur la protection des personnes et des biens en cas de sinistre étant 
l'aide humanitaire et les mesures d'urgence, d 'autres moyens doivent être identifiés pour 
répondre aux problèmes causés par d'autres types de préjudices et à toute la question 
de la relance économique. 
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Par conséquent, de façon générale, il est recommandé que chaque ministère ou 
organisme assume, par le biais de programmes dans sa sphère de compétence, la 
relève de son secteur. Les dépenses encourues par chacun seront compilées et feront 
partie des négociations avec le gouvernement fédéral pour le remboursement des 
dépenses d'urgence du Québec dans le cadre du programme fédéral d'aide financière 
en cas de catastrophe. 

Cette recommandation est notamment fondée sur la nécessité de bien connaître le 
secteur ayant subi des préjudices afin d'être capable de déterminer avec te plus 
d'exactitude possible le type et le niveau de l'aide requise. 

4.1 Sûreté du Québec 

Une partie des dépenses exceptionnelles encourues par la Sûreté du Québec lors de la 
crise d'Oka ont été remboursées par le gouvernement fédéral. La totalité de ces 
dépenses sera remboursée dans le contexte du sinistre du Saguenay à l'été 1996. alors 

4.2 Ministère de !'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec 

Bien qu'il soit impossible à l'heure actuelle d'évaluer l'étendue des dommages dans le 
secteur agroalimentaire et leur impact financier sur les entreprises, nous savons d'ores 
et déjà que des pertes et dommages importants ont été subis dans les secteurs suivants: 
érablières, boisés de ferme, vergers et arbres fruitiers, pépinières, productions serricoles, 
entrepôts de fruits et légumes à la ferme, production laitière à la ferme, production de 
porcs et de volailles et établissements de transformation et distribution bioalimentaires. 

4.3 Ministère de !'Éducation 

Ce ministère dispose d'une enveloppe de deux millions $ pour les mesures d'urgence 
dans son réseau et estime que ce montant pourra suffire. 

4.4 Ministère des Ressources naturelles 

Les évaluations de dommages et états de situation sont en cours pour les quatre 
secteurs: forêts, énergie, mines et terres. Des recommandations sur les mesures d 'aide 
à envisager seront formulées ultérieurement. 

4.5 Ministère des Transports du Québec 

Une estimation préliminaire porte à environ cinq millions $ les dépenses et dommages 
exceptionnels liées à ce sinistre. 
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S. CONTRIBUTION FINANCIÈRE FÉDÉRALE 

Si l'on se rapporte au Manuel d'interprétation des lignes directrices fédérales pour l'aide 
financière en cas de catastrophe, les paramètres des deux programmes d'assistance 
financière qui sont proposés correspondent aux critères d'admissibilité. 

Ce programme ne prévoit cependant pas le remboursement des dommages subis par 
une société d'État comme Hydre-Québec. Les lignes directrices prévoient cependant un 
pouvoir discrétionnaire du ministre fédéral. Des négociations peuvent être envisagées 
avec le gouvernement fédéral pour qu'un soutien financier soit consenti à Hydro-Québec. 

Des vérifications seront faites afin de conna?tre tout précédent ailleurs au Canada à ce 
sujet. 

6. PROJET DE LETTRE 

Une lettre du gouvernement du Québec exprimant formellement son intention de 
demander l'aide financière du gouvernement fédéral devra être expédiée dans les plus 
brefs délais. À cette fin, un projet de lettre du Premier ministre, monsieur Bouchard, au 
Premier ministre Chrétien, a été préparé. 

Dans un second temps, une lettre du ministre de la Sécurité publique, monsieur Pierre 
Bélanger, devra être adressée à son homologue du gouvernement fédéral, le ministre Art 
Eagleton, afin de concrétiser la demande formelle et de mettre le processus en branle. 

Ministère de la Sécurité publique 
Le 1 o janvier 1998 



1. Le point sur la sUuation 

Réunion spéciale 
du Conseil des ministres 

11 janvier 1998 

a) Hydro-Québec: le président d'l!Iydro-Québec 

b) Mesures d'urgence: ministre de Ra Sécurité publique 

c) Santé : ministre de la Santé 

d) Agriculture: ministre de I' Agriculture 

e) Ressources naturelles : ministre des Ressources naturelles 

f) Éthncation : mnnistre de l'Éducation 

g) Transports : ministre des Transports 

2. Solutions court terme ( 2 - 3 jours ) 

3. Solutions long terme ( 7 jours et + ) 

4. Directives à la population 

5. Programmes et actions d 'assistance 



n a 
DÉCRET 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

CONCERNANT l'établissement d'un 
programme d'assistance financière 
relatif à la relocalisation temporaire et 
à l'hébergement des citoyens à la suite 
de la tempête de verglas survenue du 5 
au 9 janvier 1998 dans plusieurs 
municipalités du Québec 

---0000000---

ATTENDU QUE l'article 38 de la Loi sur la protection des 
personnes et des biens en cas de sinistre (L.R.Q., C. P-38. l) permet au 
gouvernement, s'il estime opportun d'octroyer une aide financière aux 
municipalités ou aux personnes qui, lors d'un sinistre, ont subi un 
préjudice, d'établir un programme d'assistance financière à cette fin et 
d'en confier l'administration au ministre de la Sécurité publique; 

ATTENTU QUE du 5 au 9 janvier 1998, une tempête de 
verglas exceptionnelle en termes de précipitations, de durée et d'étendu 
est survenue dans plusieurs municipalités du Québec, notamment dans 
les régi~ns de Montréal_, Montérégi~, Laurentides, Lanaudière et-­

Outaouais J,-C tJL~fA-l. . flpptllv.~ 
ATTENDU QUE cet événement météorologique a causé des 

pannes majeures d'électricité durant plusieurs jours, privant ainsi 
d'électricité, d'eau et de chauffage des milliers de citoyens; 

ATTENDU QUE cet événement d'origine naturelle apparaît 
constituer, de par sa gravité et son ampleur, un sinistre au sens de la loi ; 

ATTENDU QUE cette situation a contrait les autorités 
publiques à prévoir des mesures de relocalisation temporaire et 
d'hébergement à l'endroit des citoyens de certaines zones; 

ATTENDU QU'il y a lieu d'octroyer une aide financière à ces 
citoyens pour leurs dépenses exceptionnelles attribuables à ce sinistre et 
d'établir à cette fin un programme d'assistance financière ; 

ATTENDU QU'il y a lieu de confier l'administration de ce 
programme d'assistance financière au ministre de la Sécurité publique; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation 
du ministre de la Sécurité publique : 



QUE SOIT établi le programme d'assistance financière relatif à 
la relocalisation et à l'hébergement des citoyens à la suite de la tempête 
de verglas survenue du 5 au 9 janvier 1998 dans plusieurs municipalités 
du Québec tel qu 'annexé au présent décret ; 

Que ce programme s'applique aux citoyens dont la résidence 
principale a subi une interruption d'électricité prolongée ou était 
inaccessible durant plusieurs jours à la suite de cette tempête de verglas et 
qui a fait l'objet d'une désignation par les autorités publiques; 

Que l'administration de ce programme d'assistance financière 
soit confiée au ministre de la Sécurité publique. 



PROGRAMME D'ASSISTANCE FINANCIÈRE RELATIF À LA 
RELOCALISATION ET À L'HÉBERGEMENT DES CITOYENS À lLA SUITE 
DE LA TEMPÊTE DE VERGlLAS SURVENUE DU 5 AU 9 JANVIER 1998 
DANS PLUSIEURS MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 

I. OBJET 

Ce programme d'assistance financière a pour objet d'aider financièrement une 
personne physique, nommée ci-après sinistré, dont la résidence principale a subi une 
interruption d'électricité ou était inaccessible durant plusieurs jours, à la suite de la 
tempête de verglas survenue dans la semaine du 65 au 9 janvier 1998 dans plusieurs 
municipalités du Québec, notamment dans les régions administratives de Montréal, 
r:tintérégie, Laurentides, Lanaudière, Estrie et Outaouais. .J f f. .. t1 .• u.d,4;(,'vL . • ~(}&-_ 

2. ADMINISTRATION DE CE PROGRAMME 

Le présent programme est adminstré par le ministre de la Sécurité publique. 

3. ADMISSIBILITÉ 

Pour qu'un sinistré soit admissible à l'aide financière, sa résidence principale doit, à 
partir du 12 janvier 1998, avoir subi une interruption d'électricité ou être inaccessible. 
La résidence principale doit également se situer dans une zone identifiée par les 
autorités publiques. 

4. V AlLEUR DE lL' Al!II)E FllNANCIÈRE 

La valeur de l'aide financière accordée à un sinistré est égale à un montant forfaitaire 
de 70 $ par personne dans l'unité familiale, par période ou partie de période de sept 
jours d'évacuation commençant le 12 janvier 1998. L'aide ne peut cependant excéder 
un montant maximum de 280 $ par unité familiale par période ou partie de période. 

5. VERSEMENT DEL' AIDE FINANCIÈRE 

(),U-A~· 
La municipa_µté émet au sinistré un certificat confirmant son admissibilité au 
programme(Ce certificat doit être présenté par la suite à une institution financière 
autorisée qui verse l'aide au sinistré. 

6. A.IIDlE FINANCIÈRE À U'll'RE PERSONNEL 

L'aide financière octroyée en vertu de ce programme constitue un droit consenti à titre 
personnel. Le droit à cette aide financière est incessible, tandis que l'aide est 
insaississable. Nonobstant le fait qu'elle soit consentie à titre personnel, l'aide 
fin3_!lcière octroyée en vertu de ce programme peut, en cas de décès du sinistré, être 
versée à son ou ses héritiers s'ils résidaient en permanence avec le sinistré au moment 
du sinistre. 

7. DÉLAIS 

Le délai prévu au présent programme pour la présentation d'une demande d'aide 
financière paru sinistré auprès de sa municipalité est fixé au 15 février 1998. 



l'.l!MÊRO 

DÉCRET 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

CONCERNANT l'établissement d'un 
programme_ d'assistance financière 
relatif a une tempête de verglas 
survenue du 5 au 9 janvier 1998 dans 
diverses municipalités du Québec 

---0000000---

ATTENDU QUE 1 'article 38 de la Loi sur la 
protection des personnes et des biens en cas de sinistre 
(L. R.Q., c. P-38.1) permet au gouvernement, s'il estime 
opportun d'octroyer une aide financière aux municipalités 
ou aux personnes qui, lors d'un sinistre, ont subi un 
préjudice, d'établir un programme d'assistance financière 
à cette fin et d'en confier l'administration au ministre 
de la Sécurité publique; 

ATTENDU QUE dans la semaine du 5 au 9 janvier 
1998, une tempête de verglas exceptionnelle en termes de 
précipitations, de durée et d'étendue est survenue dans 
diverses municipalités du Québec; 

ATTENDU QUE ces précipitations ont provoqué des 
pannes majeures d'électricité et la fermeture de plu­
sieurs routes obligeant des municipalités à encourir des 
frais supplémentaires relatifs à des mesures d'urgence; 

ATTENDU QUE des organismes, incluant des 
municipalités, ont apporté aide et assistance aux 
personnes évacuées en raison des pannes d'électricité; 

ATTENDU QUE cet événement d'origine naturelle 
apparait constituer, de par sa gravité et son ampleur, un 
sinistre au sens de la loi; 

ATTENDU QU' il y a lieu d'octroyer une aide 
financière à ces municipalités ainsi qu'à ces organismes 
et d'établir à cette fin un programme d'assistance finan­
cière; 

ATTENDU QU'il y a lieu de confier l'adminis­
tration de ce programme d'assistance financière au 
ministre de la Sécurité publique; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la 
recommandation du ministre de la Sécurité publique : 

QUE soit adopté le programme d'assistance 
financière relatif à une tempête de verglas survenue du 
5 au 9 janvier 1998, tel qu'énoncé à l'annexe 1 jointe au 
présent décret; 



QUE ce programme s'applique aux municipalités 
qui ont été affectées par cette tempête de verglas et qui 
ont été désignées par le ministre à la suite d'un constat 
de sinistre, ainsi qu'aux organismes qui ont apporté aide 
et assistance aux personnes évacuées; 

QUE l'administration de ce programme d'assis­
tance financière soit confiée au ministre de la Sécurité 
publique; 

QUE le délai pour transmettre une demande 
d'aide au ministère de la Sécurité publique dans le cadre 
de ce programme soit de soixante- quinze (75) jours 
suivant la désignation, par le ministre, de la munici­
palité sinistrée. 



ANNE>CE i 

PROGRAMME D'ASSISTANCE FBNAi'i!CIÈRE RELA îlf A UNE TEMIPt:IE DE VERGLAS 
SURVENUE DU 5 AU 9 JAIWIIEB 1998 DANS DIVERSES MUNICIPAUTÉS DU QUÉBEC 

1. QfLJ.fI 

Ce programme a pour objet d'aider financièrement des municipalités qui ont encouru des 
dépenses additionnelles à leurs dépenses courantes lors du déploiement des mesures 
d'urgence ainsi que des organismes qui ont apporté aide et assistance à des personnes 
ayant évacué leur domicile, à l'occasion d'une tempête de verglas survenue dans plusieurs 
régions du Québec du 5 au 9 janvier 1998. 

2. CONDITIONS PRÉALABLES 

Le présent programme d'assistance financière est administré par le ministre de la Sécurité 
publique. Pour être admissible à l'aide financière gouvernementale, une municipalité affectée 
par ce sinistre doit être désignée au préalable par le ministre à la suite d'un constat de 
sinistre. 

3. PRÉJUDICES ADMISSIBLES ET VALEUR DE L'AIDE FINANCIÈRE 

3.1 Pour les municipalités 

Une aide financière est accordée à une municipalité qui a encouru des dépenses 
additionnelles à ses dépenses courantes, effectivement déboursées pour le déploiement des 
mesures d'urgence pendant et après le sinistre, et demandées ou agréées par le ministre. 
La valeur de l'aide financière est égale à la totalité des préjudices admissibles tels que 
déterminés par le ministre. 

3.2 Pour les orga1111ismes (lll!IJÜ oni apporté aid e ei assôstance aux personnes évacuées 

Une aide financière est accordée à un organisme qui a encouru des dépenses additionnelles 
pour apporter aide et assistance aul( personnes évacuées si ces dépenses ont été 
demandées ou agréées par le ministre. La valeur de l'aide financière est égale à la valeur 
des sommes effectivement déboursées, telles que reconnues par le ministre. 

4. 

5. 

6 . 

FAILLITE 

Un organisme en faillite ou qui a fait cession de ses biens n'est pas admissible à une aide 
financière en vertu de ce programme, sous réserve d'une proposition concordataire 
approuvée par le tribunal. 

CONDITIONS D'OCTROI DE L'AIDE FINANCIÈRE 

Pour être valide, la demande d'aide financière doit être produite sur le formulaire prévu à cet 
effet, signé par la municipalité ou l'organisme et transmis au ministère de la Sécurité 
publique dans les soixante-quinze (75) Jours suivant la désignation, par le ministre, de la 
municipalité sinistrée. Toutefois, si le jour d'expiration coïncide avec un jour férié, chômé, un 
samedi ou un dimanche, celui-ci est automatiquement reporté au jour ouvrable suÎ\lant. 

VERSEMENT DE L'AIDE FINANCIÈRE 

L'aide financière est versée à la municipalité ou à l'organisme selon les modalités suivantes : 



7. 

8. 

9. 

2 

après analyse de la demande. une avance peut être consentie. laquelle ne peut excé­
der cinquante pour cent (50 %) de la valeur de l'aide financière totale estimée; 

lorsque les travaux sont complétés dans une proportion supérieure à cinquante pour 
cent (50 %), un paiement partiel ou final peut être versé, sur présentation et 
acceptation des pièces justificatives. 

DROIT À LA RÉVISION 

Le ministre peut, de sa propre initiative et en tout temps, réviser toute décision entachée 
d'une erreur. 

Toute municipalité ou organisme qui se volt refuser en tout ou en partie l'aide financière 
réclamée peut demander la révision de cette décision. A cette fin, il doit cependant 
transmettre sa demande de révision au ministère de la Sécurité publique au plus tard le tren­
tième (30°) jour suivant la date de l'avis de décision finale et y invoquer des faits nouveaux et 
significatifs. 

Le ministre peut réviser sa décision et y substituer, s'il est satisfait de la preuve qui lui est 
soumise, toute autre décision qu'il aurait pu rendre. 

EXPIRATION DES DÉLAIS 

Les délais prévus au présent programme et aux formulaires de demande d'aide peuvent être 
prolongés si la municipalité ou l'organisme prouve qu'il a été dans l'impossibilité de s'y 
conformer. 

EXCLUSIONS 

Sont expre8Sément exclus de ce programme : 

les mesures d'urgence qui ont fait ou feront l'objet d'une participation financière gou­
vernementale dans le cadre d'un autre programme administré par un ministère ou un 
organisme gouvernemental; 

une entreprise de services publics; 

les organismes publics et parapublics, à l'exception des municipalités désignées par 
le ministre en vertu du décret prévoyant l'adoption de ce programme, les entreprises 
filiales dans lesquelles l'un ou l'autre des trois niveaux de gouvernement ou des orga­
nismes publics ou parapublics ont des intérêts majoritaires et les filiales de ces 
filiales, ainsi que les commissions scolaires; 

une institution bancaire ou financière. 



.... 

NUMÉRO 

DÉCRET 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

CONCERNANT l 'établissement d'un 
programme d'assistance financière 
relatif â une tempête de verglas 
survenue du 5 au 9 janvier 1998 dans 
diverses municipalités du Québec 

---0000000---

ATTENDU QUE l'article 38 de la Loi sur la 
protection des personnes et des biens en cas de sinistre 
(L.R.Q., c. P-38. 1) permet au gouvernement, s'il estime 
opportun d'octroyer une aide financière aux municipalités 
ou aux personnes qui, l ors d'un sinistre, ont subi un 
préjudice, d'établir un programme d'assistance financière 
â cette fin et a ·•en confier l'administration au ministre 
de la Sécurité publique; 

ATTENDU QUE dans la semaine du 5 au 9 janvier 
1998, une tempête de verglas exceptionnelle en termes de 
précipitations, de durée et d'étendue est survenue dans 
diverses municipalités du Québec; 

ATTENDU QUE ces précipitations ont provoqué des 
pannes majeures d'électricité et la fermeture de plu­
sieurs routes obligeant des municipalités à encourir des 
frais supplémentaires relatifs à des mesures d'urgence; 

• ATTENDU QUE des organismes, incluant des 
municipalités, ont apporté aide et assistance aux 
personnes évacuées en raison des pannes d'électricité; 

ATTENDU QUE cet événement d'origine naturelle 
apparaît constituer, de par sa gravité et son ampleur, un 
sinistre au sens de la loi; 

ATTENDU QU'il y a lieu d'octroyer une aide 
financière â ces municipalités ainsi qu'à ces organismes 
et d'établir â cette fin un programme d'assistance finan­
cière; 

ATTENDU QU'il y a lieu de confier l'adminis­
tration de ce programme d'assistance financière au 
ministre de la Sécurité publique; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la 
recommandation du ministre de la Sécurité publique: 

QUE soit adopté le programme d'assistance 
financière relatif à une tempête de verglas survenue du 
5 au 9 janvier 1998, tel qu'énoncé à l'annexe 1 jointe au 
présent décret; 



QUE ce programme s'applique aux municipalités 
qui ont été affectées par cette tempête de verglas et qui 
ont été désignées par le ministre à la suite d'un constat 
de sinistre, ainsi qu'aux organismes qui ont apporté aide 
et assistance aux personnes évacuées; 

QUE l'administration de ce programme d'assis­
tance financière soit confiée au ministre de la Sécurité 
publique; 

QUE le délai pour transmettre une demande 
d'aide au ministère de la Sécurité publique dans le cadre 
de ce programme soit de soixante-quinze (75) jours 
suivant la .désignation, par le ministre, de la munici­
palité sinistrée. 



CONCERNANT l'établissement d ' un 
programme_ d'assistance financière 
relatif a une tempête de verglas 
survenue du 5 au 9 janvier 1998 dans 
diverses municipalités du Québec 

---0000000---

Le ministre de la Sécurité publique expose: 

QUE l'article 38 de la Loi sur la protection 
des personnes et des biens en cas de sinistre (L.R.Q., c. 
P-38.1) permet au gouvernement, s'il estime opportun 
d'octroyer une aide financière aux municipalités ou aux 
personnes qui, lors d'un sinistre, ont subi un préjudice, 
d'établir un programme d'assistance financière à cette 
fin et d'en confier l ' administration au ministre de la 
Sécurité publique; 

QUE dans la semaine du 5 au 9 janvier 1998, une 
tempête de verglas exceptonnelle en termes de précipi­
tations, de durée et d'étendue est survenue dans diverses 
municipalités du Québec; 

QUE ces précipitations ont provoqué des pannes 
majeures d'électricité et la fermeture de plusieurs 
routes obligeant des munièipalités à encourir des frais 
supplémentaires relatifs â des mesures d'urgence; 

QUE des organismes, incluant des municipalités, 
ont apporté aide et assistance aux personnes évacuées en 
raison des pannes d'électricité; 

QUE cet événement d'origine naturelle apparait 
constituer, de par sa gravité et son ampleur, un sinistre 
au sens de la loi; 

QU'il y a lieu d'octroyer une aide financière 
à ces municipalités ainsi qu'à ces organismes et d'éta­
blir â cette fin un programme d'assistance financière; 

QU'il y a lieu de confier l'administration de 
ce programme d'ass istance financière au ministre de la 
Sécurité publique; 

EN CONStQUENCE, le ministre de la Sécurité 
publique recommande: 



QUE soit adopté le progralllllle d'assistance 
financière relatif à une tempête de verglas survenue du 
5 au 9 janvier 1998, tel qu'énoncé à l'annexe 1 jointe au 
décret faisant l'objet de la présente recollllllandation; 

QUE ce programme s'applique aux municipalités 
qui ont ét é affectées par cette tempête de verglas et qui 
ont été désignées par le ministre à la suite d'un constat 
de sinistre, ainsi qu'aux organismes qui ont apporté aide 
et assistance aux personnes évacuées; 

QUE l'administration de ce programme d 'assis­
tance financière soit confiée au ministre de la Sécurit é 
publique; 

QUE le délai pour transmettre une demande 
d 'aide au ministère de la Sécurité publique dans le cadre 
de ce programme soit de soixante-quinze (75) jours 
suivant la désignation, par le ministre, de la muni cipa-
1-ité sinistrée. 

Le~a publique, 



MtriOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOJ.NERNEMENT pu om;BEC 

DE: MONSIEUR PIERRE BfLANGER 
Ministre de la Sécurité publique 

Le 8 JANVIER 1998 

SUJET: 

1-

ttablissement d'un programme d'assistance financière 
relatif à une tempête de verglas survenue du 5 au 9 
janvier 1998 dans diverses municipalités du Québec 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 

EXPose DE I.iA SITUATION 

Dans la semaine du 5 au 9 janvier 1998, des dépressions atmos­
phériques successives ont affecté plusieurs régions du Québec, 
laissant sur le territoire des quantités exceptionnelles de pluie 
verglaçante. Cette tempête de verglas a principalement touché les 
régions de Montréal, Laval, Montérégie et Laurentides. Le réseau 
de distribution d'électricité a été lourdement endommagé, de sorte 
que plusieurs milliers d'abonnés d'Hydro-Québec ont été privés 
d'électricité, d'eau et de chauffage durant plusieurs jours. De 
concert avec la Croix-Rouge, plus d'une centaine de centres 
d'hébergement ont donc été mis sur pied par les municipalités pour 
accueillir les personnes contraintes d''évacuer leur domicile. 
Cette tempête a également provoqué la fermeture de routes et la 
chute d'arbres sur des immeubles et des automobiles. 

Par ailleurs, plus particulièrement en Estrie et dans les Bois­
Francs, des précipitations de pluie ont entrainé le débordement de 
cours d'eau, inondant les sous-sols de quelques résidences . En 
milieu urbain, on déplore des accumulations d'eau sur les réseaux 
routiers et les terrains causées par des regards d'égout gelés ou 
obstrués par la neige. 

Ces situations problématiques ont nécessité des dépenses supplé­
mentaires de la part des municipalités à des fins de mesures 
d •urgence. Les dép,enses supplémentaires encou.rues par les 
municipalités concernent principalement l'ouverture des centres 
d'hébergement, le ramassage des branches et des arbres, la location 
d'équipement et le temps supplémentaire des employés municipaux. 

Les organisations régionales de sécurité civile ont participé à la 
mise en oeuvre des mesures d'urgence et des organismes ont été mis 
à contribution pour apporter aide et assistance aux personnes 
évacuées. · 

2- LOI EXISTANTE 

Le ministre de la Sécurité publique est responsable de l'applica­
tion de la Loi sur la protection des personnes et des biens en cas 
de sinistre (L.R.Q., c. P-38.1). L'article 1, paragraphe «d•, de 
la loi définit ainsi la notion de sinistre: 

td) <\Sinistre»: un événement grave, réel ou attendu 
prochainement, causé par un incendie, un accident, 
une explosion, un phénomène naturel ou une défail­
lance technique, découlant d'une intervention 
humaine ou non, qui, par son ampleur, cause ou est 
susceptible de causer la mort de personnes, une 
atteinte à leur sécurité ou à leur intégrité physi­
que ou des dommages étendus aux biens.» 



,, 
En matière d'aide financière en cas 'de sinistre, le gouvernement 
possède un pouvoir discrétionnaire en vertu de l ' article 38 de la 
loi, qui se lit col'lll'lle suit: 

3-

«3 8 . Le gouvernement, s • il estime opportun d'oc­
troyer une aide financière aux corporations munici­
pales ou aux personnes qui, lors d'un sinistre ou 
d'un sauvetage, ont subi un préjudice ou ont ap­
porté leur aide, peut établir un programme d'assis­
tance financière et confier au ministre ou! une 
corporation municipale l'administration de ce 
programme." 

SOLUTION PROPOS!E 

De façon générale, les dommages causés aux bâtiments et aux 
automobiles . par le verglas sont couverts par .les contrats 
d'assurance de base. Il n'y aurait donc pas lieu, pour le 
gouvernement du Québec, d'intervenir financièrement en faveur d'un 
propriétaire qui aurait subi un quelconque préjudice attribuable à 
cette tempête de verglas, les dommages à un bien par un risque 
assurable étant d'emblée exclus des programmes d'assistance 
financière établis en vertu des dispositions de l'article 38 
mentionné ci-devant . 

En contrepartie; les mesures d'urgence entreprises par une 
municipalité pour le rétablissement de la population sinistrée ne 
sont pas assurables. Par conséquent et en raison de l'importance 
des sommes que devront assumer les municipalités affectées par 
cette tempête de verglas exceptionnelle, il est proposé d'établir 
un programme 'd'assistance financière en vue de leur accorder une 
aide pour les dépenses additionnelles qu'elles. ont encourues aux 
fins de mesures d'urgence, ainsi qu'aux organismes qui ont apporté 
aide et assistance aux personnes évacuées. 

L'aide financière serait accordée selon les modalités du progra111I11e 
d'assistance financière établi par le décret 1358-97 du 15 octobre 
1997 à la suite de la tempête de verglas survenue le 5 janvier 1997 
dans les régions de Lanaudière, des Laurentides et de la Mauricie. 
Ce programme prévoit l'octroi d'une aide financière égale à la 
totalité des dépenses assumées par une municipalité ou un 
organisme, si elles ont été demandées ou agréées par le ministre de 
1~ Sécurité publique. 

I 1 est à noter que le programme proposé ne se rapporte qu'aux 
mesures d'urgence directement reliées au verglas et non aux 
inondations consécutives aux précipitations de pluie enregistrées 
dans les régions de l ' Estrie et des Bois-Francs lors de la même 
période. La situation en regard de ces inondations sera évaluée 
ultérieurement par le ministère et ferait éventuellement l'objet 
d'un programme spécifique aux dommages causés par le débordement 
dès cours d'eau à l'hiver et au printemps 1998. 

4- IMPLICATIONS FINANcitRES 

Compte tenu des renseignements dont nous' disposons, nous ne sommes 
pas en mesure de fournir une évaluation de l'aide financière réelle 
que le gouvernement sera appelé à fournir aux sinistrés. 

Le ministre de la Sécurité publique, 



MtiiOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES ~pUVERNEMENT pu outBEC 

DE: MONSIEUR P!ERRE BtLANGER 
Ministre de la Sécurité publique 

Le 8 JAMVIBR 1998 

SUJET: 

5-

ttablissement d'un programme d•~ssistance financière 
relatif à une tempête de verglai survenue du 5 au 9 
janvier 1998 dans diverses municipalités du Québec 

PARTIE CONFIDENTIELLE 

L' ACCESSIBILITÉ DU PUBLIC 
.ir 

L ' ensemble de la première partie du prés~Jlt mémoire peut être 
accessible au public. r 

6- RECOMMANDATION 

Je recommande au Conseil des ministres 

A. 

B . 

c. 

D. 

n· 
. ,,, 

QUE soit adopté le programme df~ssistance financière 
relatif à une tempête de vergl~fè-· survenue du 5 au 9 
janvier 1998, tel qu'énoncé à l'an-™5!Xe 1 jointe au décret 
faisant l'objet du présent mémoi~~i 

QUE ce programme s ' applique aux muft4.cipalités qui ont été 
affectées par cette tempête de v~rglas et qui ont été 
désignées par le ministre à la ~ite d'un constat de 
sinistre, ainsi qu'aux organismes 9:Ui ont apporté aide et 
assistance aux personnes évacuéesa 

QUE l'administration de 
financière soit confiée 
publique; 

0 

;t 
ce programme 

au ministre de 

• ;c, 

d'assistance 
la Sécurité 

QUE le délai pour transmettre lJale demande d • aide au 
ministère de la Sécurité publiqu~, dans le cadre de ce 
programme soit de soixante-quinz~ 1(75) jours suivant la 
désignation, par le ministre, .:ade la municipalité 
sinistrée. 

Le ministre de5 la Sécurité publique, 



NUMÉRO 

DÉCRET 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

CONCERNANT l'autorisation à Hydro-Québcc d'utiliser à des fins autres 
qu'agric:oles des lots situés en zone agricole pour les fins de 

construction ou de recœstruction d'équipements de transport, de répartition 
et de distribution d'énergie électrique 

ATI'ENDU QU'une tanpete de vcrgJa., e.1t survenue du .S janvier au 9 
janvi« 1998 dans plusieurs rqions du Québec, nolanlJDent dans les rqions de Mon~ 
et de la M~; 

ATI'ENDU QUE suite à cette tempete de w.rglas, il e.1t MœSSaire de 
proc6der d'urgence à des tmvaux de conmuction ou de reconstruction d'équipements de 
transport, de .r6pa.rtition et de distribution du rmu d'Hydro-Québcc; 

ATI'ENDU QUE œrtai1'a de ces travaux doivent etœ exkutb sur certains 
lots sitlâ à l'intmeur de mnes agricolCI ~lies en vertu de la Loi sur la protection du 
ttnitoire et des ~ agrioolea (L.R.Q., c. P-41.1, modi.fiœ par Je chapitic 26 des 
lois de 1996); 

ATI'ENDU QUE la Loi sur la prœction du tmitoire et des activi~ 
agricoles as.,ujettit l'utilisation de lots situa en zone agricole à des fins autra que 
l'agriculture, à l'autorisation de la Commis.1ion de protection du territoire agricole du 
Qu&ec; 

ATŒNDU QU'en vertu de l'article 66 de cetœ loi, Je pvemement peut, 
apià avoir pris avis de la Commission de _prolmÎOll du territoire aaricole du Qu&ec, 
autoriser, aux conditions qu'il ddœrmine, l'utilisatioo à des fins autres que l'agricultuœ 
d'1m lot d'une zone aaricole pour les fins d'un ministère ou organisme public; 

ATI'ENDU QUE la Commiuion de proœction du territoire agricole du 
Qu&ec a 6nûs l'avis JftVU à l'article 66 de cette loi; 

ATI'ENDU QU'il cœvient d'autoriser pour une dwée d'exc6dant pas douze 
mois l'utilisation à des fins autres qu'agricoles des lots n:quis aux fins de ces travaux ; 

IL PST OROO~ en com6quence, sur la recommandation du ministre de 
l' Agriculture, des Ncheries et de l' Alimentation : 



-2-

QU'Hy~ !Oit autoris6c à utiliser, pour une dur6e n'exœdant pas 
doul.e mois, aux fins de travaux de construction ou de recoostructiœ des 6quipements de 
transpOrt, de ~ et de distributioo d'dnergie &!ctrique, les lots situés en mne 
agricole requis pour le rétablissement et le maintien de l'alimentation électrique dans les 
rqioos affect6es par la tempête de vaglu survenue du S janvier au 9 janvier 1998 ; 

QU'à l'expiration de ce d6lai, l'utili.saâœ de ces lots à des fins autres 
qu'agricoles soit subordonnée à l'autorisation de la Commisaion de protection du 
temtoire agricole du Qua>ec. 



.1 

COlllD\ission de protection 
du territoire agricole 
du Québec 

AVXS BN VBRTO' DB L'ARTICLB 66 DB LA LOI 
SOR LA PROTBÇTION pu TBJUtITOIRB BT DIS ACTIVJ:Tis AGRICOLBS 

NOlliRO DB DOSSIBR 

DIIBRBS Pdsmrrs 

DATB 

254327 

Bernard Ouimet, président 
Gary Coupland, vice-président 
Gaston Charest, vice-président 

Qu6bec, le 13 janvier 1998 

Attendu la demande urgente formulée ce jour par les autorités du 
ministàre de l'~iculture, des Pêcheries et de l'Alimentation; 

Attendu la templte de verglas qui ■ 'est abattue dans la semaine du 
5 janvier 1998 SUX" de tràs nombreuse■ municipalités du Québec au 
détriment de nombreuses installations à caractère public et 
d'utilité publique; 

Attendu qu'il y a urgence l permettre les travaux de 
reconetruction, y comprie en zone agricole, eesentiellement pour 
assurer la reprise de l'alimentation en électricité à plusieurs 
centaine• de millier& de citoyen• du Québec; 

Attendu que ce■ travaux de reconstruction doivent parfois 
s'effectuer en zone agricole, à l'extérieur des emprises 
existantes; 

Attendu la nature temporaire, en saison hivernale, de certains de 
ces travaux de reconstruction et de leur peu d'impact à moyen et 
long terme en comparaison avec les impacts inhérents à la temp8te 
de verglas elle-même; 

Attendu le caractère d'urgence exceptionnel et malgré le fait que, 
dan■ les circonstances, la Conrnission ne dispose pas de toutes les 
informations pertinentes pour évaluer l'impact à long terme de 
tous les travaux à &tre effectués, celle-ci émet un avis favorable 
pour permettre à Hydro-Québec de réaliser tous les travaux 
nécessaires pour les douze (12) prochains mois. Au-delà de cette 
période, les installations qui s'avèreront permanentes et qui 
seront localisées à l'extérieur des emprises actuelles devraient 
faire l'objet d'une nouvelle demande d'avis à la Commission. 
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EN CONSfQtTBNCE, LA COMMXSSION: 

~et un avis favorable au gouvernement pour que celui-ci autorise 
l'utilisation à des fins autres que l'agri culture pour les besoins 
en chemins d'accès et corridors d'énergie et leurs instal l ations 
accessoires , pour une durée temporaire de douze (12) mois, à 
l' intérieur de la zone agricole du territoire des municipalités 
affectées par ces travaux. 

ORIGINAL SIGNÉ 

Bernard Ou met, président 

Gary Cout,fid, vice-président 

ORIGINAL SIGNÉ 

/ Gaston Chare~t, vice-président 

ORIGINAL SIGNÉ 

,~;:::~--:.,- ,.-:::_:: ___ 



1 

NOTE EXPLICATIVE 

Soustraction de la procédure d'n-aluation 
environnementale des projets requis pour réparer les 
dommages causés aux équipements d'Hydro-Québec 
par la tempête de verglas survenue du S aut 9 janvier 
1998 

Le présent projet de décret concerne la soustraction de la procédure d'évaluation et d'examen des 
impacts sur l'environnement des projets de lignes de transport et de répartition d'énergie 
électrique et des projets de postes de manoeuvre ou de transfonnation visés par l'article 2, 
paragraphe k) du Règlement sur l'évaluation et l'examen des impacts sur l' environnement. 

Cette action est rendue nécessaire pour permettre à Hydro-Québec de réparer les dommages 
causés à son réseau de transport et de répartition d'électricité par la tempête de verglas sw-venue 
du S au 9 janvier 1998 et pour rétablir l'alimentation en électricité à la clientèle concernée dans 
les régions administratives de Montréal, Laval, Montérégie, Centre-du-Québec, Beauce, Estrie, 
Outaouais, Lanaudière et Laurentides. 

Ainsi, je recommande l'application de l'article 31.6 de la Loi sur la qualité de l'environnement 
qui pennet de soustraire en tout ou en partie un projet de la procédure d'évaluation et d'examen 
des impacts sur l'environnement dans le cas oà la réalisation du projet est requise afin de réparer 
ou de prévenir des dommages causés par une catastrophe réelle ou appréhendée. 

Le ministre de l'Environnement et de la Faune, 

PAULBÉGIN 



NUMÉRO 

DÉCRET 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

CONCERNANT la soustraction de la procé­
dure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement des projets de lignes de 
transport et de répartition d'énergie électrique 
ainsi que des projets de postes de manoeuvre 
ou de transformation requis pour réparer les 
dommages causés par la tempête de verglas 
survenue du 5 au 9 janvier 1998 sur le terri­
toire des régions administratives de Montréal, 
Laval, Montérégie, Centre-du-Québec, 
Beauce, Estrie, Outaouais, Lanaudière et Lau­
rentides 

--oooOooo-

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre Ide la Loi sur la 
qualité de l'environnement (L.RQ., chapitre Q-2) prévoit une procédure 
d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement pour certains projets de 
construction, certaines activités, certaines exploitations, certains travaux exécutés 
suivant un plan ou un programme, dans les cas visés par règlement du gouverne­
ment; 

A ITENDU QUE le gouvernement a adopté le Règlement sur 
l'évaluation et l'examen des impacts sur l'environnement (R.R.Q., 1981, chapitre 
Q-2, r.9) modifié par les règlements adoptés par les décrets 1002-85 du 29 mai 
1985, 879-88 du 8 juin 1988, 586-92 du 15 avril 1992, 1529-93 du 3 novembre 
1993, 101-96 du 24 janvier 1996, 1310-97 du 8 octobre 1997 et 1514-97 du 
26 novembre 1997; 

A ITENDU QUE des dommages importants ont été causés à 
certaines lignes de transport et de répartition d'énergie électrique et à certains 
postes de manoeuvre ou de transfonnation par la tempête de verglas survenue du 
5 au 9 janvier 1998 sur le territoire des régions administratives de Montréal, La­
val, Montérégie, Centre-du-Québec, Beauce, Estrie, Outaouais, Lanaudière et 
Laurentides; 

A TIENDU QUE des travaux sont requis afin de réparer les 
dommages causés par la tempête de verglas survenue du 5 au 9 janvier 1998 et 
pour rétablir et maintenir l'alimentation en électricité à la clientèle concernée; 



- 2 -

ATTENDU QUE le paragraphe k) de l'article 2 du Règlement 
sur l'évaluation et l'examen des impacts sur l'environnement assujettit à la procé­
dure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement la construction ou 
la relocalisation d'une ligne de transport et de répartition d'énergie électrique 
d'une tension de 315 kV et plus sur une distance de plus de 2 kilomètres et la 
construction ou la relocalisation d'un poste de manoeuvre ou de transfonnation de 
315 kV et plus; 

ATTENDU QU'Hydro-Québec a l'intention de construire, ré­
parer ou remplacer les infrastructures susmentionnées; 

ATTENDU QU'en vertu du quatrième alinéa de l'article 31.6 
de la Loi sur la qualité de l'environnement, le gouvernement peut, sans avis, 
soustraire en tout ou en partie, un proje,t de la procédure d'évaluation et d'examen 
des impacts sur 1 'environnement, dans le cas où la réalisation du projet est requise 
afin de réparer ou de prévenir des dommages causés par une catastrophe réelle ou 
appréhendée; 

ATTENDU QU'il y a lieu d'intervenir à cette fin sur le terri­
toire des régions administratives de Montréal, Laval, Montérégie, Centre-du­
Québec, Beauce, Estrie, Outaouais, Lanaudière et Laurentides; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation 
du ministre de l'Environnement et de la Faune : 

QUE les travaux requis pour réparer les dommages causés aux 
lignes de transport et de répartition d'énergie électrique et aux postes de manoeu­
vre ou de transformation à la suite de la tempête de verglas survenue du 5 au 9 
j envier 1998, pour rétablir et maintenir l'alimentation en électricité à la clientèle 
concernée sur le territoire des régions administratives de Montréal, Laval, Monté­
régie, Centre-du-Québec, Beauce, Estrie, Outaouais, Lanaudière et Laurentides 
soient soustraits de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement et qu'un certificat d'autorisation soit délivré en faveur d'Hydro­
Québec pour réaliser ces travaux. 



NUMÉRO 

DÉCRET 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

CONCERNANT l'autorisation pour 
Hydro-Québec de construire les lignes 
d'alimentation requises pour les besoins 
du réseau d'Hydro-Québec endommagé 
par la tempête de verglas survenue du 
5 au 9 janvier 1998 

---0000000---

ATTENDU QUE la tempête de verglas survenue du 5 au 9 
janvier 1998 a lourdement endommagé le système de transport et de distribution 
d'électricité d'Hydro-Québec localisé dans plusieurs régions administratives du 
Québec dont Montréal, Laval, Montérégie, Centre-du-Québec, Beauce, Estrie, 
Outaouais. Lanaudière, Laurentides et Valleyfield; 

ATTENDU QU'il y a lieu de construire de nouvelles lignes 
d'alimentation requises pour les besoins du réseau d'Hydro-Québec endommagé 
par la tempête de verglas; 

ATTENDU QU'il y a lieu de consolider le réseau d'Hydro­
Québec, notamment aux niveaux des interconnexions, des infrastructures et des 
équipements constituant la boucle de la région de Montréal; 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 29 de la Loi sur Hydro­
Québec (L.R.Q., c. H-5), il s'avère nécessaire d'obtenir l'autorisation du 
gouvernement à ces fins; 

ATTENDU QU'Hydro-Québec désire être autorisée â construire 
les infrastructures et équipements nécessaires à ces fins; 

ATTENDU QUE le gouvernement se doit de mettre en œuvre 
tous les moyens nécessaires afin de rétablir dans les plus brefs délais l'alimentation 
en électricité de l'ensemble des citoyens des régions affectées; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation 
du ministre d'État des Ressources naturelles et ministre des Ressources naturelles : 

, QU'Hydro-Québec soit autorisée à construire les lignes 
d'alimentation requises, à la suite de la tempête de verglas survenue du 5 au 9 
janvier 1998, pour les besoins de son réseau notamment les infrastructures et les 
équipements reliés aux interconnexions avec les réseaux voisins dans les axes 
Maine-Beauce-Appalaches, Vermont-Montréal et Ontario-Outaouais-Montréal, de 
même que les infrastructures et les équipements nécessaires à la boucle de la 
région de Montréal. 



NOTE EXPLICATIVE 

Plusieurs régions du Québec ont connu, au cours de la semaine du 
5 janvier 1998, des pannes prolongées d'alimentation électrique, sans 
commune mesure, en raison d'une tempête de verglas. En effet, plus de 
90 millimètres de pluie verglaçante sont tombés en 5 jours consécutifs, 
entre autres sur les régions de la Montérégie, de l'Île de Montréal, des 
Laurentides, de !'Outaouais et de !'Estrie, endommageant ainsi 
lourdement le réseau de transport et de distribution d'électricité d'Hydro­
Québec et privant d'électricité jusqu'à 1 300 000 abonnés. 

Tout le personnel concerné d'Hydro-Québec a été affecté à la 
reconstruction des lignes de transport et de distribution détruites. Depuis 
ce sommet de 1 300 000 abonnés privés d'électricité, près de 900 000 
raccordements ont été réalisés mais le· réseau demeure cependant fragile. 
Pour les quelque 400 000 autres abonnés, il faudra compter entre 7 et 14 
jours supplémentaires. 

Comme la priorité est, à court terme, de faire les raccordements et 
d'assurer la fiabilité du réseau, il convient de reporter l'examen du Plan 
stratégique 1998-2002 d'Hydro-Québec prévu pour les 20 et 22 janvier 
1998 à une date ultérieure. Ainsi, il est nécessaire de modifier le décret 
numéro 964-97 du 30 juillet 1997 concernant la forme, la teneur et la 
périodicité du Plan stratégique d'Hydro-Québec. 



NUMÉRO 

DÉCRET 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

CONCERNANT le Plan stratégique 
d'Hydro-Québec 

-oooOooo--

ATTENDU QU'en vertu de l'article 22 de la Loi sur 
Hydro-Québec (L.R.Q. , chapitre H-5), la société d'État a pour objets de fournir de 
l'énergie et d'oeuvrer dans le domaine de la recherche et de la promotion relatives à 
l'énergie, de la transfonnation et de l'économie de l'énergie, de même que dans tout 
domaine connexe ou relié à l 'énergie ; 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 22.1 de cette loi, la 
Société prévoit notamment, pour la réalisation de ses objets, les besoins du Québec 
en énergie et les moyens de les satisfaire dans le cadre des politiques énergétiques 
que le gouvernement peut, par ailleurs, établir ; 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 21.3 de cette loi tel que 
modifié par l'article 122 de la Loi sur la Régie de l'énergie (1996, chapitre 61), la 
Société doit établir un plan stratégique suivant la forme, la teneur et la périodicité 
fixées par le gouvernement et le soumettre à son approbation ; 

ATTENDU QU'en vertu du décret 964-97 du 30 juillet 
1997, le gouvernement a fixé la forme, la teneur et la périodicité du plan stratégique 
d'Hydro-Québec; 

ATTENDU QU'en vertu de ce décret, le Plan stratégique 
doit être déposé le ou avant le 1er novembre précédant l'année de son entrée en 
vigueur; 

ATTENDU QU'en vertu de ce décret, le Plan stratégique 
doit faire l'objet, dans les trois mois de son dépôt, d'un examen en commission 
parlementaire ; 

ATTENDU QU'Hydro-Québec a rendu public son plan 
stratégique, le 22 octobre 1997 ; 

ATTENDU QUE l'examen du Plan stratégique devait avoir 
lieu avant le 23 janvier 1998 ; 



ATTENDU QUE les conditions climatiques extrêmes, 
enregistrées dans la semaine du 5 janvier 1998, ont lourdement endommagé le 
système de transport et de distribution d'électricité d 'Hydro-Québec localisé dans 
plusieurs régions administratives du Québec dont Montréal et la Montérégie ; 

ATTENDU QU'Hydro-Québec doit en priorité effectuer les 
réparations nécessaires en vue de rétablir, dans les meilleurs délais, l'alimentation 
en électricité des régions sinistrées ; 

ATTENDU QUE les travaux requis pourraient s'échelonner 
sur plusieurs semaines ; 

ATTENDU QU'il est opportun de reporter l'examen du 
Plan stratégique en raison de la situation existante et des impacts potentiels de cette 
situation sur la planification stratégique 1998-2002 d'Hydro-Québec ; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation 
du ministre d 'État des Ressources naturelles et ministre des Ressources naturelles : 

QUE l'examen, en commission parlementaire, du Plan 
stratégique 1998-2002 d'Hydro-Québec soit reporté jusqu'au plus tard le 30 juin 
1998; 

QUE le décret numéro 964-97 du 30 juillet 1997 soit 
modifié en conséquence. 



COMITÉ MINISTÉRIEL DE COORDINATION POUR LE 
RÉTABLISSEMENT DES ACTMTÉS DANS LES RÉGIONS AFFECTÉES 

" PAR UNE TEMPETE DE VERGLAS 

ORDRE DU JOUR 

Mardi 13 janvier 1998 
11h00 

Édifice d 'Hydro-Québec 
75, boui. René-Lévesque Ouest 

1 ziemc Étage 

1. Structure de coordination 
a) Mandat du comité ministériel 
b) Rôle du secrétariat du comité ministériel 
c) Opportunité de créer des comités régionaux de rétablissement 
d) Communication et informations 

2. État de situation 
• Hydro-Québec 
• Sécurité publique 
• Santé 
• Éducation 
• Agriculture 
• Transports 
• Infrastructures municipales 

3. Programme(s) d'assistance financière 
• Mise en place des programmes adoptés 
• Nouveaux programmes ? 
• CQntribution financière du gouvernement fédéral 

- • Compilation à cette fin des dépenses encourus et à venir 

4. Varia 



PROCÈS-VERBAL DE LA PREMIÈRE RÉUNION DU COMITÉ MINISTÉRIEL DE 
COORDINATION POUR LE RÉTABLISSEMENT DES ACTIVITÉS DANS LES 
RÉGIONS AFFECTÉES PAR UNE TEMPÊTE DE VERGLAS, TENUE À 
L'ÉDIFICE D'HYDRO-QUÉBEC, MARDI LE 13 JANVIER 1998 

MINISTRES PRÉSENTS: 

M. Bernard Landry, vice-premier ministre et ministre d'État de !'Économie et des 
Finances, président 

M. Pierre Bélanger, ministre de la Sécurité publique, vice-président 
Mme Pauline Marois, ministre de !'Éducation 
M. Guy Chevrette, ministre d'État des Ressources naturelles et ministre 

responsable du Développement des régions 
M. Robert Perreault, ministre d'État à la Métropole 
M. Jacques Léonard, ministre délégué à l'Administration et à la Fonction publique 

et président du Conseil du trésor 
M. Jacques Brassard, ministre des Transports et ministre délégué aux Affaires 

intergouvernementales canadiennes 
M. Rémy Trudel, ministre des Affaires municipales 
M. Guy Julien, ministre de !'Agriculture, des Pêcheries et de !'Alimentation 
M. David Cliche, ministre responsable çe la région de Laval 
M. Sylvain Simard, ministre responsable de la région de !'Outaouais 

AUTRES PARTICIPANTS : 

M. Michel Carpentier, secrétaire général 
M. Guy Turcotte, secrétaire adjoint auprès du secrétaire général 
M. Pierre-André Paré, MSSS 
M. Raymond Bréard, directeur de cabinet MEEF 
Mme Marie-Josée Nadeau, Hydro-Québec 
M. Daniel Vaillant, Hydro-Québec 

MINISTRES ABSENTS : 

Mme Denise Carrier-Perreault, ministre responsable de la région Chaudières­
Appalaches 

M. Jean Rochon, ministre de la Santé et des Services sociaux 
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1 - STRUCTURE DE COORDINATION 

2 -

2.1 

Le président, M. Bernard Landry, souligne que la création du comité 
ministériel ne vient pas se substituer au rôle de coordination du ministère 
de la Sécurité publique. Ce comité permettra plutôt aux autorités 
impliquées dans la gestion de cet événement, d'avoir un lieu privilégié 
d'échanges pour déterminer l'ordre de priorité qui doit être accordé aux 
interventions gouvernementales. 

Il informe les membres du comité que monsieur Guy Turcotte, secrétaire 
adjoint auprès du Secrétaire général du Conseil exécutif, assumera le 
secrétariat du comité ministériel. Un secrétariat interministériel formé de 
tous les sous-ministres des ministères concernés et de représentants 
d'Hydro-Québec sera également mis en place ; ce secrétariat sera présidé 
par un sous-ministre en titre. 

ÉTAT DE LA SITUATION 

Hydro-Ouébec 

Les représentants d'Hydro-Québec présentent un portrait de la situation 
actuelle ainsi qu'un exposé des divers scénarios prioritaires mis en oeuvre 
ou envisagés pour procéder au rétablissement du réseau dans les régions 
les plus sérieusement touchées. 

La priorité d'Hydro-Québec demeure le rétablissement du plus grand 
nombre de clients dans le plus court délai possible ; cela implique la 
sécurisation des approvisionnements et plusieurs travaux reliés à la 
distribution. 

Par ailleurs, ces derniers précisent qu'en raison de l'urgence, tes travaux 
en cours doivent être effectués hors normes (environnement, zonage 
agricole). 

Monsieur Bernard Landry précise qu'une procédure d'exception semblable 
à celle adoptée lors des pluies diluviennes du mois de juillet 1996 sera 
approuvée par décret lors de la prochaine rencontre du conseil des 
ministres. 

Les représentants d'Hydro-Québec quittent la rencontre. 
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2.2 Sécurité publique 

Le comité est d'avis que les priorités actuelles consistent à mener de front 
deux opérations: 

- L'opération porte-à-porte 

Une visite systématique de toutes les résidences toujours privées 
d'électricité est en cours pour vérifier l'état de situation et inciter les 
personnes à quitter leur logement lorsque leur santé est menacée. 
L'opération permettra également de faire un inventaire de la situation. 

Le comité décide qu'un rapport complet sur cette opération sera 
présenté à la réunion du conseil des ministres ; par la suite, une nouvelle 
opération plus ciblée pourra être faite dans les endroits critiques. 

- L'opération remise de chègues 

Cette opération concerne les résidents des municipalités privées 
d'électricité depuis plus de sept (7) jours et identifiées dans la liste 
produite par Hydro-Québec. Il est entendu que cette liste va devoir être 
révisée et mise à jour. 

Le ministre de la Sécurité publique indique qu'il faudra également se 
préoccuper de la situation particulière à laquelle sont confrontés des 
citoyens d'autres municipalités affectées par la tempête de verglas. 

Les membres du comité conviennent que des précisions sur le 
programme d'assistance financière aux personnes sinistrées devront 
être apportées. 

Le ministre rappelle qu'une demande a été faite au Solliciteur du Canada 
pqur donner aux militaires le statut d'agents de la paix non armés. L'action 
de toutes les forces policières et de l'armée, sera coordonnée par la SQreté 
du Québec. 

De plus, une personne de la SOreté du Québec a été désignée pour 
coordonner le travail de tous les intervenants au niveau de l'hébergement. 
Conscient la situation de promiscuité dans laquelle se retrouvent plusieurs 
personnes dans les centres d'hébergement, les membres du comité 
soulignent que des efforts devront également être faits pour favoriser une 
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intimité plus grande pour les familles qui y séjournent sur une base 
prolongée. 

Le ministre souligne qu'en dépit de certaines critiques formulées par les 
médias, il est très satisfait des efforts déployés par les responsables de la 
sécurité civile ; ceux-ci accomplissent un travail colossal de coordination, 
compte tenu de l'ampleur du sinistre, du nombre sans précédent de 
municipalités et de personnes affectées et, par conséquent, de la multitude 
d'intervenants concernés. 

Les membres du comité ministériel font état de problématiques 
particulières, notamment : l'importance à accorder à certaines 
municipalités plus isolées ; les dangers d'hypothermie en raison du 
refroidissement ; l'opportunité de réagir aux critiques adressées à la 
sécurité civile, ce qui contraste avec l'image positive que retire l'armée de 
ses interventions ; la présence de maires qui s'organisent et prennent en 
main les mesures d'urgence et ceux qui semblent dépassés par les 
événements ; les installations électriques de certaines résidences pour 
personnes agées qui ne sont pas toujours prévues pour pouvoir fonctionner 
avec une génératrice. 

Le comité souligne l'importance d'intervenir en respectant la ligne 
d'autorité, pour assurer une plus grande efficacité. 

Le comité souligne également que l'information doit être augmentée de 
façon à rejoindre les personnes hébergées dans les centres actuellement 
mis en place. Cette information devrait porter notamment sur l'émission 
des chèques et l'aide sociale disponible pour les bénéficiaires de la sécurité 
du revenu. Des communiqués seront émis après la rencontre. 

Le président, monsieur Bernard Landry invite tous les ministres à se rendre 
le plus souvent possible sur le terrain pour se rapprocher des problèmes 
concrets auxquels les sinistrés sont confrontés et leur apporter du 
réconfort. 

Enfin, il est suggéré d'envisager la possibilité de relocaliser le centre 
d'opération de la sécurité civile au centre de la région la plus affectée, dès 
que le rétablissement des services (électricité et communications) le 
permettra. La situation sera réévaluée à la prochaine réunion du comité. 
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2.3 Santé 

La situation est sous contrôle dans l'ensemble du réseau hospitalier et des 
banques de personnel sont en préparation pour assurer une relève dans 
les centres hospitaliers et autres établissements du réseau où le besoin 
s'en fait sentir. 

Les risques d'hypothermie constituent la problématique la plus urgente 
présentement. 

Le comité demande que des interventions spécifiques visant à informer la 
population sur les dangers reliés à l'hypothermie soient initiées aujourd'hui 
même, dont une première lors de la conférence de presse du premier 
ministre en fin d'après-midi. Ces interventions seront faites par des 
représentants du milieu médical, en collaboration avec la sécurité civile. 

2.4 Éducation 

La ministre de !'Éducation indique que les écoles sont fermées jusqu'à 
mercredi, minuit, dans le périmètre identifié par Hydro-Québec. Elle 
souligne que la décision concernant la fermeture des écoles relève 
cependant de chacune des commissions scolaires concernées. 

L'ouverture des écoles le plus tôt possible est souhaitable, mais il est 
essentiel de respecter les consignes d'Hydro-Québec. 

2.5 Agriculture 

Le ministre de !'Agriculture des Pêcheries et de !'Alimentation remet aux 
membres un document d'information sur la structure d'urgence du 
ministère. Il fait le point sur ses rencontres avec des représentants de ce 
secteur d'activité. À court terme, le principal problème vient de l'entretien 
des génératrices qui souffrent d'un épuisement physique, puisqu'elles ne 
sont pas conçues pour fonctionner de façon aussi intensive sur des 
périodes prolongées. 

Le ministre souligne que les problèmes les plus importants se feront sentir 
à moyen terme et que ceux-ci nécessiteront des interventions en vue de 
permettre la relance économique dans ce secteur. 
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2.6 Transport 

Le ministre du Transport indique que la situation est sous contrôle et les 
ponts donnant accès à l'lle de Montréal sont ouverts à la circulation. 

2.7 Infrastructures municipales 

Selon le ministre des Affaires municipales, le programme d'assistance 
financière destiné aux municipalités permettra d'accélérer le 
rétablissement. Par ailleurs, plusieurs municipalités souhaitent concrétiser 
des projets de jumelage avec des municipalités sinistrées. 

3. PROGRAMME D'ASSISTANCE FINANCIÈRE 

~ Le comité est d'accord avec la démarche proposée par le ministre 
responsable des Affaires intergouvernementales canadiennes, à savoir que 
le premier ministre du Québec devrait écrire le plus rapidement possible à 
son homologue canadien, en vue d'amorcer les discussions relatives à la 
contribution financière du gouvernement fédéral. 

Plusieurs sinistrés ont souligné à des membres du comité qu'ils subissent 
une perte de salaire en raison du sinistre. 

Le comité, tout en étant conscient de ce problème, considère qu'il n'est pas 
possible de compenser les pertes de salaire, en raison de l'ampleur des 
coûts que représente une telle indemnisation. 

4. PROCHAINE RENCONTRE 

La prochaine rencontre se tiendra au même endroit, samedi le 17 janvier 
prochain à 11 h oo. 

Au besoin, les membres du comité pourraient être convoqués plus tôt. 

BERNARD LANDRY 
PRÉSIDENT 
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Première réunion du Comité ministériel de coordination pour le rétablissement 
des activités dans les régions affectées par un tempête de verglas 

Priorités des prochaines 48 heures : 
Identification des citoyens dans le besoin 

Diffusion de l'information sur les risques d'hypothermie 
Début de la distribution de l'aide de dépannage 

Montréal, le mardi 13 janvier 1998 - Le comité ministériel de coordination, présidé par 
M. Bernard Landry, dont le ministre de la Sécurité publique, M. Pierre Bélanger assume 
la vice-présidence, et formé des ministres sectoriels et régionaux concernés, a tenu ce 
matin sa première rencontre. Il a invité les intervenants à une mobilisation maximale 
autour de trois objectifs prioritaires pour les 48 heures à venir : l'identification des citoyens 
dans le besoin par le biais d'une opération sans précédent de porte-à-porte; la diffusion 
intensive d'information médicale sur les risques d'hypothermie ; le début de la distribution 
de l'aide financière de dépannage pour les citoyens qui seront privés d'alimentation 
électrique pour plus de sept jours. 

Le comité ministériel a d'abord voulu réitérer l'appel pressant à la relocalisation lancé au 
cours des derniers jours par le premier ministre Lucien Bouchard à l'endroit des citoyens 
victimes de pannes d'électricité et qui sont logés dans des habitations qui ne sont pas 
pourvues de chauffage d'appoint adéquat. La disponibilité de places, chez les Québécois 
ayant offert leur hospitalité et dans un certain nombre de centres d'hébergement est 
largement suffisante pour les accueillir. Ces personnes ne devraient pas hésiter à quitter 
leur foyer et ne devraient prendre aucun risque avec leur santé au cours des froides nuits 
qui s'annoncent. Ils peuvent communiquer avec leur municipalité ou appeler au numéro 
1-800-636-AIDE. 

12, rue Saint-Louis 
1· étage 
Québec (Québec) 
G1A 5L3 

Téléphone : ( 418) 643-5270 
Télécopieur : (418) 643-6626 

Place Mercantile 
770 rue Sherbrooke Ouest 
?°étage 
Montréal (Québec) 
H3A 1G1 
Téléphone : (514) 982-2910 
Télécopieur : (514) 873-6049 
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Identification des citoyens dans le besoin 

M. Landry et les membres du comité ont fixé l'objectif que l'ensemble des citoyens touchés 
par les pannes d'électricité ait reçu, au cours des prochaines heures, la visite d'un 
représentant des autorités civiles et des agents de la paix, pour recevoir l'information 
nécessaire et, au besoin, être invités à quitter leur résidence. Cette opération permettra 
d'établir un inventaire des résidents pourvus d'une autonomie adéquate et de ceux qui 
nécessitent une relocalisation. Par la suite, les autorités civiles et les agents de la paix 
pourront intervenir auprès des résidents qui sont restés à la maison pour vérifier si leur état 
est adéquat. Un rapport à cet effet sera présenté ce soir lors du point de presse quotidien 
du premier ministre et demain, au Conseil des ministres. 

Diffusion d'information médicale sur l'hypothermie 

Alors qu'un refroidissement important est prévu dans les deux prochains jours, le comité 
a estimé qu'il s'avérait essentiel que les citoyens reçoivent immédiatement l'information 
la plus complète possible sur les risques associés à l'hypothermie, soit la diminution de la 
température du corps due à l'exposition prolongée au froid intense. Dans les prochaines 
heures, le ministère de la Santé verra à ce que des spécialistes du monde médical soient 
disponibles pour aviser la population, via les médias, de ces risques. 

Début de la distribution de l'aide de dépannage 

M. Landry a indiqué que la Sécurité publique avait coordonné l'acheminement d'un premier 
lot de 100 000 chèques d'aide financière auprès des centres de distribution des 
municipalités, dès cet après-midi. Le comité demande aux citoyens d'attendre les 
instructions de leur municipalité avant de se rendre aux points de distribution. Des 
informations de vulgarisation sur les conditions d'éligibilité seront diffusées dans un 
communiqué distinct cet après-midi. 

Le comité a réitéré que la liste des municipalités désignées comme étant couvertes par le 
programme de démarrage n'était pas fermée. S'il s'avérait que d'autres municipalités, en 
Montérégie QU ailleurs, devaient manquer d'électricité pour plus de sept jours à compter 
du 12 janvier, elles seront ajoutées à la liste de municipalités désignées. 

Information 

Le comité a par ailleurs convenu qu'il était important d'augmenter la cadence et la qualité 
de l'information diffusée, notamment via les responsables municipaux et en particulier pour 
les résidents des centres d'hébergement. À cet effet, les membres du comité se sont dit 
satisfaits de l'initiative de la Sécurité publique de redéployer, depuis hier, un plus grand 

... 3 



-4-

nombre d'effectifs directement dans les zones qui seront privées d'alimentation électrique 
pour plus de sept jours. et de rediriger son action pour soutenir les municipalités dans 
l'organisation de services qui devront s'échelonner sur une plus longue période. 

Le comité en a profité pour remercier l'ensemble des responsables municipaux. policiers, 
militaires, ceux d'Hydro-Québec, les groupes de bénévoles et les innombrables citoyens 
qui, grâce à la coordination de la Sécurité civile, ont réussi depuis une semaine à assumer 
la plus grande opération de secours jamais effectuée au Québec. Les membres du 
comité, dont plusieurs ont été impliqués dans les opérations de secours du Saguenay-Lac­
Saint-Jean, de la Mauricia et de la Côte-Nord, ont exprimé leur appréciation de constater 
que les services de la Sécurité publique ont intégré les enseignements de son action lors 
des pluies diluviennes de juillet 1996 de façon à répondre avec une efficacité 
exceptionnelle à une situation sans précédent. 

Le comité ministériel tiendra sa prochaine rencontre le samedi 17 janvier à 11 h 00, ses 
membres demeurent sur un pied d'alerte, et seront sur le terrain dans l'intervalle. 

Sources : 

-30-

Cabinet du vice-premier ministre 
Andrée Corriveau, attachée de presse 
Tél. (514) 982-2910 (418) 643-5270 



ANNEXE 

LISTE DES MEMBRES DU COMITÉ MINISTÉRIEL DE COORDINATION 

Les membres de ce comité sont : 

Président: 

Vice-président : 

Ministres sectoriels : 

Ministres régionaux : 

M. Bernard Landry, vice-premier ministre et ministre d'État de 
!'Économie et des Finances 

M. Pierre Bélanger, ministre de la Sécurité publique 

M. Guy Chevrette, ministre d'État des Ressources naturelles 
et ministre responsable du Développement des régions 

M. Robert Perreault, ministre d'État à la Métropole 

M. Jean Rochon, ministre de la Santé et des Services sociaux 

M. Jacques Léonard, ministre délégué à l'Administration et à 
la Fonction publique et président du Conseil du trésor 

M. Jacques Brassard, ministre des Transports et ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes 

M. Rémy Trudel, ministre des Affaires municipales 

M. Guy Julien, ministre de !'Agriculture, des Pêcheries et de 
I' Alimentation 

Outaouais : M. Sylvain Simard, ministre des Relations internationales 

Laval : M. David Cliche, ministre délégué au Tourisme 

Chaudière-Appalaches : Mme Denise Carrier-Perreault, ministre déléguée aux Mines, 
aux Terres et aux Forêts 
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PRÉCISIONS SUR LE PROGRAMME D'ASSISTANCE FINANCIÈRE DU QUÉBEC 

Montréal, le mardi 13 janvier 1998 - Le gouvernement du Québec désire apporter 
quelques précisions en ce qui a trait au programme d'assistance financière relatif à fa 
refocalisation et à l'hébergement des Québécoises et des Québécois résidant dans les 
zones identifiées par la Sécurité publique. 

Question : Quelle est la valeur de l'assistance financière ? 

Réponse: La valeur de l'assistance financière est de 70 $ par personne par période de 
sept jours. Un citoyen conserve la totalité de l'indemnité même si 
l'alimentation en électricité de sa résidence est rétablie avant la fin de la 
période de sept jours. 

Question : Qui a droit à l'indemnité de 70 $ par semaine ? 

Réponse: Tous les membres d'une famille (propriétaire, locataire ou chambreur) qui 
résident en permanence dans une municipalité identifiée par Hydro-Québec 
dont la résidence est privée d'électricité ou inaccessible pour la période 

-- débutant le 12 janvier 1998. 

La liste des municipalités admissibles est révisée par Hydra-Québec afin 
d'inclure de nouvelles municipalités ou des parties de municipalité selon les 
prévisions de rétablissement en électricité. 

12, rue Saint-louis 
1• étage 
Québec (Québec) 
G1R 5L3 

Téléphone : (418) 643-5270 
Télécopieur : ( 418) 643-6626 

Place Mercantile 
770 rue Sherbrooke Ouest 
rétage 
Montréal (Québec) 
H3A 1G1 
Téléphone : (514) 982-2910 
Télécopieur: (514) 873-6049 
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Question : Comment les citoyens touchés par ce programme peuvent-ils se procurer 
leur indemnité ? 

Réponse : En s'adressant à leur municipalité. 

Question : Auprès de quels établissements les citoyens peuvent-ils échanger les 
chèques distribués par leur municipalité ? 

Réponse : Les chèques remis aux citoyens peuvent être échangés dans les institutions 
financières et la plupart des établissements commerciaux du Québec. 
Certaines institutions financières ont ouvert des points de service 
temporaires dans des municipalités afin d'accommoder les sinistrés. 

Source: 
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Cabinet du vice-premier ministre 
Andrée Corriveau, attachée de presse 
Tél. (514) 982-2910 (418) 643-5270 
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MAINTIEN DES DIRECTIVES DE FERMETURE DE CERTAINS BUREAUX 
GOUVERNEMENTAUX JUSQU'À JEUDI SOIR, MINUIT 

Québec, le mardi 13 janvier 1998 - À la suite de la demande d'Hydro-Québec, le 
gouvernement du Québec prolonge, jusqu'à minuit, jeudi soir, la fermeture de tous les 
édifices à bureaux compris dans le périmètre défini par Hydra-Québec, soit : le centre­
ville de Montréal et de certaines municipalités du centre-ouest de l'Île, ainsi que la rive­
sud de Montréal, la Montérégie et la région de Drummondville. 

Par conséquent, nous demandons aux fonctionnaires concernés de ne pas se 
présenter à leur travail mercredi et jeudi. 

Cette fermeture ne vise cependant pas les employés qui participent déjà aux activités 
reliées à toutes mesures d'urgence ou qui seront requis pour y participer. 

Madame Jocelyne Bourgon, secrétaire du Conseil privé, a informé le Secrétaire général 
du gouvernement du Québec, M. Michel Carpentier, de la décision du gouvernement 
fédéral d'acquiescer à la demande d'Hydro-Québec, tout comme il l'avait fait hier. 

Source: 
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Ministère du Conseil exécutif 
Andrée-Anne Godbout, 
Tél.: (418) 643-0107 



."'1UMÉRO 

DÉCRET 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

CONCERNANT la constitution d'un 
comité ministériel de coordination 
pour le rétablissement des activités 
dans des régions affectées par une 
tempête de verglas 

---0000000- -

A TfENDU QUE du 5 au 9 janvier 1998, une tempête de verglas 
exceptionnelle en termes de précipitations, de durée et d'étendue est survenue dans 
plusieurs régions du Québec; 

ATTENDU QU'il y a lieu d'élaborer des mécanismes spécifiques 
en vue du rétablissement des activités dans les régions concernées; 

ATTENDU QU'il y a lieu de mettre en oeuvre un plan de 
rétablissement dans ces régions; 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a pris acte de 
l'engagement fédérai d'assistance financière; 

ATTENDU QU'il y a lieu, à ces fins, de constituer un comité 
ministériel de coordination pour le rétablissement des activités dans les régions 
concernées; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation 
du premier ministre: 

QUE soit constitué un comité ministériel de coordination pour 
le rétablissement des activités dans des régions affectées par la tempête de verglas 
survenue du 5 au 9 janvier 1998; 
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2. 

QUE ce comité ministériel de coordination soit composé du 
vice-premier ministre et ministre d'État de ! 'Économie et des Finances, du ministre 
de la Sécurité publique, de la ministre de l'Éducation, du ministre d'État des Ressources 
naturelles et ministre responsable du Développement des régions, du ministre d'État 
à la Métropole, du ministre de la Santé et des Services sociaux, du mirùstre délégué 
à l' Adrnirùstration et à la Fonction publique et président du Conseil du trésor, du 
mirùstre des Transports et mirùstre délégué au Affaires intergouvernementales 
canadiennes, du mirùstre des Affaires municipales, du rninistre de l 'Agriculture, des 
Pêcheries et de l 'Alimentation et des ministres responsables des régions concernées; 

QUE ce comité rninistériel de coordination soit présidé par le 
vice-premier ministre et ministre d'État de !'Économie et des Finances et que le ministre 
de la Sécurité publique en assure la vice-présidence; 

QUE ce comité mirùstériel de coordination ait pour mandat: 

1- d'évaluer l'ordre de priorité qui doit être accordée aux interventions 
gouvernementales; 

2- de faire préparer et d'approuver des plans de rétablissement des régions 
concernées en concertation avec le milieu; 

3- d'assurer la mise en oeuvre dans les plus brefs délais, avec les intervenants 
régionaux et locaux concernés, de ces plans; 

4- de coordonner l'action des divers ministères, orgarùsmes et intervenants 
concernés par la mise en oeuvre de ces plans ; 

5- de recevoir et de coordonner les offres de services faites à titre gracieux par 
les entreprises privées en vue d'aider les régions concernées; 

QUE ce comité mirùstériel de coordination convienne avec le 
Conseil du trésor d'une procédure accélérée d'examen des dossiers; 

QUE le rninistre délégué aux Affaires intergouvernementales 
canadiennes assure la liaison avec le rninistre du gouvernement du Canada désigné 
comme interlocuteur dans ce dossier; 
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QUE soit constitué un secrétariat interministériel de coordination; 

QUE ce secrétariat interministériel de coordination soit composé 
du sous-ministre de !'Industrie, du Commerce, de la Science et de la Technologie, du 
sous-ministre de la Sécurité publique, de la sous-ministre de !'Éducation, du sous­
ministre des Ressources naturelles, du sous-ministre de la Métropole, du sous-ministre 
de la Santé et des Services sociaux, du secrétaire du Conseil du trésor, du sous-ministre 
des Transports, du secrétaire général associé aux Affaires intergouvernementales 
canadiennes, du sous-ministre des Affaires municipales, du sous-ministre de 
l' Agriculture, des Pêcheries et de l' Alimentation et de la sous-ministre associée chargée 
du Secrétariat au développement des régions; 

QU'un membre de la haute direction désigné par Hydro-Québec 
soit également invité à siéger au secrétariat intenninistériel de coordination; 

QUE le haut fonctionnaire désigné par le gouvernement fédéral 
soit invité à siéger au secrétariat interministériel de coordination; 

QUE ce secrétariat interministériel de coordination soit présidé 
par le sous-ministre de la Sécurité publique; 

QUE ce secrétariat interministériel de coordination ait pour 
mandat d'assurer au comité ministériel de coordination le soutien administratif et 
financier requis pour la réalisation de son mandat; 

QUE le secrétariat interministériel de coordination puisse, au 
besoin, joindre des représentants d'autres ministères ou organismes gouvernementaux 
concernés par la réalisation de leur mandat, ainsi que des représentants des régions 
concernées; 

QUE le soutien administratif du comité ministériel de 
coordination et de ce secrétariat interministériel de coordination soit assuré par le 
ministère de la Sécurité publique; 
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4. 

QUE le comité mininstériel soit autorisé à créer, selon les besoins, 
dans les régions administratives affectées, un comité régional composé de représentants 
des municipalités, des entreprises et des directions régionales des ministères concernés; 

QUE le mandat de ces comités régionaux soit de proposer au 
comité ministériel de coordination un ordre de priorité des réalisations 
gouvernementales dans leur région respective, dans une perspective de rétablissement 
des activités. 



Statistiques de rétablissement à 6 h 38 le 13/01/98 

1 

Panne : Clients touchés Rétablis 

Clientèle Samedi 10/01198 Dim. t 1/01198 Lundi 12/01198 Mardi 13/01198 Nbr8 de clients %de clients 

01h19 00h25 00h28 6h38 rétablis rétablis 

Laurentides 197 000 145000 79000 34998 162002 82% 

Montréal 410000 245000 182 OOC 44000 36600C 89% 

Rlchelleu 761 500 62200C 531 000 404 222 357278 47% 

Beauce 7000 8000 4000 2986 4014 570/o 

Total 1375500 1020000 796000 48620E 889294 65% 
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ORGANIGRAMME D'INTERVENTION MAPAQ 

Coordonnatrice minist6rlelle 
Jocelyne Dagenai!; 

Coordonnateur ministériel adjoint 
Jacques Tessier 

-----------· -----~----~ -------, 
Production a~rlcole 

:central , • Alain Pouliot 

Ré~ions - Voir annexe B 

Approvisionnement régional 
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PRODUCTION ET AFF/\IRES RÉGIONALES ~NNEXEA 

MONTÉREGIE EST 

BRA de Sorel Tél. : (514) 742-3758 OUVERT 
Re~ponsable : JulP.!. Bl~nenette Fax : (514) 7-13-8225 
BRA de Saint-Bruno Tél. : (514) 653-8061 FERMé 
Responsable : Louis A. Edger Fax: (514) 441-5694 
BRA de Granby Tél. : (514) 776-7108 FERMÉ 
Responsable : Fax : (514) TTô-7128 
BRA de Saint-Hyacinthe Tél. : (514) 7iR-6530 FERMÉ 
Responsable : Fax : (514) 778-6540 
BRA de MarievHle Tél.: (514} 460-4447 FERMÉ 
Responsable : Gérard Lavoie Fax: (514) 460-2769 

FERMÉ BRA de Bedford Tél. : (514) 248•3321 
Responsable : Fax: !514} 248-0571 

MONTÉRÉGIE OUEST 

BRA de Saint-Ri,mi Tél. ; (514) "54-3904 FERMÉ 
Responsable : Pierre Millette Fax : (514) 454-7959 
BRA de Sainte-Martine Tl!I : (514) 427-2000 FERMÉ 
Responsable : Gérald Thibault rax: (514) 427-0407 
BRA de Huntlngdon Tél.: (514) 264-6141 OUVFRT (1 ,:>P.rn ) 

RP.sponsable : Yves Perreault Fax: (514) 264-9772 
BRA de Coteau-du-Lac Tél.: (514) 267-3588 FERMÉ 
Respansable : Judy Wallwor.k Fax: (514) 267•2317 
BRA de lbervllle Tél.: (51-4) 347-8341 r-'ERMÊ 
Responsable : Georges Govarts Fax: (514) 347-7296 

ESTRIE 

BRA de Rock Forest Tél.: (819) 820-3001 OUVERT 
RP.sponsable: Fax : (819) 820-3942 
BRA du Lac Méganlic Tél.: (819) 583-0780 OUVERT 
Responsable : Marc C~rriP.r Fax: (819) 583-2743 
BRA de coaticook Tél. : (819) 849-6317 OWERT 
Responsable : oeniS Brouillard Fax: (819) 849-3353 

OUTAOUAlS-LAURENTIDES 

BRA de Saint-Faustin Tél.: (819) 688-1162 OUVERT 
Responsable : Daniel Benoit ligne sans fmis : 

1-888-3 75-3135 
Fax: (819) 688.-6522 

BRA de Maniwaki Tél. : (819) 499-3400 OUVERT 
Responsable : Jean-Jacques Simard Fax : (819) 499.6375 
RRA. de Saint-Jérôme Tél. : (514) 569-3001 OUVERT 
Respon5é!6le : Luc Oe Grâce Fax: (514) 561).3039 
BRA de Mont-Laurier Tél. : (819) 623-2270 OUVERT 
Responsable : Martin Auger Fax : (819) 623-9683 
BRA de Saint-Eustache Tél. : (514) 473-2703 OUVERT 
RPsponsable : Michel Boisctair Fax : (514) 491-7750 
BRA de lachute Tél. : (514) 562-8574 OWERT 
Responsable : Normand Bourgon Fax : (514) 562-1140 
BRA de Buckingham Tél. ; (319) 9St5-3544 OWERT 
Responsable : Hubert McClelland Ligne sans frais : 

1-888-536•2720 
Fax: (819) 986-9299 

BRA de Shawville Tél. : (819) 647-5770 OUVERT 
Responsable : Ghislain Poisson Fa>1:: (8192 647•2925 



PRODUCTION ET AJ:F'AIRES RÉGIONALES 

CENTRE-DU-OUÉ8EC 

BRA de Plessisville Tél. : (819) 362-7336 
Responsable : Louiselle Lebel Fax: (819) 362-2156 
BRA de Pierreville Tél.: {514) 566-3106 
Responsable : Marcel L ::ivoie F3X : (514) 568-0561 
BRA de Nicolet Tél. : (819) 293-8255 
ResponsahlP. · Nicol Lem1eux Fax : (819) 293-8446 
BRA de Vîctoriaville Tél. : (819} 758-1591 
Responsable : Mare coulombe Fax : (819) 752-7950 
BRA de Orummondvillc Tél. : (819) 475-8403 
Responsable : Madeleine Boumm1 Fax : (819) 475-6751 
BRA de Gentilly nr.: (819) 298-2028 
Rese2nsable : Jean-PiP.rre Ft ill fax: (819)__298-3925 

MAURICIE 

BRA de Louiseville Tél.: (819) 228-9404 
Resoonsat,le : Gilles Beaudrv uone sans frais : 

1-800-564-9404 
Fax : (819) 228-9927 

ARA de Saint-Narcisse Tél. : (819) 328-4353 
Responsable : Michel Leclerc Ligna sans frais : 

1-800-780-4025 
Fax: (819) 328-4205 

MONTRÉAL-LAVAL-LANAUOIÈRE 

BRA de !'Assomption Tél. : (514) 589-5781 
Responsable : Jean-Marc Baillargeon Fax: (514') 589-7812 
BRA de Laval Tél.: (514) 888-0092 
Responsable : Michel Senécal Fax : (SH) 881-88S2 
BRA de Montcalm Tél. : (514) 839~3631 
ReSpOnsable : Xavier Bernard Fax : (514) 839-3038 
BRA de Joliette Tél. : (514) 752-6846 
Responsable : Yves Lauzon Fax: (51'\) 752-6823 

1998 01.12 
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Gouvern'3'11,e•11 r:Ju Québec 
Ministère de !'Agriculture, 
des Pêcheries et dq l'Allmèntation 

DIRECTION GÉNÉRALE 

ih j . 

DE LA QUALITÉ DES ALll\-fENTS ET DE LA SANTt ANll\·IALt 

LISTE DES BUREAUX EN OPÉRATION - --------------------------·- - ·--

DIRECTION RÉ<;fnNAl,F, ll,fONTRÉAL ~ l.AVAI. - L4NAUT)IÈRE 

:réléphone Télfcogicur 

Bureau Montréal 514-S73-8101 514-873-99()4 FERMÉ 
Bureau Laval 514-682-5666 514-682·2978 OUVERT 
Bureau L'Assomptton 514-589-"74~ 514-589-0648 OUVERT 
laboratoire L'Assomption 514-589-5745 314-589-0648 OUVERT 
Bureau Joliette 514-752-6851 514-752-6823 OUVERT 

l>IRECTJON RÉ(;/ONALE MAUR/CIE - CENTRE DU Q1JÉBEC - ESTRIE 

llureau Drnmmondville 819-475-8403 819-475-87:, l 
Bureau Victoriaville 819-ï58-J59l 819-752-7950 
Bureau Lac Mégantic 819-583-0780 819-583-5938 
Bureau Rock Forest 819-820-301 l 819-820-36~ 1 
Laboratoire Rock Forest 819-820-3555 819-820-3651 
Bureau Cap-de-la-Madeleine 819-371-6844 819-3 71-4907 
Bureau Nicolet 819-293-4425 ltl9-293-297t 
Laboratoire Nicolet 819-293-~509 8 l 9-293-297l 

DIRECTION RÉGIONALE AIONTÉRÉGIF. 

Bureau St-Hyacinthe 
Bureau Sorel 
Bureau Granby 
Bureau St~Bruno 
Laboratoire St-Hvacmthe 
Bureau Coteau-du-Lac 
Bureau Ste-Martine 
Bureau Longueuil 
Bureau lberville 

ROBERT CLERMONT, directeur 
Direction de l'épidémiosurveillance 
et de la santé animale 

Québec, le 12 janvier 1998 

514-778-6.5 17 514-778-6538 
514-742-3758 514-743-8225 
514-776-7106 514-776-7128 
5 l 4-6<:3-4702 514-441-5694 
514-778-6~4 2 5 14-778-6'.-3 5 
S 14-267-4226 5l4-267-2317 
514-427-2000 514-427-0407 
514-928-7400 514-928~ 7795 
514-357-1596 514-347-7296 

OUVERT 
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OUVERT 
OTJVERT 
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OUVERT 
OUVERT 
OUVERT 
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FERMÉ 
FERMt 
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PRODUCTION ET AFFAIRES RÉGIONALES 

Numéro d'urgence : 1..S00-463-5023 

,.;. . , 

Dfrecteür' 
, .. , Cellulaire · · : · 

, ,,. $ ~ ., . , > 

···· ···· 
Yves Lapierre 
Personne-ressource 

Gilles J. Gauthier 
Montérégie Est 

Gilles Gagné 
IJirecteur adjoint 
Montérégie Est 

Marcel Tremblay 
Montérégie Ouest 

Richard Pelletier 
Montréal-Laval-Lan. 

Michel Boisclair 
Laurentides 

Gilles Beaulé 
Outaouais 

Marcel Normandeau 
Estrie 

John Purdon 
Montérég,e Ouest 

Jacques Jubinville 
Estrie 

Luc Couture 
Centre du Québec 

Alain Pouliot 
Québec_ 

-
Hélène Doddridge 
BSM 

Jacques Olivier 
Chaudière-
Appalaehes 
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QUALITÉ DES ALIMENTS ET SANTÉ ANIMALE 

Numéro d'urgence : 1-800-463-5023 

ANNEXES 

Ôfrecteur 

Pierre Chartier. dir 
St-Hvacinthe 
André Hamelin, dir. r'ldJ. 
Coteau-du-Lac 
Ju11e St-Pierre. dir. adj 1 
St-Hyacinthe ------------- -
Serge Robert. dir. j 
Nicolet 
i---------:----t 
Claude Rivard. dir. adj 
Drummondville ,-.-:..;..;..___;_...;..;;.__~ ___ _.___ 

Yves Proutx. dir. 

Jean Troalen 

Danielle Ramsay 

Dominique Baronet 

Jacques Tessier 

Michel Lemay, dir. 

Robert Clermont, d ir. 

Jocelyn~ Oagenais 
Sous-ministre adjointe 
Martine Oubuc 
Adiointe 

1 1 
(l 

1 

Al 

EPIDI 

art 53, 54 

RÉPONSES AUX QUESTIONS OU PUBLIC CONSOMMATEUR, DES PRODUCTEURS 
AGRICOLES ET DES EXPLOITANîS O'~TABLISSEMENTS BIOALIMENTAIAES 

de 8h30 à 22h00 
1-800-463-5023 

98-01-12 

-
-
1 
i 
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e Gouvern°meN du Québec 
Ministère de l'Agrlcutture. 
des PêcheriP.!I et de r Alimentation 

. l ..0 1 " l l ' • 1 1 t: • 1 t• .. . ... 

LVERGL4S JANVIER 1998 - RAPPORT DE SITUATION fi 3 I 

12 ianvier 1998 

Les pannes d.élecrricité <::iusées par les pluies verglaçantes des derniers jours <du 6 au 10 
janvier) ont frappé durement le secteur bioaliment..iire mduant les exploitations agricolrs. 

Les rt>gions ::i.gncolec; les plus touchées sont l'Ontaouais-Laure-rtides. la Montérégie. !'Estrie et 
le Centre du Ottébec. 

l L"lSPECTION DES ALIMENTS · TRANSFORMATION ALD1ENTA.lRF, 

En ce qui concerne les activités dïnspecrion des aliments et les c;ervices d'appui à ces 
activités. 1out est mis eo oeuvre pour assurer la protection des consom.mateurs et 
consommatrices. particulièrement au niveau des centres d'hébergement temporaire. 

D-'autre part. la diffusion du numéro 1-800-463-5023 pour informations el renseignements 
concernant les aliments a provoqué une angmentation exceptionnelle des appels 
téléphoniques des consommatrices et consommateurs. La DGQASA a mis sur ried les 
équipes nécessaires pour continuer dt> répondre aux appel,; téléphor11ques dans la matinée 
ctu 12 janvier 1998: plus de 1.000 appels ont été recus. 

La zone sinistrée rt-groupe environ 60% des usines de transformation alimentaire du 
Québec de même que près de 50% des établisseroentc; <le vente en détail de~ aliments et 
restauration. Pour le moment. aucune pénurie des aliments de base u·est à signaler. Malgré 
les difficultés rencontrées, le réseau de distribution des aliments des grandes chaînes 
demeurent fooctionnel. 

Une tolérance pour les éuquettes non confonnes en ce qui concerne 1 · eau embouteillée 
distribuée dans les zones sinistrées a été accordée à NA Y A. 

De plus. les tarifs habituels pour le'i con~tat~ d'élimination d 'aliments ne seront pas 
appliqués pour les demandes venant des zone~ sinistrées. 

2 DOMMAGES AUX EXPLOITATIONS AGRICOLES 

De pnme abord. les dommages apparents constatés touchent particulièrement : 

les arbres producteu~ : 

► érables à sucre 
► pommiers et autres arbres frutiers 
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► pépitùères et plantations de !-:lpins de Noël 
...... boisé~ agricoles. 

les installations élecrriqnes : 

.,,., li~e~ <ie raccordement et poteaux privés 
f'- entrées électriques et fixturcs mrernes. 

Les bât,i.P.le.nrs et équipemen~ 

;,. domma~es causés par le bris des installations électriques 
,.. dommages causés par reau et tee; débuts d'inondations 

• l I' \ '· 

j., rubulures et infrastructures d"érahlil!res. non assurables. chaudières. etc. 

le nettoyage des débris 

i,, branches d'arbre, tuhulurec. hrisées 

la restauration des plantations et des arbres producteurs 

À titre d'exemple. la Montérégie à elle seule compte plus cie J. rnillions d 'arbres 
fruitiers notamment des pommiers: l 'Estne et le Centre du Québec totali~Mt près de 2 
millions d'érables à sucre qui, annuellement. représentent plus de :; mimons d"entailles. 

3 PJ.:RTFJ; ÉCONOMIQUES 

Par ailleurs. les pertes économiques anticipées se si ruent au niveau de : 
• la production, 1 'entreposage. la transformation et la conservation des denrées 

alimentaires: 
• l'éfev~ge cfes runmaux de ferme (porcs. volai11es. bovins laitiers et de boucheries): 
• la perte de revenus de subsistance et autres: 
• l'arrét et le redémarrage de la production (exploitant. industrie. etc. ) 

• dépenses additionnelles causées par les pannes d'électricité de longue durée. 

4 CONSIDÉRATIONS PARTICULIÈRES 

En (jale du 12 janvier 1998, il est impossible d·évaluer et de quantifier l'étendue des 
dommages et des pertes économiques. Cette opération nécessitera plusieurs semaines, 
compte tenu de l'accessibilité des lieux. de la couverture de neige et des études d'analyses 
statistiques à réaliser quant aux pettes économiques. Tout est mis en branle pour obtenir 
ces données. 
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D'autre pan. lei; <Hsoositions et les orientations gouvernementales quant à l"étahlissement 
de programmes d·assistance financière suite au \'elJ?las et aux pannes cfèJcctricité ne sont 
pas précisée'>. Tl e~t donc prematuré d'avancer quoi que cc soit sous cet aspec.t. 
Généralement. ce qui ec;f ~ ,mtrement as~urable ~ n·est pas couvert par ces prn.g:rammes. On 
trouvera en annexe à ce rapport un porrrait a~ricole de~ zo~s sinistrées. 

Source: Jacques Tessier 

(2 annexes'> 

Coordonnateur mmistériel adjoint 
\.1csurcs cl'urgcncc 
M6-~218 
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VERGLAS, DÉBUT JANVIER t 998 
AGROALIMENTAIRE DES ZONES SINISTRÉES 

R,a,oNS HOMBIIE CHIFFRE ?ROOtlCTEURS 
SINISTRtes OE D'AFFAIRES LAITIERS ' 

i'RODUCTEURS 

Mon1'1,gla 7 500 1 U8MS :! C82 

E~ttle 2 620 '.l07MS ~os 

CIIJ'\tre du 
Québeç 3 699 619M• 1 597 

O:.taoual, 1 1-'~ 79M$ 157 

Laurantk!as 1 482 1-' 1 ~ ... $ :)2.i 

3aauce' 

TOTAL 
ZONE 

S.iu,ce: 

1 '31 l lOMi '.35.i 

17 676 .? 705M$ 5 ~,2 

Ficnw ,J'e:veg,strer."tnt 1997. ocnnées p:éhmt.•aires, :>AIE ,1 OSG 
Ci>n-pl.ations ~a,:es le 98.01.1 ~ • .wlon t.ts 1~1ons <1C'llr,is:1ati11es :h. C~êbec 
Ch1•fr~ .:i'a:•aires : ·everus ag1•c0,e.s br .1t1 

! 1: k ore ce p·oducto!ll.lrs d•tsr'l'ln~ :)ëif ta ~n:-.c,pa e source r.e r~varus 
(2) MRC 8es;.ics-Sact1;an et I' A:n•an~e 

ÉLEVEURS ' PRODUCTEURS 
FRUITS 

&. 
'..EGUMES ' 

2 546 1 2!!'3 

1 221 122 

1 454 q.:. 

915 5:l 

501 :;45 

502 12 

7 139 1 372 

~NNEXE 1 
.; 

NOMBRE ~CERICUL TEURS .iNf..\lLLëS 
ARBRES 

FRUITIERS 

• 1J5.1f'1 JJt> . :.i I'.! 

7: -j()J " . ',~ 3 5771.1 

JJ ~-..l 0 18 ;, -1 5.!M 

l :62 36 ).; 52 1 

U ô 541 ;so -,JI 5H 

; ) :)ê ;33 tJ 10k! 

2 l : :.?t.• J 31 :3 '1 511M 

= 

~ 



VERGLAS. DÉBUT JANVIER 1998 
AGROALIMENTAIRE DES ZONES SINISTRÉES 

REGIONS HOMBRE CHFFRE l'ROOtJCTEURS 
SINISTRtES DE O'AFFAIRES LAITIERS' 

t'ROOUCTEU1lS 

Mon1er,gi• l •.iOO ! 1 lt)f.1$ ~ P-82 

Eslrlo 2 ù20 'JO l t.\$ :ica 

Can1,e du 
Ouebec 3 à99 619M$ 1 5>li 

0:.1ao,1als 1 1-1.:. 79M$ !67 

LJuren1idn 1 182 1-11M$ ')2,+ 

Baauc,: 

TOUL 
ZONE 

'i<>JrCII : 

'J I IIOM$ )54 

17 376 ! -0511,1$ 'i .:.t:! 

:=icn,~ a·e.,, eç,mar,,snt 1997, ~cnnée3 p•<!~mrn!llfcs, .::i,11e ~• OSG 
CJr.-O,'JIIO"' f:,,tes te ~8.ù1 .12 selon !e.J réQ,oM W'lunrs:i,u•,e$ ,:Jl, t:l.iebP.C 
Cht!lrs .,·a••air?s. ·e-,~us ag1,cc·es !li Jts 

( 1 l ~.::>ut lia p "u<Juc-:M.rs (: et::!r"r1n•1 .; ar la "' 'lC1pa.e .>O\.I• rd ~:e , <!'-'er"JS 

12) Mr\C ae~uce-Satt.gar, et r .1'11,a,1:e 

ElEVEURS . PROOUCTWRS 
FRUITS 

~ 

LtGUMES ' 

,! ',-lti 1 /~!l 

1 .:2 1 
,., , 

1 ;5.~ H> 

•)IS 30 

;;01 345 

50:1 1.? 

-: 1J:3 l ')7:! 

ANNEXE 1 

NOMBRE :.CERICU îEIJRS :NT ,l,lltES 
ARBRES 

rillJITIERS 

i~.ir., .'.:(, 1 '11\1 

11 ,,<l') ,~,~ J 51 t.1 

n.,;1 . l6 'J~.!M 

J 7132 35 ~4 :ill 

.U6 541 ~50 .;31 ,;H 

,; l')!; •,in l ;)lf'\t.-. 

! 2· JM j ..! 1 ~; ! 1 51 ,1,1 



= Regions Abattoln; 
Sinistrées {A& B) 

-.. 
Montérégie 28 

Estrie 21 

Centre du Québec 15 

Beauce Appalaches 26 

Outaouais ... 
.:. 

Laurentides t. 

Montréal 2 

Laval 0 
J. 

~ 
îotal 98 

... 
j -98101,11;;: 

-
ï 

VERGLAS, DÉBUT JANVIER 1998 

BIOALIMENTAIRE DES ZONES SINISTRÉES 

Usines Entrepôts Viandes 
Laitières Transformation Oistn"bution Impropres 

33 675 514 26 

11 170 -: 3~ 5 

17 243 78 3 

16 303 198 15 

6 76 60 0 

7 182 158 5 

27 365 588 14 

3 55 73 1 

120 2 069 1 808 69 

ANNEXE: 2 

Restauration 
Vente au détail Total 

7509 8 785 

2130 2476 

1556 1912 

2 785 3 343 

2122 2 266 

3323 3 679 

12108 · 13104 

1337 1469 

32870 37 034 
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j VRRGTAS JANVIER 1.998 - CHRONOLOGIE .DES ÉVÉNEMENTS# 21 

9 au 12 ia,ivier 1998 - Faits sail/a11q 

• Dans la nuit dn 9 au lO janvier 1998, le MAPAQ a paJticipé à l'établissement d'un plan 
d'approvisionnement d"urgence en eau embouteillée pour les hôpitaux. notamment 
Hyppolyte-Lafontaine. en collaborat1on avec la CUM. le MSSS et le îonmissenr Labrador; 

• les 9 et 10 janvier, le MAPAQ est intervenu avec la collaboration dn MTQ, à hl demande 
de la Fédération des producteurs de lait cht Québec. à l'établissement d'un plan de relève 
pour l'acheminement du lait vers !'Ontario et les Maritimes (N.B. et N.E.) en obtf'nant les 
dérogations nécessaires au libre transport du lait et l'obtention de camions citernes 
provemmt hor') Qnébec. Le MAPAQ a également participé- à l'élaboration de la politique 
de disposition du lait~ 

• les 10 et 11 janvier. participation du MAPAQ aux conférences, rencontre~ et activités de 
l'Organisation de la Sécurité civile du Québec; 

• poursuite des activités d'inspection des aliments et d'appui à ce secteur d'activités. 
investigations sur les toxi-infections rapportées et visite des sites de distribution alimentaire; 

• le service de renseignements et d' information habituel a poursuivi ses opérations durant la 
fin de semaine du 10 et 11 janvier 1998, pour répondre aux consommatrices et 
consommateurs sinistrés. aux exploitantes et e,cploitants agricoles et aux industries et 
commerces bioaJi.mentaire : ligne l -800-463-.5023 et a reçu plus de 1,000 appels se 
rapportant principalement alL"< denrées alimentaires en plus de not.er et acheminer les offres 
et demandes concernant les -producteurs agricoles: 

• durant 1 'après-midi du 10 janvier. une rencontre a été tenue pour préparer un document 
synthèse sur les dommages et les pertes économiques anticipés devant être présenté par le 
mjnistre. M. Guy Julien, à la réunion spéciale du Conseil des ministres; 

• dès le 10 janvier. le MAPAQ a pris les mesures nécessaires pour assurer 
l'approvisionnement en alimentation des animaux de ferme dans les zones sioistrées en 
collaboration avec notamment la Coopérative Fédérée et. également. pour trouver des 
génératrices pour répondre aux besoins des productrices et producteurs; 
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• discussion avec l'CPA pour le transpon des génératrices et la déterminaaon des priorités oc 
c:écurité civile particulièrement en ce qm concerne : l'accessibilité au., sources de carburant. 
;1ux pièces <te i?énératn,;e. à la moulée ponr :mimaux et a l:i sortie des nnùnaux verR les 
abatroirs. 

Source: Jacques Tessier 
Coordonnateur ministériel adjoint 
Mesures d 'urgence 
646-9218 
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DÉCRET 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

CONCERNANT l'établissement d'un 
programme d'assistance financière 
relatif à la relocalisation temporaire et 
à J 'hébergement des citoyens à la suite 
de la tempête de verglas survenue du 5 
au 9 janvier 1998 dans plusieurs 
municipalités du Québec 

---0000000---

A 1TENDU QUE l'article 38 de la Loi sur la protection des 
personnes et des biens en cas de sinistre (L.R.Q., C. P-38.1) permet au 
gouvernement, s'il estime opportun d'octroyer une aide financière aux 
municipalités ou aux personnes qui, lors d'un sinistre, ont subi un 
préjudice, d'établir un programme d'assistance financière à cette fin et 
d'en confier l'administration au ministre de la Sécurité publique; 

A1TENTU QUE du 5 au 9 janvier 1998, une tempête de 
verglas exceptionnelle en termes de précipitations, de durée et d'étendue 
a sévi dans plusieurs municipalités du Québec ; 

ATTENDU QUE cet événement météorologique a causé des 
pannes majeures d'électricité durant plusieurs jours, privant ainsi 
d'électricité, d'eau et de chauffage des milliers de citoyens; 

A1TENDU QUE cet événement d'origine naturelle constitue 
par sa gravité et son ampleur, un sinistre au sens de la loi ; 

ATTENDU QUE cette situation a contraint les autorités 
publiques à prévoir des mesures de relocalisation temporaire et 
d'hébergement à l'endroit des citoyens de certaines zones qui seront plus 
longtemps assujettis aux inconvénients précités ; 

A1TENDU QU'il y a lieu d'octroyer une aide à ces citoyens 
pour leurs dépenses exceptionnelles attribuables à ce sinistre et d'établir 
à cette fin un programme d'assistance financière; 

AlTENDU QU'il y a lieu de confier l'administration de ce 
programme d'assistance financière au ministre de la Sécurité publique ; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation 
du ministre de la Sécurité publique : 



QUE SOIT établi le programme d'assistance financière relatif à 
la relocalisation et à l'hébergement des citoyens à la suite de la tempête 
de verglas survenue du 5 au 9 janvier 1998 dans plusieurs municipalités 
du Québec désignés dans l'annexe ci-jointe; 

Que ce programme s' applique aux citoyens dont la résidence 
principale a subi une interruption d'électricité prolongée ou était 
inaccessible durant plusieurs jours à la suite de cette tempête de verglas et 
qui a fait l'objet d'une désignation par les autorités publiques; 

Que l'administration de ce programme d'assistance financière 
soit confiée au ministre de la Sécurité publique. 

ORIGINAL SIGNÉ 



PROGRAMME D'ASSISTANCE FINANCIÈRE RELATIF À LA 
RELOCALISATION ET À L'HÉBERGEMENT DES CITOYENS À LA SUITE 
DE LA TEMPÊTE DE VERGLAS SURVENUE DU S AU 9 JANVIER 1998 
DANS PLUSIEURS MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 

i . OBJET 

Ce programme d"assJStance financière a pour objet d 'aider financièrement une 
personne physique. nommée ci-après sinistré. dont la résidence principale a subi une 
interruption d · électricité ou était inaccessible durant plusieurs jours. à la suite de la 
tempête de verglas survenue dans la semaine du 5 au 9 janvier 1998 dans plusieurs 
municipalités du Québec. 

2. ADMINISTRATION DE CE PROGRAMME 

Le présent programme est adminstré par le ministre de la Sécurité publique. 

3. ADMISSIBILITÉ 

Pour qu'un sinistré soit admissible à l'aide financière, sa résidence principale doit. à 
partir du 12 janvier 1998, avoir subi une interruption d'électricité ou être inaccessible. 
La résidence doit également se situer dans des zones à être identifiées par les autorités 
publiques. 

4. VALEUR DE L'AIDE FINANCIÈRE 

La valeur de l'aide fmancière accordée à un sinistré est égale à un montant forfaitaire 
de 70 $ par personne, par période ou partie de période de sept jours d'évacuation 
commençant le 12 janvier I 998. 

5. VERSEMENT DE L'AIDE FINANCIÈRE 

À la demande du sinistré, la municipalité lui émet un certificat confirmant son 
admissibilité au programme. Ce certificat doit être présenté par la suite à une 
institution fmancière autorisée qui verse l'aide au sinistré. 

6. AIDE FINANCIÈRE À TITRE PERSONNEL 

L'aide financière octroyée en vertu de ce programme constitue un droit consenti à titre 
personnel. Le droit à cette aide financière est incessible, tandis que l'aide est 
insaississable. 

7. DÉµJS 

be délai prévu au présent programme pour la présentation d'une demande d'aide 
financière par sinistré auprès de sa municipalité est fixé au 15 février 1998. 



\DlERO 

DÉCRET 

GOL'\'ER:'-IEME~T DL" QUÉBEC 

CONCERNANT l'établissement d'un 
programme d'assistance financière 
relatif à une tempête de verglas 
survenue du 5 au 9 janvier 1998 dans 
diverses municipalités du Québec 

---0000000---

ATTENDU QUE l 'article 3 8 de la Loi sur la 
protection des personnes et des biens en cas de sinistre 
(L.R.Q. , c. P-38 .l) permet au gouvernement, s'il estima 
opportun d'octroyer une aide financière aux municipalités 
ou aux personnes qui, lors d'un sinistre, ont subi un 
préjudice, d'établir un progra111111e d'assistance financière 
à cette fin et d'en confier l 'ad?llinistration au ministre 
de la Sécurité publique; 

ATTENDU QUE dans la semaine du 5 au 9 janvier 
1998, une tempête de verglas exceptionnelle en termes de 
précipitations , de durée et d'étendue est survenue dans 
diverses municipalités du Québec; 

ATI'ENDU QUE ces précipitations ont provoquê du 
pannes majeures d'électricité et la fermeture de plu­
sieurs routes obligeant des municipalités à encourir des 
frais supplémentaires relatifs à des mesures d'urgence; 

ATTENDU QUE des organismes, incluant des 
municipalités, ont apporté aide et assistance aux 
personnes évacuées en raison des pannes d'êlectricit6; 

ATTENDU QUE cet événement d'origine naturelle 
apparait constituer, de par sa gravit6 et son ampleur, un 
sinistre au sens de la loi; 

ATTENDU QU• il y a lieu d'octroyer une aida 
financiàre à ces municipalités ainsi qu'à ces organismes 
et d'établir à cette fin un programme d'assistance finan­
cière; 

ATTENDU QU'il y a lieu de confier l'adminis­
tration de ce programme d'assistance financière au 
ministre de la Sécurité publique; 

IL EST ORDONNt, en conséquence, sur la 
recommandation du ministre de la Sécurité publique: 

QUE soit adopté le programme d'assistance 
financière relatif à une tempête de verglas survenue du 
5 au 9 janvier 1998, tel gu•ênoncé à l'annexe 1 jointe au 
présent décret; 



QUE ce programme s'applique aux municipalités 
qui ont été affectées par cette tempête de verglas et qui 
ont été désignées par le ministre à la suite d'un constat 
de sinistre, ainsi qu'aux organismes gui ont apporté aide 
et assistance aux personnes évacuées; 

QUE l'administration de ce programme d'assis­
tance financière soit confiée au ministre de la Sécurité 
publique; 

QUE l e délai pour transmettre une demande 
d'aide au ministère de la Sécurité publique dans le cadre 
de ce programme soit de soixante-quinze (75) jours 
suivant la désignation, par le ministre, de la munici­
palité sinistrée. 

ORIGINAL SIGNÉ 



ANNEXE 

PROGRAMME D'ASSISTANCE EfNANCJÈRE RELATIF A UNE TEMPÊTE DE VERGLAS 
SURVENUE pu 5 AU 9 JANVIER 1998 DANS PIYERSES MUN!CIPAUTÉS pu QUÉBEC 

QS.lf.I 

Ce programme a pour cbJet d'aider financièrement des mun1c1pa11tés qui ont encouru det 
dépenses aad1t1onneues à leurs céoenses courantes lors du déploiement des meauree 
d'urgence ainsi que aes organismes qui ont apporté aide et assistance à des personnes 
ayant évacué leur ccm,c,:e. a l'occas,on a·une tempête ae verglas survenue dans plusieurs 
régions du Québec du 5 au 9 janvier 1 998. 

2. CONPfIIONS PRÉALABLES 

Le présent programme c 'ass1stance financière est administré par le ministre de ta Sécunté 
publique. Pour ètre aam1ssible à l'aide financière gouvernementale, une municipalité affectée 
par ce sinistre doit être aésignée au préalable par le ministre à la suite d'un constat de 
sinistre. 

3. PRÉJUDICES ADMISSIBLE$ ET VALEUR DE L'AIDE FINANCIÈRE 

3. 1 Pour les municipalités 

Une aide financière est accordée à une municipalité qui a encouru des dépenses 
additionnelles à ses dépenses courantes, effectivement déboursées pour le déploiement des 
mesures d'urgence pendant et après le sinistre, et demandées ou agréées par le ministre. 
La valeur de l'aide financière est égale à la totalité des préjudices admissibles tels que 
déterminés par le ministre. 

3.2 Pour tes organismes qui ont apporté aide et assistance aux personnes évacuées 

Une aide financrère est accordée à un organisme qUi a encouru des dépenses addftionnell .. 
pour apporter aide et aS&Jstance aux personnes évacuées si ces dépenses ont été 
demandées ou agréées par le ministre. La valeur de l'aide financière est égale à la valeur 
des sommes effectivement déboursées, telles que reconnues par le ministre. 

4. FAILLITE 

Un organisme en faillite ou qui a fait cession de ses biens n'est pas admissible à une aide 
financière en vertu de ce programme, sous réserve d'une proposition concordataire 
approuvée par te tribunat. 

5. CONDITIONS D'OCTROI RE L'AIDE FINANCU;RE 

Pour étre valide. la demande d'aide financrère doit être produite sur le formulaire p,évu à cet 
effet, signe par la municipalité ou l'organisme et tranamis au ministère de ta Sécurité 
publique_ élans les soixante-quinze (75) Jours suivant la désignation, par le miniatre, de la 
munielp_alité sinistrée. Toutetols. 6i le jour d'expiration coîncide avec un jour férié, ch&né, un 
samedi ou un dimanche, celui-ci est automatiquement reporté au jour ouvrable suiVant. 

6. VERSEMENT DE L'AIDE FINANCIÈRE 

L'aide financière est versée à la municipalité ou à l'organisme selon les modalités suivantes : 



7. 

8. 

après ana1yse ae !a demanoe. une avance peut être consentie. laquelle ne peut excé­
der cinquante pour cent (50 %) ae 1a va1eur ae l'aide financière totale estimée: 

:orsoue les travaux sont complétés aans une oropornon supéneure à cin(!uante pour 
cent ( 50 % i. un paiement panie1 ou fina1 peut être verse. sur présentation et 
acceptation des pièces justificatives. 

OBQII À LA RÉVISION 

Le ministre peut. de sa propre initiative et en tout temps. réviser toute décision entachée 
d'une erreur. 

Toute municipalité ou organisme qui se voit refuser en tout ou en partie l'aide financière 
réc!amée peut demanaer la révision de cette décision. À cette fin, i! doit cependant 
transmettre sa demanae de révision au ministère de la Sécurité publique au plus tard le tren­
tième (30°) Jour suivant la date de l'avis de décision finale et y invoquer dea faits nouveaux et 
signlfic.stifs. 

Le ministre peut réviser sa déciS10n et y substituer, s'il est satisfait de la preuve qui lui est 
soumJSe, toute autre déc1s1on qu'il aurait pu rendre. 

EXPIBAIION DES DÉLAIS 

Les défais prévus au présent programme et aux formulaires de demande d'aide peuvent 6tre 
prolongée si la municipallté ou l'organisme prouve qu'il a été dans l'impoaiblllté de s'y 
conformer. 

9. EXCLUSIONS 

Sont expressément exclus de ce programme : 

lee mesures d'urgence qui ont fait ou feront l'objet d'une participation flnanclàre gou­
'lem&mentale dans le cadre d'un autre programme administré par un miniatère ou un 
organisme gouvernemental: 

une entreprise de services publics; 

les organrsmes publics et parapublics, à rexception des municipalités désignées par 
le ministre en vertu du décret prévoyant l'adoption de ce programme, les eutrepri ... 
flffales dams lesquelles l'un ou l'autre des trois niveaux de gouvernement ou d• org• 
niames publics ou parapubtics ont des Intérêts majoritaires et les flllllee de en 
firales, ainsi que les commJSsions scolaires; 

une institution bancaire ou financière. 
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H 
DÉCRET 

GOUVERNEMENT DU QUEBEC 

CONCERNANT l'établissement d'u11 prognunme 
d'allocatio111 de réiotégratio■ des prestataira de sécurité 
du ren11u et des aatn!I penoaaes à faibles revenas tnuclla 
par la tempête de verctas eaneaH d■ 5 au 9 jaa,ier 1998 
da.ni diverses m■nicipalifN du Qaébec. 

ATTENDU QUE J'artide 38 de la Loi sur la protection des persodlles 
et des biens en cas de sinistre (L.R.Q., c. P-38.J) permet au gouverne.lllfllt, s'il 
eslime opportun d'octroyer une alde flHnclèrt au œ■niclpalltés oa ll■l personnes 
qui, Ion d'u■ 1iaistre, 011t aubi 1111 préjudice, d'éàll))ir uD programme d'u,istallce 
fiBaucière à celte fia; 

AnENDU QUE dam la semaine du 5 au 9 janvier 1998, une ttmpête 
de verglas exœptio-■elle es termes de préclpitllffo•s, de durie et d'6teadue at 
sürvenue dans diverses munlclpaUté8 du Q■ébec; 

ATTENDU QUE ces précipitatioas ont provoqllé des paaaes majeures 
d'électricité qui out eutnûaé pour de nombreUJ. individus et ménages .. pl!rte de 
biens de première a.é«»ité, essc:arieb à la subsistance de to111 les membres de la 
famille; 

ATTENDU QUE de telles pertes peuvent cntraÛler cbez les prestataires 
de la sécurilé da revenu et 11:s autres méucn à wbla revenm de craves dJflcult& 
de réintian1tloo car ils ■'Ollt pas ln moyeu flnaaden d'assamer ln dépenses 
divenes liées à cette réin~ratioa; 

ATIENDU QU'U at UCitSSIVHttlll dlfflcllé poür tM pèt'S(inDH èt 

méDJlles à faibles revenus de s'ass■rer contre us pertes, étant donné lean moyeas 
finallCÎcn très timlt&; 

AtTENl>U QUE ce, peffll ont étf eauée$ paru évuemeat d'origiue 
ut■relle qui comdtlle, de par sa 1ravité et so■ U1pleur, un ti■lstre a■ sens de la 
lol; 

ATrENDU QlJ'il y a lieu d'octreyer llùe aide lluandùe à ces 
penon■es et aéllqe, pour leur permettre d'mumer les dépeuet divenes 
néœssalra à lear réia..,_tioa dont prbacipaleme■t cella desdaécs à te procurer 
des rariou de 111rvie, et d'tiabHr à œtœ fin un proanimme d'allocatio• de 

réinféaratio■; 

ATTENDU QU'il-, a lin de confier l'adadaJatratio■ de ce p111gramme 
d 'allocation de rél■téer■âon à la ministre de l'Emplol et de la Solidarité; 

IL tsT OROONNt, m . c:oDHqneace, 1111r la reœm-ndatiOll de la 
ministre de l'Emploi et de la Solidarité n du aiahtre de la SéC11rlté p1tblique: 

QUE soit adepti le progn■IIDÎI d'aHocadolll de rfiaUieJ'atioa des 
pmtatairea de séc■rité da l"Cft■a et des autrN penoua i faibles reven111 toucbêt 
par la tempêta da verglu nl'ffllue da$ a■ 9 janvier dans dlvena •■niclpalités d■ 
Québec. wt qa'éao■cé à l'unae 1 joi■te aa priseat dêcnl; 

P 02/07 
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QUE cc proa;ramme s'appliqae aux pereo11nes et .anx ménaps q11i ont 
été affedés par la tempfte de verglu et quj soat admisaiblee selo■ les critères da 
progr•mmc; 

QUE l'adminlstratioa de ce program111e d'allocation, de ritntégration 
soit eonfl.ée à la ministre de l'.Emplol et de Eli Solidarité; 

QUE la dem-■de d 'allocations à la ministre de l'Emploi et de la 
Solld11rité soit laite à l'intérieur d'u■ délai de 30 joun apris le rétablissement de 
l'électricité dans Ir lieu de résidenct du rcquérut. 
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ANNEXE 1 

PROGRAMME D'ALLOCATIONS DE RÉINTÉGRATION DES 
PRESTATAIRES DE LA StCVRITt DU JtEVENtl ET DES AUTRES 

PERSONNES A FAIBLES REVENUS TOUCHÉS PAll LA TEfflTE DE VERGLAS 
SURVINUE DU 5 AU 9 JANVIER 1998 DANS DIVERSES MUNICIPUITÉS Dll QUÉBEC 

Objet 

La crise du verglas et la panne majeure d'électricité qui s'en est suivie oat provoqué des pertes 
importantes de bieos de pmnièro nécessité essentiels à la subsistance de tous les membm de la famille .• 
pertes qui compromettent la réintégration à domicile des personnes et mwges i faible revenu dans des 
conditions acceptables. Cc programme a pour objet d'accorder à ces personnes et ménages une 
allocation destinée à couvrir les dépenses diverses liées à leur réintégration dont prînçipelement celles 
destinées à se procurer des rations de survie. 

Admlalstralloo d11 programme 

L'administration du programme est confiée à la ministre de l'Emploi et de la Solidarité. 

Critères d'admi11SibUlté 

Le programme s'adresse uniquement aux prestataires de la sécurité du revenu et au!l autres ménaaes à 
faibles revenus ayant subi des ptttes de bietl$ de premim nécessité SUICCptibles de compromettre leur 
réintégration, depuis le S janvier 1998 en raison de la panne d'électricité résultant de la tempête de 
verglas. L'aide est octroyée au!l prestataires et aux autres ménaacs dont le revenu familial total est 
inférieur aux seuils de faibles reveous de Statistique C11111da pour les agglomérations de 100 000 à 500 
000 personnes (seuils acrondis). Les seuils de revenus maximums pour le vC1W111ent d'illdcmnités (en 
dollar.; par année) sont les suivlllltS: 

1 perwnne; 
2 personnes; 
3 personnes: 
4 personnes et plus: 

15 000 S 
19 000 $ 
24000$ 
29000$ 

Critires de d6terml•tlo• de l'allocatloa de riilltqnlti .. 

Afin de fiieiliter la .réintqJration dans des CODditione accopt■bles, une al1ocatioll est accordée pour la 
perte de biens de pmnià'e néçessité dont princlpalemant le9 rations de lllt't'ie; elle équivaut au moutanl 
de la perte non couvert per une police d'assurance. jusqu'à WI maximwn variant selon le nombre de 
personnes dans le ménage et équivalant approximativement à 2S % du revenu d'un ménage prestmire de 
la sécurité du revenu composé d'un nombre correspondant de pcnonnes. Les compensations maximales 
sont les suivantes: 

1 penonnc : 1 S3 S 
2 personnes: 238 S 
3 personnes: 292 S 
4 personnes: 342 S 
Chaque personne supplémemaire: 50 S 

Une seule compensation est accordM par ménage. 

Modafftét de loaetionaemeat d1 proemn-

Pout avoir droit à la compe~ IDl requérant prestataire de la 9écurit6 du reve11u doit s'adresser à son 
Centre Travail-Québec (CTQ) habitue{ ou. m cas de non-ouvenure de ce dernier, au CTQ ouvert le plus 
proche. Il doit siper une déclaration iodiquaat le OIOllt8nt de La perte de biens de pmnifl nécessilé et 
attestant que cette perte n'est couverte par auc:une police d'uaurance. 

Dans le cas de pertes couvert.a per une police d'usuraoce, wte allocation cooditionnelle peut &te 
versée, jusq,.l'à 1m maximum cWflni selon tes critères m'lllCés à la rubrique Allocatiœ « Critères de 
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détermination de l'allocation de réintégration»; cette allocation est remboursable sur réception des 
indemnités versées pe,- la compagnie d'assut81lCe. 

Pour recevoir une allocation, un requérant non prestataire de la sécuriœ du revenu doit s • adresser au 
Centre Travail-Québec le plus proche de l'endroit où il habite ou, en C4$ de non-ouverture de celui-ci, au 
Centre Travail-Québeç ouvert le plus proche et être muni d'w1e pièce d ' identité. li doit signer une 
déclaration comportant son numéro d'assurance sociale et le nombre de personnes composant le ménage 
dont il fait partie et indiquant que son revenu familial brut total de l'année 1997 est inférieur au seuil de 
revenu applicable dans son cas. La déclaration doit aussi attester que la perte n'est couverte pa:r aucune 
police d'assurance. Le revenu déclaré par le requérant pourra être vérifié uhérieurement à partir de la 
déclaration de revenu de 1997 et les trop-payés seront récupérés en cas de fausse déclaration, le cas 
échéanL 



JHN 1~ ':A:! 12:01 FR MS R QUE 643 1226 418 643 1226 A 60966 

CONCERNANT l'établillacmeot d'ua procramme 
d'allocatioos de rélnt~nrioo des prestataires de iécurlté 
du revenu et des autres pcnonnet à faibles revenus Cloucluis 
par la ~mplte de verglas survenue du 5 au 9 janvier 1998 
d■u divenes muaiclpalit& du Qllébee. 

P 06/07 

La ministre de l'Emploi et de la Solidarité et le ministre de la SEeurlU 
publique e:iposent: 

QUE l'article 38 de la Loi Hr la protection des penoanes et des biea 
eo eu de sinistre (L,R.Q., c. P-38,1) permet au gonveniement, s'D esdme opportun 
d'octroyer ■■e aide: llaaadèrr: au mUDiclpalftés oa au penollHI qui, Ion cl'ua 
sinistre, ont s■bl un préjudke, d'établir ua prognmme d'aasistanee ftuaodm à 
~tte fia; 

QUE dana la semaiae d11 S au 9 janvier 1998, uae tempite de verglu 
exceptionnelle en termes cle préclpltationa, de durée et d'étead11e ett survenue da111 
dlvena nnaaiclpalités da Québec.; 

QUE ca préclpitattoas oat provoqué da pan111es majeures d'él«tricité 
qui out entrainé po11r de aombrelll Individus et mé11qes la perte de biens de 
premiëre aétasili, essentiels à la sabsistance de tous les membres de la famille; 

QUE de telles pertes peuvent eatniller cm les prestataires de la 
sécurité d■ revenu et kl utrel méaaps à talblet rev11nu de gn\'a difflcaltis de 
réintégration car ils n'ont pu les moyens llaa■den d'usum11r 11!1 dépeuaee 
diverses liées à cette mnügnltioa; 

QU' it est exceuivemeat difficile pour ces penoues el nié•agcs à 
faibles reveaua de s•as1ur11r eontn ces pertes, étant do1111é levn moyeu flauclen 
tris limitée; 

QUE ttt pert• oat été c:atlHel par n■ nénemeat d'orfll■e naturelle 
qui conatltae, de paru. gravité et•• ample11r, ■a 11.■lstre a■ sem de la loi; 

QU•n y a lieu d'~r ane aide llnucière à œa perwo••• et 
mé■ages pour letlr penmttre d' ... mer les dépema diverse, néeesulres à leur 
réi■tésratio■ do■t priadpalemeat eelles desti■éa à se procurer da rations de 
_...,.., .t d'•tablir è ..._ a. •• I.U'Ge--d'alocadoa de riillt6Jrafio~ 

QU'll y ■ lieu de coialer l'admi■iltr■doa de ce programme cl'■llocatioa 
de rélu~do• à la mlmtrc de l' Emploi et de la Solidarité; 

En collléqueace. .la miutn de l'Emploi et de la Solidarité et le 
millbtre de la Sk11rlü pubtiqae rccommande■t: 

QUE ■ait adopté le pl'CJll'Ulme d'alleeadoM de réûl...,_licnl del 
pmtaalres de 9'c■rlta da rnea■ et da a■tra .--■es à faiMes nveaus toadlél 
par la templte de nfllu 111rv•• d• 5 •• 9 Juvier dam divenes aanlcipalhM d■ 
QaébK, kl qu'énoncé i l'annexe I joi.ate 8ll prilent décm; 



JAN 19 '98 12: 01 FR M 5 R QU: 643 1226 418 643 1226 A 60866 

QUE ce programme s'applique 11ox penoaaa et aux llléaaies qui oat 
été •l'recté.s par la wmw,11• de nq:hr.11 et qui tollt admbalble, Mlou ln critèrm d• 
programme; 

QUE l'adminlltratton de ce pro,eramme d'allOQtioas de réfnté&111dou 
soit coofule à la ml1istre de l'Emploi et de la Solidarité; 

QUE la demaode d 'allocatioaa à la ml■istre de l'Emploi et de la 
Solidarité soit faite à l'hlférieur d'■11 délai de 30 Joun aorit le ritabtiaeme■t de 
l'électricité dans le liea de résidence dn requél'llllt. 

La minutre de l'Emploi et de la Solidarité 

Le ministre de la Sécurité publique 

>l<ll< PAGE TOTALE.07 ** 



-.; ..,. 
~oro,bire de cDëents a!ëmerr11tés par maniraûcipaUté 

-~ 
Etat de la situation: Mercredi 21 janvier 1998 07:00 

Imprimé le: mercredi 21 janvier 1998 10:54 

Nb de clients 
Municipalité Poste Nb de clâents alimentés 

ABERCORN Bedford 2 2 
Sutton 240 235 

2~2 237 

ACTONVALE Acton 2462 2093 

2462 2093 

AKWESASNE Huntingdon 722 708 
-

722 708 

ASBESTOS Asbestos 3307 3292 

3307 3292 

ASCOT Beaulieu 705 705 
... . . - __ ,., .. ,. .... . 

705 705 

ASCOT CORNER Beaulieu 11 11 
East-Angus 116 116 
Windsor 8 8 

---- - ---- -
135 135 

ASTON JUNCTION Daveluyville 122 122 

Proj ection 24hrs de Date prévue du 
clients animentés rétablissement 

0 Totalement alimenté 
0 Alimenté à plus de 80% / 25•01-98 

- . ·- - - ~-----· . - . - - - -- -- . ---· --- ---··--· - --·-
0 

0 Alimenté à plus de 80% / 25•01-98 

0 

0 Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
. . . -

0 

0 Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

0 

0 Totalement alimenté 
... .. . . . · -- - --- --· -·· · 

0 

0 Totalement alimenté 
0 Totalement alimenté 
0 Totalement alimenté 

--- --- -- - . -- •- -- - . - · - • • • • -• ••- - • -- •- n •- ••• •--• • • • • 

0 

0 Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 1 



., 

Mn.mlc6pa lité 

AUSTIN 

AVERS CLIFF 

BAIE-DU-FEBVRE 

BARFORD 

BARNSTON 

BARNSTON OUEST 

BEAU HARNOIS 

Poste 

Austin 
Bolton 
Eastman 

Stanstead 

Moras 

Coaticook 

Coaticook 

Coaticook 
Stanstead 

Mercier 
Ormstown 
STL 

Nib de clients Projection 24hre de 
Nb de clients alimentés clients alimentés 

Date prévue du 
rétaibllssement 

122 

669 
454 

52 

1175 

667 

667 

637 

637 

190 

190 

630 

630 

242 
72 

314 

25 
760 

2367 

122 

669 
454 

52 

1175 

667 

667 

637 

637 

190 

190 

630 

630 

242 
72 

314 

0 

670 
2333 

0 

0 

0 

0 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

. ·-- -·- ·----···- ··- ·-·· ···-·· .. · -· - --- ---------
0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

55 
0 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

25-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 2 



<. 

Mun'icipalité 

BECANCOUR 

BEDFORD 

BEEBE PLAIN 

BELOEIL 

BETHANIE 

BOLTON-EST 

Poste 

Cournoyer 
Daveluyville 
Moras 

Bedford 

Stanstead 

Casavant 
Rouville 
St-Basile 

Acton 
Valcourt 

Bolton 
Eastman 
Knowlton 

Nb de clients Projection 24hrs de 
Nb de cllants alimentés c81ents alimentés 

3152 

3905 
28 

1632 

5565 

1880 

1880 

504 

504 

11 
2844 
5040 

7895 

1 
171 

172 

616 
83 
6 

705 

3003 

3905 
28 

1632 

5565 

1720 

1720 

504 

504 

0 
0 

0 

0 

1 
171 

172 

616 
83 

6 

705 

55 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 
0 

0 

0 
0 

0 

0 
0 
0 

0 

Date prévue du 
iréu lbUesementt 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 18--01-98 

Totalement alimenté 

25-01-98 
25-01-98 
25-01-98 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 3 



Municipalité 

BOL TON-OUEST 

BONSECOURS 

BOUCHERVILLE 

BRIGHAM 

BROME 

BROMONT 

Poste 

Bolton 
Eastman 
Knowlton 

Eastman 
Lawrenceville 

Chambly 
Du Tremblay 
Pierre Boucher 
St-Basile 
Varenne 

Bromont 
Cowansville 
Knowlton 

Knowlton 

Bromont 
Cleveland 

Cowansville 
Granby 
Waterloo 

Nb de clients IProjéctlon 24hrs de 
ND> de clients aUmentés clients allma111tés 

171 
14 

324 

-509 

39 

302 

341 

1 
2094 

12130 
2 

561 

14788 

44 
1040 

1 

1085 

164 

164 

2196 
56 

329 
17 
91 

171 
14 

323 

508 

39 

302 

341 

1 
2074 

11723 
1 

561 

14360 

43 

891 
1 

935 

164 

164 

2191 
40 

303 
17 
91 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

Date prévue du 
rétabOissement 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Totalement alimenté 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

25-01-98 
Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

25-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 4 



,, 
Mt1101llclpmlité 

BROMPTON 

BROMPTONVILLE 

BROSSARD 

BURY 

CALIXA·LA VALLEE 

CANDIAC 

CANTON MAGOG 

IPosie 

Bromptonville 
Windsor 

Bromptonville 

Brossard 
Marie.Victorin 

East•Angus 

Contrecoeur 

Delson 
Lacadie 
Rousillon 

Austin 
Bedford 
Magog 

Nb de cl ients Projection 2.ihi'S de 
Nb de clients aHmenîés clients allmeniés 

2689 

543 
135 

- -- -- -·. ·--- · - --·· --·- -
678 

1504 

1504 

22392 
2 

22394 

472 
- ··-. -··-... . 

472 

244 
- . - -- .. - . . ... , 
244 

2502 
2 

2149 

4653 

1466 
1 

2106 

2642 

543 
135 

• + -·- - --· · · -

678 

1504 

1504 

22116 
2 

22118 

472 

472 

244 

244 

2463 
0 

1841 

4304 

1466 
1 

2106 

0 

0 
0 

0 

0 

0 

200 
0 

200 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 

0 
0 

0 

Daite prévue du 
réubHssemeni 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 18-01·98 
Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 18-01·98 
25.01·98 

Alimenté à plus de 80% / 25.01·98 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 5 



Ma.oaticipaillié 

CARIGNAN 

CHAMBLY 

CHARTIERVILLE 

CHATEAUGUAY 

CHESTER-EST 

CHESTERVILLE 

Nb de cllents Projection 24hrs de 
Pos~e Nb de clients alimentés clients alimentés 

Oaite pré"ue du 
r,ûibHssement 

··-·· --·-··· ·-··· - .... . .. -- ···------------ --· -----·- ······. 

Brossard 
Chambly 
St-Basile 
St-Maxime 

Chambly 
Rousillon 
St-Maxime 

East-Angus 

Mercier 

Arthabaska 
Plessisville 

3573 

359 
1734 

29 
10 

2132 

8263 
1 

1 

8265 

6 

6 

16874 

16874 

16 
221 

. - - . . .. . - . - - . ·---- - .. - --- -
237 

Arthabaska 432 
Desrosiers 2 
. -. - . --· . . · -- . • · ·- . -- - ··-- --- - - ..... ~ --

434 

3573 

263 
1240 

0 
10 

1513 

7266 
1 

1 

7268 

6 

6 

16367 

16367 

16 
218 

234 

432 

2 

'J34 

0 

0 
200 

0 

0 

200 

25-01-98 
25-01-98 
25-01-98 

Totalement alimenté 

500 Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
O Totalement alimenté 
0 Totalement alimenté 

500 

0 

0 

Totalement alimenté 

400 Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

400 

o Totalement alimenté 
O Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

0 

0 

0 

0 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 6 



Municipalité 

CLARENCEVILLE 

CLEVELAND 

CUFTON PARTIE EST 

COATICOOK 

COMPTON 

COMPTON STATION 

CONTRECOEUR 

Poste 

St-Sebastien 

Asbestos 
Desrosiers 
Richmond 
Windsor 

Beaulieu 

Coaticook 
East-Angus 

Coaticook 

Beaulieu 
Coaticook 

Beaulieu 
Coaticook 

Contrecoeur 
Sorel Terminal 

Nb de clients Projection 24hrs de 
Nb de cl ients alimentés clients alimiantés 

166 

166 

35 
101 
563 
14 

713 

4 

142 
38 

184 

32 

32 

915 
114 

1029 

166 
138 

304 

2343 

275 

0 

0 

35 
39 

450 
14 

538 

4 

142 
38 

184 

32 

32 

915 
114 

1029 

166 
138 

304 

2342 
275 

150 

150 

0 
0 
0 
0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 
0 

0 

0 
0 

Date préYue du 
rétablissement 

25-01-98 

Totalement alimenté 
18-01-98 
18-01-98 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 7 



~ 

Rllull1l1clpaliîé 

COOKSHIRE 

COTEAU-DU-LAC 

COWANSVILLE 

DANVILLE 

DAVELUYVILLE 

DEAUVILLE 

DELSON 

Posta 

East-Angus 

Darion 
St-Polycarpe 

Cowansville 
Knowlton 

Desrosiers 

Daveluyville 

Magog 

Delson 
Rousillon 

Nb de clients Projection 24hrs de 
Nb de clients alimentés clients alimentés 

2618 

781 

781 

1866 
418 

2284 

5838 
24 

5862 

919 

919 

542 

542 

1285 

1285 

3042 
20 

3062 

. --... 

2617 

781 

781 

1714 
342 

2056 

4938 
24 

4962 

882 

882 

542 
- ---

542 

1285 

1285 

2994 

20 

3014 

0 

0 

0 

50 
0 

50 

300 
0 

300 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

Date prévue du 
réaBlbllssemant 

Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s11 peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 8 



Murficipalité 

DIXVILLE 

DRUMMONDVILLE 

DUDSWELL 

DUNDEE 

DUNHAM 

DURHAM-SUD 

EAST ANGUS 

EAST FARNHAM 

Poste 

Coaticook 

Grantham 
Marcotte 

Asbestos 

Huntingdon 

Bedford 
Cowansville 
Knowlton 
Sutton 

Acton 
Marcotte 

East-Angus 
. . . ... . . - ,. . 

Cowansville 

- -

Nb de clients Projectlori 2~rs de 
Nb de clients alimentés clients alimentés 

220 220 0 

Date 11>révue dl.! 
réiabllssement 

Totalement alimenté 
- --· . - - . .. -----··-·· -· ···- · .. -----·--·- . ··-- - -- ··- ·---- - --- -- -·- -··- - • ----------- ----------

220 

13650 
10472 

24122 

19 

19 

395 

395 

13 
1587 

56 
110 

220 

12560 
9779 

22339 

0 

0 

146 

146 

10 
1436 

56 
110 

-· ·. - · -· ·••·••·-·-·· - ·· --··. -----·· .... . 
1766 1612 

492 298 
18 0 

- ... . .. -. 

510 298 

1829 1829 
. .... . . -··------- ---·-·· - ------ . -- ------ . 

1829 1829 

227 227 

0 

50 
50 

100 

0 

0 

0 

0 

Alimenté à plus de 80% / 25--01-98 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

25-01-98 

18-01-98 

0 18-01-98 
0 Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
O Totalement alimenté 
O Totalement alimenté 

0 

100· 

0 

100 

0 

0 

0 

25-01-98 
25-01-98 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 9 



Municlpaltté 

EAST HEREFORD 

EASTMAN 

EATON 

ELGIN 

ELY 

FARNHAM 

FLEURI MONT 

FRANKLIN 

Poste 

Coaticook 

Eastman 

Beaulieu 
East-Angus 

Huntingdon 

Lawrenceville 
Valcourt 

Farnham 

Bromptonville 

Huntingdon 

Nb de clients Projection 24hrs de 
Nb de c8ienb alimentés clients alimentés 

--------- - --- - --·· ··--· ----·- ------- --·-·--- - ·--·· ·-·•- ·-----·--
227 

186 

186 

577 

577 

852 
450 

1302 

247 

247 

228 
309 

537 

3173 

3173 

104 

104 

75 

227 

186 

186 

577 

577 

852 
450 

1302 

56 

56 

228 
309 

537 

2241 

2241 

104 

1<M 

45 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

100 

100 

0 

0 

0 

!Date pNvue du 
rttablisaement 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

25-01-98 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

18-01-98 

Totalement alimenté 

25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 10 



' Municipzl ité 

FRANKLIN 

FRELIGHSBURG 

GODMANCHESTER 

GRANBY 

GRAND-ST-ESPRIT 

GRANDE ILE 

GREENFIELD-PARK 

Poste 

Ormstown 
St-Chrysostome 

Bedford 

Cowansville 

Sutton 
• •~- •O- • •- • • 

Huntingdon 

Ormstown 

Bromont 

Farnham 
Granby 

Leclerc 

Moras 

MGR Emard 
Valleyfield 

Brossard 

St-Maxime 

. ' -. . . . -

Nb de clients Projection 24hrs de Dzie prévue du 
rétaill>Hssement Nb de clients aBimentés clients alimentés 

47 
403 

525 

660 

3 

23 
.. ... ... ·-- · --·- -

686 

703 

2 
... .. .. .. 
705 

90 

78 
17940 · 

9444 
. . . ' . . ... 

27552 

227 
. . -· --·---,-- . 

227 

2081 
54 

. · ·- -· - --~ --
2135 

3346 

4440 

20 
100 

165 

568 

1 

23 

592 

444 
0 

444 

90 

0 
15836 

7273 

23199 

227 

227 

2080 
54 

2134 

3263 

4331 

. . . . 

0 
0 

0 

25-01-98 
25-01-98 

0 Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

0 2~01~8 
0 Totalement alimenté 

0 

200 

0 

200 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
--
0 

0 
0 

0 

50 

0 

18-01-98 

25-01-98 

Totalement alimenté 

18-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

25-01-98 

Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 
Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 11 



Nb de c·nents Projection 24hrs de Dzte prévue eau 
Mudicipaillté Poste Nb de clients alimentés clients alimentés lliiall>llsseme111t 

. ·-----------. .. --·····--- - -·---· ·-----·---- ·- - - · ··-· -··- ····--·-·---·--·----·-·- . ___ _. -----
7786 7594 50 

HALIFAX-NORD Plessisville 197 197 0 Totalement alimenté 
.. . . ·- - - - - -· --·. - . . ·- -- . ·- . --- .. - . . - . . - .. .. · ····· - · ·- . - --· -· -· -

197 197 0 

HALIFAX-SUD Plessisville 7 7 0 Totalement alimenté 
... .. • ·· .. .. - . . . . . . - . - --- ··-· . -- ·---··--··· ··-

7 7 0 

HAM-NORD Arthabaska 554 501 0 Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

554 501 0 

HATLEY Beaulieu 437 437 0 Totalement alimenté 

Coaticook 116 116 0 Totalement alimenté 

553 553 0 

HATLEY PARTIE OUEST Beaulieu 31 31 0 Totalement alimenté 
Coaticook 211 211 0 Totalement alimenté 

Stanstead 202 202 0 Totalement alimenté 
··- -·· .. . -

444 444 0 

HAVELOCK Hemmingford 96 0 0 25-01-98 

St-Chrysostome 414 224 0 25-01-98 
. - .. ·-. . 

510 224 0 

HEMMINGFORO Hemmingford 1314 932 200 25-01-98 
St-Chrysostome 77 63 0 Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 12 



Municipalité 

HENRYVILLE 

HINCHINBROOKE 

HOWICK 

HUDSON 

HUNTINGDON 

!BERVILLE 

ILE-CADIEUX 

Poste 

St-Sebastien 
St-Sebastien 

Huntingdon 

Ormstown 

St-Chrysostome 

Donon 
Rigaud 

Huntingdon 

lberville 

Donon 

Nb de clients Projection 24hrs de 
Nb de clients alimentés clients alimentés 

1391 

538 
351 

889 

1264 
44 

1308 

342 

342 

2173 
22 

2195 

1513 

1513 

4679 

4679 

64 

64 

995 

27 
226 

253 

811 
0 

811 

342 

342 

1636 
16 

1652 

1235 

1235 

0 

0 

64 

64 

200 

400 
0 

400 

0 
0 

0 

0 

0 

50 
0 

50 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

Date prévue du 
réublissement 

18-01-98 
25-01-98 

18-01-98 
25-01-98 

Totalement alimenté 

18-01-98 
25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

25-01-98 

Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s·n peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 13 



Nb de cllenas Projection 24hrs de Date prévue c!lu 
Mu.,iclpalité Poste Nb de clients alimentés clients aHmentés ll'éiall>llnemen~ 

= 
ILE-PERROT Oorion 146 146 0 Totalement alimenté 

lle-Perrot 4047 3993 0 Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 
·- - - - .. -· ... . ·- - - ·-·· -- . ··· ··-- · -
4193 4139 0 

INVERNESS Plessis ville 429 0 0 25-01-98 
- . ··-- - . . -·- . -- - . - - -- -, - .. ... . -- ------ -- ----. ·------- -··· ··---- --- -··· - ... -···- . •-- --- -- -------·····-- ·-

429 0 0 

KAHNAWAKE Delson 216 208 0 Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 
Mercier 593 574 0 Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 
St-Remi 1342 1000 0 25-01-98 

.. . ...... - - - ·- -- .. . . - ... ---.. -
2151 1782 0 

' \ 
KINGSBURY Richmond 83 83 0 Totalement alimenté 

. . - - .. - - - ---- . . - ... - - · -· . -··- . -· ---- ·----- -- - - - -- . . ..... ... · ·- ··-
83 83 0 

KINGSEY Desrosiers 816 498 0 25-01-98 
---- --- . -. . . . .. -- -- ·- .. . . - .. .... --- ... - --· - . . ... --• .. - - ·- --· - -·--·- .. 

816 498 0 

KINGSEY FALLS Desrosiers 814 755 0 Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

814 755 0 

l 'ACADIE Chambly 3 0 0 25-01-98 
Lacadie 2091 0 0 25-01-98 
Napierville 31 0 0 25-01-98 
Richelieu 1 0 0 25-01-98 

• - • • • - • 0 OO H • •• • . . ~ ··-· . .. --· -- ·- · ·-

2126 0 0 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 14 



Nb de clients Projection 24Shrs de Date prévue du 
i\Rudiclpalité Poste Nb de clie111ts alimentés clients alimentés réia8>0issement 

L'ANGE-GARDIEN Famham 424 0 0 25-01-98 
-- .. - ··-- --- - - - · - - .. . · · - - - . --·-· - - --·-- -- - --- - - ...... .. .. - ·- -- - -- . . . . . - .. . -- ... -- -- ·- - ~ -

424 0 0 

L'AVENIR Acton 2 0 0 25-01-98 
Marcotte 406 104 50 25-01-98 
Richmond 315 190 0 25-01-98 

.. . - . - - · · - - -- -- - . -- --- - . ---- · --- --· --- ------ ----- - ·--
723 294 50 

LA PRAIRIE Brossard 5379 5344 30 Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 
Lacadie 5 0 0 25-01-98 
Rousillon 2350 2209 100 Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

··-- . -

7734 7553 130 

LA PRESENTATION Casavant 752 0 15 25-01-98 
St-Helene 16 0 0 25-01-98 
..... . ...... ··- ... ··- . ------------· -·· . -· . .... - - ---. --· -- ... . . - ---·-· -~-- -- --- -- --- -·- ••· . 

768 0 15 

LA VISIT-DE-YAMASKA Moras 15 15 0 Totalement alimenté 
Ste Perpetue 181 181 0 Totalement alimenté 

- . ·- .. .. ··· - . -. .... - - - - - - - . 

196 196 0 

LAC-BROME Bolton 1 1 0 Totalement alimenté 
Bromont 52 52 0 Totalement alimenté 
Cowansville 1 1 0 Totalement alimenté 
Knowlton 3617 3617 0 Totalement alimenté 
Sutton 88 88 0 Totalement alimenté 
Waterloo 180 180 0 Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des dients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 15 



rtllunicipalité 

LACOLLE 

LAURIERVILLE 

LAWRENCEVILLE 

LEFEBVRE 

LEMIEUX 

LEMOYNE 

LENNOXVILLE 

Nil> de clients Projection 24hrs de 
Poste Nb de clients alimentés clients alimentés 

Date prévue du 
réiablissement 

-- ---- --·-----------------. ····-· - . .. . ------ ·-·- ··-· .. . - ..... ..... - -······· ·--· ------ --··--·· ·------·····-- -- - ------

Napierville 

Plessisville 

Lawrenceville 
Valcourt 

Acton 
Marcotte 

Cournoyer 
Daveluyville 

Marie-Victorin 
St-Maxime 

Beaulieu 

3939 

801 

801 

402 

402 

288 
5 

·- . - ---·-· .. 

293 

109 

230 
. ·---- -- --

339 

122 
4 

... ·- - - . . - . - -
126 

792 
2224 

... . . . . . -. 

3016 

2853 

3939 

0 

0 

400 

400 

288 
5 

293 

68 
16 

84 

122 
4 

126 

792 
2224 

3016 

2853 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

25-01-98 
25-01-98 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 16 



,, 
Municipalité 

LERY 

LES CEDRES 

LES COTEAUX 

LONGUEUIL 

LYSTER 

MADOINGTON 

MAGOG 

Poste 

Mercier 
STL 

Dorion 

St-Polycarpe 

Brossard 
Du Tremblay 
Marie-Victorin 
Pierre Boucher 
St-Basile 
St-Maxime 

Plessisville 

Daveluyville 

Magog 

Nb de clients Projection 24hrs de 
Nb de clients aHmentés clients alimentés 

2853 

794 
284 

1078 

2021 

2021 

1347 

1347 

12 
27963 
6801 

12 
1 

27066 

61855 

99 

99 

241 

241 

2 

2853 

781 
277 

1058 

1766 

1766 

832 

832 

12 
27770 
6785 

12 
1 

26912 

61492 

99 

99 

241 

241 

2 

0 

12 
0 

12 

25 

25 

500 

500 

0 
100 

0 

0 
0 
0 

100 

0 

0 

0 

0 

0 

Oaae prévue du 
rétaibllssemena-

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

25-01-98 

Totalement alimenté 
Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 17 



atlunlcipallté 

MAPLE-GROVE 

MARICOURT 

MARIEVILLE 

MARTINVILLE 

MASSUEVILLE 

MCMASTERVILLE 

MELBOURNE 

Nil> de clients Projection 24hrs de 
Poste Nb de clients alimentés clients alimentés 

DaQe prévue du 
véiabliuement 

--~----------- ·-----·--·- -·- ·---· -- ·----·---------- ·- ------· 

STL 

Acton 
Lawrenceville 
Valcourt 

Marieville 
St-Cesalre 

Beaulieu 

Yarnaska 

Rouville 
St-Basile 

Acton 
Richmond 
Windsor 

2 

1179 

1179 

6 

3 

245 

254 

1948 
678 

2626 

209 

209 

310 

310 

480 
1065 

2 

1096 

1096 

1 
3 

244 

2~ 

0 
0 

0 

209 

209 

307 

307 

0 
0 

- -- -- •·-· . -- -- ·-·· ... ···-·· ·- --
1545 0 

13 0 
724 538 

31 31 

0 

0 

0 

0 
0 
0 

0 

0 
0 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

25-01-98 
Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25--01-98 

25-01-98 
25-01-98 

- - ----· ·---- ---- - ----------···-·· ·-·-- · -- ------
0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 
0 
0 

Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25--01-98 

25--01-98 
25-01-98 

25-01-98 
25-01-98 

Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 18 



Munlcla,aillté 

IVIELOCHEVILLE 

MERCIER 

MONT-ST-GREGOIRE 

MONT-ST-HILAIRE 

N-O-OE-ST-HY ACI NTHE 

N-O-DU-BON-CONSEIL 

N-DAME-DE-STANBRIDGE 

Poste 

STL 
Valleyfield 

Mercier 

St-Remi 

lberville 
Marieville 
St-Cesaire 

Acton 

Rouville 

Casavant 
Maska 

Ste Perpetue 

Bedford 

Nb de clients Projection 2~hrs de 
Nb de clients cUme111tés c81ents alimentés 

768 

29 
1145 

1174 

3610 
5 

36'95 

919 
37 
18 

974 

1 
5457 

5458 

106 
286 

569 

28 
1124 

1152 

3481 
5 

3486 

0 
0 
0 

0 

0 
0 

0 

0 
0 

392 0 

1134 

1134 

364 

1126 

1126 

132 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 
0 

0 

0 
0 

0 

0 
0 

0 

0 

0 

0 

Date pré"ue du 
li'établlssement 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 
Totalement alimenté 

25-01-98 
25-01-98 
25-01-98 

25-01-98 
25-01-98 

25-01-98 
25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

18-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 19 



Municipalité 

N-DAME-DU-MONT-CARMEL 

NAPIERVILLE 

ND-BONSECOURS 

ND-PIERREVILLE 

NELSON 

NEWPORT 

NICOLET 

NICOLET-SUD 

Poste 

Napierville 

Napierville 

Chambly 

lberville 

Rouville 

Yamaska 

Nb de clients Projection 2~rs de 
i\!b de cOients alimentés cHents alimentés 

Dmte prévue du 
ITéûl'l>Hssa1rM1111i 

3~ 

486 

486 

1467 

1467 

214 

352 

78 

644 

548 

132 

0 

0 

334 

334 

0 

0 

0 

0 

548 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

25-01-98 

25-01-98 

25-01-98 

25-01-98 

25-01-98 

O Totalement alimenté 
- - - •• ••- • • •• •• -• -•• • • - 0 .. •-- W --••••-- • •---0 • •k••-•• • • - • -• • • 

548 

Plessisville 9 

9 

East-Angus 391 
.. .. . . -· 

391 

Moras 2114 
- . -- .. --- -- • • -••••••-• • ••• • - • • ••-••••• - • • • •u • • 

2114 

Moras 193 

548 

0 
.. ·-··· -·· 
0 

391 

391 

2114 
·-·-··-·-··-···-
2114 

193 

0 

0 

0 

25-01-98 

O Totalement alimenté 

0 

0 

0 

0 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 20 



~- ' 

Mu111k:ipallté 

NORBERTVILLE 

NORTH HATLEY 

NOTRE-DAME-DE-HAM 

Nb de clients Projection 24hrs de 
Poste Nb de clients alimentés clients alimentés 

Data prévue du 
rétablissement 

-·-----·---·····--·---········ - . ----- - ---·-----·----····--··-···· ----·-- ·-- .. --· ----------··----
193 

Arthabaska 56 
Plessisville 69 

. . --- -·-· . . - - - . ·-. - . ---·-- ---··. - -
125 

Beaulieu 557 

193 

56 
69 

. .. .... 
125 

557 

·• M O 

0 

0 
0 

0 

0 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Totalement alimenté 
-·· - · - ·- ·· ···-··· · .... -··· .. . . . . . --· ... ----·--· ·---- - . . ... ·•·--·-··· ·-· - .. . . .. . .. .. -···- - .. --·-··-·-· · ··-·-----·· ··-----------------

Arthabaska 

557 

244 

2~ 

557 

242 

242 

0 

0 

0 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

NOTRE-OAME-L'ILE-PERROT lle-Perrot 2986 2857 0 Alimenté à plus de 80% / 18--01-98 

NOYAN 

ODANAK 

OGDEN 

OMERVILLE 

- . ·····- - -·· ···· ---·- ·--. ·- ······ -·--· --·-·-- -·-·-·--· . ····- ··- -·- . ··-·- . -- - ···-····· ···-·-··· -·---·-·-·- ····- ···---·- -··-----

St-Sebastien 
... - ·· . 

Yamaska 
. . - ·· ··-- - - .. - .. ·- ·-· .. 

Stanstead 
.. ---

Magog 

2986 2857 

881 0 
··-----· ·-. --- . .. - ---- .. . 

881 0 

216 216 
-- - ···· ----· ·- -·-· - . - ... ...... - --· . 

216 216 

556 556 
- . . .. 

556 556 

926 926 

0 

50 18--01-98 

50 

0 

0 

0 

0 

0 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 21 



' Municipalité 

ORFORD 

ORMSTOWN 

OTTERBURN PARK 

PHILIPSBURG 

PIERREVILLE 

PINCOURT 

PLESSISVILLE 

Poste 

Austin 
Eastman 
Lawrenceville 
Magog 

Ormstown 

Rouville 

St-Sebastien 

Yamaska 

Dorien 
lie-Parrot 

Nb de clients Projection 24hns de 
Nb de cllenœ aHmenaéa clients aillmentés 

D2te prévue du 
D'étalbllssemena 

---··-- - ·-··-·- ·--· 
926 

130 
29 

748 
840 

1747 

824 

824 

2849 

2849 

269 

269 

538 

538 

1684 
1996 

926 

125 
29 

739 
840 

1733 

599 

599 

0 

0 

0 

0 

538 

538 

1681 
1932 

--- . -·· ·-··---- -·--··----------·--------------------
0 

0 
0 
0 
0 

0 

100 

100 

0 

0 

50 

50 

0 

0 

0 

0 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
Totalement alimenté 

25-01-98 

25-01-98 

18-01-98 

Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

... -·- --· '---- --·-··-·----·-··-- ·-- ----- - ------- --- - - ·· -· ··- · .... -· - ----- --------- __ ,._ -----------·- ----· 
3680 3613 0 

Plessisville 4708 4690 0 Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s11 peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cydiques 22 



Wlunlci~lllné 

POINTE-DES-CASCADES 

POINTE-FORTUNE 

POTION 

PRINCEVILLE 

RACINE 

RAINVILLE 

RICHELIEU 

Poste 

Oorion 

Rigaud 

Bolton 
Mansonville 

Bois-Francs 
Daveluyville 
Plessis ville 

Lawrenceville 

Cowansville 
Famham 

Chambly 
lberville 
Rouville 

Nb de clients Projection 24hrs de 
Nb de clients alimentés clienis zlimentés 

4708 4690 0 

428 428 0 

IOate prévue du 
rétablissement 

... ---· --- ---·-····-·--···· -- - ·--·-- ··--------

Totalement alimenté 
-----------·-·---·-·-·--·· ·-·-····- -·· . . ... .... ·- ···-· - -·------ --··-- -··-----------------

428 

270 

270 

397 
1481 

1878 

98 
4 

2584 

2686 

528 

428 

262 

262 

397 
1481 

1878 

98 
4 

2584 

2586 

524 
. - --···-··---·------ --·---- ·-

528 

6 
803 

809 

1403 

2 

126 

524 

6 

258 

264 

0 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 
18-01-98 

25-01-98 
25-01-98 
25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 23 



Municipalité 

RICHMOND 

RIGAUD 

RIVIERE-BEAUDETTE 

ROCKISLAND 

ROCK-FOREST 

ROUGEMONT 

ROXTON 

Poste 

------------· 

Richmond 

Dorion 
Rigaud 

St-Polycarpe 

Nb de cllenis Projection 24hrs de 
Nb de clients alimentés clients alimentés 

Date prévue du 
réœblissement 

---------------- - - ···-------- ·----·----------
1531 

1726 

1726 

4 

1282 

1286 

824 

0 

1696 

11696 

4 
1215 

1219 

496 

0 

25 

25 

0 

0 

0 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 
Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

25-01-98 
---··--·- ·- ·-- ----·-···-------------------·------~----- -·· - .. 

0 

0 

Stanstead 

Beaulieu 

824 

592 

592 

2 

496 

592 

592 

2 

0 

0 

0 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 
.. - ·- -· - . -·- --- ··- - ---··----···---·-- .... ·---------·-· - . ····- -···-- ______ .. .. .... . ··-··-·- --·-··----

St-Cesaire 

Acton 
Valcourt 
Waterloo 

2 

676 

676 

411 
90 
46 

547 

2 

0 

0 

352 
90 
38 

480 

0 

0 

0 

0 
0 
0 

0 

25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 
Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

iote: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
télestages cycliques 24 



Municipalité 

ROXTON FALLS 

ROXTON POND 

SAINT-ATHANASE 

SAINT-BASILE-LE-GRAND \ 

SAINT-CONSTANT 

SAINT-HUBERT 

SAINT-HYACINTHE 

Poste 

Acton 

Leclerc 
Waterloo 

lberville 
St-Sebastien 

Chambly 
Du Tremblay 
St-Basile 

Delson 
St-Remi 

Brossard 
Chambly 
Du Tremblay 
St-Basile 
St-Maxime 

Casavant 

Nb de clients Projection 24hrs de 
Nb de clients alimentés clients allmerités 

... --· .... ---. -- ... -· 

682 

682 

1512 
150 

1662 

2542 
149 

2691 

147 
1 

4217 

4365 

6763 
1313 

. -- - ----·---.. ·- · ·-
8076 

20587 · 

199 
882 

1 

667 

667 

1076 
94 

ii70 

146 
0 

146 

0 

1 
0 

1 

6518 
974 

7492 

20336 
199 
880 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
75 

75 

0 
0 
0 

0 

0 

0 

0 

100 
0 

0 

0 

Date prévue c9u 
rétabl issement 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

0 0 M • 

25-01-98 
25-01-98 

25-01-98 
18-01-98 

25-01-98 
Totalement alimenté 

25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 
25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
25-01-98 

8120 7943 O Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 
-- - -- -···- --- - -- .. - - - - ------~- - --- . . . . . - -- - -- . . . . . .. 

29789 29358 100 

14734 12 12 25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 25 



(. 

Municipalité 

SAINT-HYACINTHE 

SAINT-LAMBERT 

SAINT-LÉONARD 

SAINT-LUC 

SAINTE-JULIE 

Poste 

Maska 
Ste-Rosalie 

Brossard 
Chambly 
Marie-Victorin 
St-Maxime 

Moras 

Chambly 
Lacadie 
Richelieu 

Du Tremblay 
Pierre Boucher 
St-Basile 
Varenne 

SAINTE-MARIE-DE-MONNOIR Marieville 
Rouville 
St-Cesaire 

Nb de clients Projection 24hrs de 
Nb de clients alimentés clients aUmentés 

464 
6325 

21523 

1523 
1 

.4289 
4285 
·----- --- ------ - -- -

10098 

9 

9 

1996 
3910 
1403 

7309 

6167 
2 

2724 
282 

9175 

332 
247 

86 

0 
0 

12 

1477 
1 

4265 
4220 

9963 

9 

9 

0 
0 
0 

0 

6098 
2 

2167 
279 

8546 

0 
0 

0 

0 
0 

12 

45 
0 
0 
0 

45 

0 

0 

0 
0 
0 

0 

0 
0 

0 
0 

0 

0 
0 

0 

Date prévue du 
réûill>Hssement 

25--01-98 
25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

Totalement alimenté 

25-01-98 
25-01-98 
25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 
Totalement alimenté 

25-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

25-01-98 
25-01-98 
25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des dients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 26 



( 

.. 
M1J1nicipaliaé 

SALABERRY-VALLEYFIELD 

SAWYERVILLE 

SHEFFORD 

SHIPTON 

SOREL 

ST-ADRIEN 

Poste 

Dorion 

Hemmingford 

MGR Emard 

Valleyfield 

East-Angus 

Granby 

Knowlton 

Leclerc 

Waterloo 

Asbestos 

Desrosiers 

Sorel Sud 

Sorel Terminal 

Arthabaska 

Asbestos 

Nb de clients Projection 24hrs de 
Nb de clients alimentés clients alimentés 

Date pr6we du 
réiabllssemena 

...... ·--··--- ·-----···.. . ..... ... . .......... -···--···-· ·--··-· - - -·--·-·-··--·-·--------------
665 

1 
2 

1358 

12944 

14305 

431 

0 

1 
2 

1358 

12871 

14232 

431 
- ---- - -· -·-· . - ~-· -- . -· 

431 431 

227 8 

3 3 

3 3 

1824 1808 
• • ···-·- •• •• • •·· * •• 

2057 1822 

562 542 
768 600 

- . ·-
1330 1142 

8334 8334 

3168 3168 
.. . . -- . ~ . . - .. 

11502 11502 

17 17 

263 141 

0 

0 
0 
0 

40 

40 

0 

0 

0 
0 
0 
0 

0 

0 
0 

0 

0 
0 

0 

0 
30 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

Totalement alimenté 

25-01-98 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

18-01-98 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 27 



~ 

Mu111icipafüé 

ST-AIME 

ST-ALBERT-DE-WARWICK 

ST-ALEXANDRE 

ST-ALPHONSE 

ST-AMABLE 

ST-ANDRE-D'ACTON 

ST-ANGE-GARDIEN 

Poste 

Sorel Sud 

Yamaska 

Bois-Francs 
Desrosiers 

St-Sebastien 

Cowansville 
Famham 
Granby 
Leclerc 

Varenne 

Acton 

Cowansville 

Famham 

Nb de cllenœ Projection 24hrs de 
Nb de clients alimentés clients alimentés 

280 

35 
203 

.. . . . . ~ 

238 

596 
46 

6.S2 

892 
. . . ... - -- - -

892 

413 
191 
447 

2 

1053 

2811 ___ ,. .. - - • · . 

2811 

1244 
- . . ---- .. - - - . -

1244 

4 

591 

158 

35 

203 

238 

582 
46 

628 

591 
. ··- - .. - . 

591 

402 
0 

424 
0 

826 

2766 

2766 

629 

629 

0 

22 

30 

0 
0 

0 

0 

0 

0 

70 

70 

0 

130 
0 
0 

130 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

Date prévue du 
rétablissement 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 

18-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

18-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

25-01-98 

25-01-98 

18-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 28 



' Municipalité 

ST-ANGE-GARDIEN 

ST-ANICET 

ST-ANTOI-RICH 

ST-ANTOINE-ABBE 

ST-ARMAND-OUEST 

ST-BARNABE-SUD 

ST-BENOIT-DU-LAC 

ST-BERNARD-DE-LACOLLE 

Poste 

Leclerc 
St-Cesaire 

Huntingdon 

Contrecoeur 

Ormstown 
St-Chrysostome 

Bedford 
St-Sebastien 

Casavant 
St-Helene 
$te-Rosalie 

Bolton 

Hemmingford 

Nb de cHenîs Projection 24hrs de 
Nb de clienu alimentés cllenîs aBimentés 

16 
1 

6'\12 

2256 

2256 

721 

721 

172 
234 

406 

391 
149 
-- -- -·· -·· · 
540 

81 
297 
20 

0 

0 

22 

1504 

1504 

721 

721 

94 
215 

309 

391 
8 

.. . . . ·-
399 

0 
0 
0 

~ . - - - --... - - -- - - . - --

398 0 

1 1 
- . .. 

1 1 

481 0 

0 
0 

0 

100 

100 

0 

0 

0 
0 

0 

0 
0 

0 

0 
200 

0 

200 

0 

0 

300 

Date prévue du 
réœbHssement 

25-01-98 
25-01-98 

18-01-98 

Totalement alimenté 

25-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 
25-01-98 

25-01-98 
25-01-98 
25-01-98 

Totalement alimenté 

25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 29 



• 
illlunlclpalité 

ST-BERNARD-DE-LACOLLE 

ST-BERNARD-SUD 

ST-BLAISE 

ST-BONAVENTURE 

Poste 

Napierville 

Contrecoeur 

Lacadie 
Napierville 

Grantham 
Yamaska 

ST-BRUNO-DE-MONTARVILLE Brossard 
St-Basile 

ST-CAMILLE Asbestos 

ST-CELESTIN Moras 

ST-CESAIRE St-Cesaire 

Nb de cllents Projection 24hra de 
Nb de clients alimentés clients aiHmentn 

384 

865 

276 

0 

0 

274 

0 

300 

0 

Dcte prévue du 
réaabllnement 

25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
-· . . .. ·- ·- . - -- - . -·-··- --· -·- -----------

276 

329 
644 

973 

15 
530 
- . 
545 

31 
8358 

----·-- --- ·-··- - -
8389 

229 

229 

669 

669 

2344 

274 

0 
0 

0 

15 
491 
. . . . ·-
506 

30 
5583 

5613 

229 

229 

669 

669 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

25-01-98 
25-01-98 

Totalement alimenté 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
25-01-98 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 30 



' 
MunlcBpaOlté 

ST ·CHAR-RICHE 

ST-CHARLES 

Poste 

Casavant 
Contrecoeur 
Rouville 

Casavant 
Contrecoeur 
Rouville 

ST-CHARLES-DE-DRUMMOND Grantham 
Marcotte 

ST-CHRISTOPHE-D'ARTHAB Arthabaska 

ST-CHRYSOSTOME 

ST-CLAUDE 

St-Chrysostome 

Asbestos 
Desrosiers 
Windsor 

Nb de cllents Projection 24hrs de 
Nb de clients milmentés clients 11Hmentés 

2~ 

205 
23 
3 

231 

117 
116 
244 

477 

502 
1880 

2382 

974 

974 

466 

466 

219 
2 

321 

542 

0 

204 
23 

0 

227 

0 

91 
109 

200 

447 
1585 

2032 

963 

963 

466 

466 

185 
0 

321 

506 

0 

0 
0 

0 

0 

0 

25 
0 

25 

0 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

30 
0 

0 

30 

l02ta prévue du 
r6~bllsnmena 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
Totalement alimenté 

25·01-98 

25-01-98 
25-01-98 
25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
25-01-98 

Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 31 



. 
Murn,lclpzliié 

ST-CLET 

ST-CYPRIEN 

Poste 

Dorion 
St-Polycarpe 

Napierville 

ST-CYRILLE-DE-WENDOVER Grantham 

ST-DAMASE 

Marcotte 
Ste Perpetue 

Maska 
St-Cesaire 

St-Damase 

Nb de cllants Projection 2~hrs elle 
Nb de cHenœ allnwll'Otés cHenœ 11llmentés 

204 
488 

196 
391 

0 
0 

- ·- ·-·~· -- ··--- ····-· - ··----·· ·----·- --· -- - · - · ·--·---·---- ---------···-· 
692 

588 

588 

1076 
429 
162 

1667 

527 
11 

3 

587 

154 

154 

900 
380 
69 

1349 

0 
0 
0 

0 

0 

0 

0 
0 
0 

0 

0 

0 

0 

Date pr,vue du 
vjtzl!»Hssemant 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

25-01-98 

25-01-98 
25-01-98 

25-01-98 
······· ---- --- -- · ·----·--. ····- ·---. ------ -····· - --- ·- ·-·· ---------------··-·-·----·- ·--------------

ST-DAVID Yamaska 

ST-DENIS Contrecoeur 

ST-DENIS-DE-BROMPTON Bromptonville 

ST-DOMINIQUE Acton 

541 

431 

431 

1096 

1096 

2 

2 

126 

0 

430 

430 

1051 

1051 

2 

2 

0 

0 

0 

0 

25 

25 

0 

0 

0 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 

25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 32 



Munlclpailité Poste 

ST-DOMINIQUE Ste-Rosalie 

ST-EDMONO-DE-GRANTHAM Yamaska 

ST-EDOUARD 

ST-EOWIOGE-DE-CLIFTON 

ST-ELIE-D'OR FORD 

ST-ELPHEGE 

ST-EPHREM-D'UPTON 

ST-ETIEN-BEAU 

Napierville 
St-Remi 

Beaulieu 
Coaticook 

lawrenceville 
Magog 

Moras 
Ste Perpetue 
Yamaska 

Acton 

Ormstown 

Nb de clients Projection 2~hrs de 
Nb de cllenîs alimentés cHents aHmentés 

877 

1003 

269 

269 

544 
21 

565 

128 
101 
·--- - -- - -- ·-· -
229 

2 
146 

148 

21 
2 

114 
' - - . .. ---- . 

137 

452 

~2 

373 

299 

299 

162 

162 

0 

21 

21 

128 
101 

229 

2 

146 

148 

21 

2 
114 

137 

195 

195 

206 

0 

0 

0 

0 

50 
0 

50 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 

0 
0 

0 

75 

75 

0 

Date prévue du 
réuil!>Bissement 

25-01-98 

25-01-98 

25-01-98 
Totalement alimenté 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

25-01-98 

25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 33 



Mo.unicfipaHté 

ST-ETIENNE-DE-BOL TON 

ST-EUGENE 

ST-FORTUNAT 

ST-FRANCOIS-DU-LAC 

ST-FRNC-XA-BR 

Posie 

Bolton 

Eastman 

Acton 

Marcotte 
Yamaska 

· Plessisville 

Yamaska 

Bromptonville 

Windsor 

ST-GEORGES-CLARENCEVL St-Sebastien 

ST-GEORGES-DE-\fv'INDSOR Asbestos 

Nb de c&bnts Projection 24hre de 
Nb de clients alimentés clients alimentés 

373 

327 

84 

411 

61 

152 
341 

554 

206 

206 

1201 

1201 

151 
692 

843 

689 

689 

475 

206 

327 

84 

411 

0 
78 

275 
. . .. 

- . - - . . .. 

353 

140 

140 

1201 

1201 

151 
692 

843 

59 

59 

450 

0 

0 
0 

0 

0 

40 
0 

40 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

Date prévue du 
rréiabllssement 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

25-01-98 
25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

25-01-98 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cydiques 34 



Mu111Jlcfipalité Poste 
Nb de clients Projection 24hrs de 

Nb de cHentts alimentés clients allme01tés 
Daae prévue du 
&'étmll>Hssement 

---·-·---------------·····--·--· ---------------- --- - ·--•·••· 

ST-GERARD-MAJELLA Yamaska 

ST-GERMAIN-DE-GRANTHAM Grantham 

Marcotte 

Yamaska 

ST-GREGOIRE-DE-GREENLAY Windsor 

ST-GUILLAUME 

ST-HERMENEGILDE 

ST-HUGUES 

! 
\ ... .. . ·· ------··-·· ···-·. -- . 

Yamaska 

Coaticook 

St-Helene 

Yamaska 
- ·--- - '---·- ··-

ST-HYACINTHE-CONFESSEUR Casavant 

Ste-Rosalie 

475 

118 
. - . . . .... -· -. . . -. 
118 

1046 

526 

41 

1613 

267 
. . ··---· - --

267 

783 

783 

492 

492 

620 

1 

- - --· - . 

450 

118 

118 

1015 

341 

18 

1374 

267 

267 

701 

701 

489 

.t389 

0 
1 

0 

0 

0 

0 
0 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

500 
0 

Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

25-01-98 

25-01-98 

Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

25-01-98 

Totalement alimenté 
·--······---·--------- -··---------· . - - -· - . ···-·--·· --·-------·--------··· ·-·- ------ ------·--·--·-·--·--

621 

51 

404 

1 

0 
0 

500 

0 

0 

25-01-98 

25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 35 



M1J1niclpalité Poste 

ST-IGNACE-OE-STANBRIDGE Bedford 

ST-ISIDORE 

ST-ISIDORE-D'AUCKLAND 

ST-JACQUES-DE-HORTON 

ST-JACQUES-LE-MAJEUR 

ST-JACQUES-LE-MINEUR 

Cowansville 

Famham 

St-Remi 

Coaticook 

East-Angus 

Bois-Francs 

Daveluyville 

Ste Perpetue 

Plessis ville 

Lacadie 

Napierville 

Nb de clients Projection 24hrs de 
Nb de clients alimentés clients alimentés 

Date préYue du 
rétablissement 

·-- ---·-------··-- -·- ---------------- ------------·-------------------------------
455 0 

277 

9 

39 

325 

1047 

1047 

283 
74 

357 

19 

1 
88 

108 

6 
- . - . - - -·--· . -

6 

175 
533 

213 
0 

18 

231 

868 

868 

283 
74 

357 

15 
0 

77 

92 

3 

3 

0 
1 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 

0 

0 
0 

18-01-98 

25-o1-98 

18-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

25-01-98 

25-01-98 

Ali~enté à plus de 80% / 25-01-98 

25-01-98 

25-01-98 

25-01-98 
• ·• •·- - - - ---- ·-- ··· • • • - - - · •• • -- -·· • - ---------· ------ ··--·---- - --- •• - • ■ ------ - ·-·· - ---·--- -·-- - -·-----------

708 1 0 

ST-JEAN-BAPTISTE Rouville 489 0 0 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des Interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 

25-01-98 

36 



l\lluniclpaHté 

ST-JEAN-BTE-OE-NICOLET 

ST-JEAN-CHRYSOSTOME 

ST-JEAN-SUR-RICHELIEU 

ST-JOACHIM-DE-COURVAL 

Nb de clients IProjectlon 2~hrs de 
Poste Nb de clients alimentés clients alimentés 

Date pr6vue du 
réia8>81uement 

----- ·-------·----· ··· · . . . . . ·-··--------- - --- -- ------ ----- - -- - - - ---~---· -·----·-··------- - - --·------
489 0 0 

Moras 1412 1412 0 Totalement alimenté 
- - - ------------... -··· . . ---------------· --·------- -·- ··· ----- ------·-· ------·- ----------

St-Chrysostome 

Lacadie 

Napierville 
Richelieu 

Grantham 
Ste Perpetua 
Yamaska 

1412 

788 

788 

390 
144 

19560 

20094 

176 
61 
32 

1412 

540 

540 

0 

0 
10 

10 

142 
61 
32 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

25-01-98 

25-01-98 

25-01-98 
25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

·-· - - ·-···---· ----·-- - - · -· ·-···-· -·-··--- - · . -··· --··- -··- ·--·- . .. -------
269 235 0 

ST-JOACHIM-DE-SHEFFORD Leclerc 16 
66 

453 

16 
66 

450 

0 

0 

0 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
Valcourt 
Waterloo 

·---- - - ---- --- -·--------- ---- ---- - -· ··- -- -- ---- - --···· - · -·-- -- · ·-·- ·--·- -·-- ---- --- ·--- --·-- ---

ST-JOSEPH-DE-HAM-SUD Arthabaska 
Asbestos 

535 

15 
124 

139 

532 

1 
80 

81 

0 

0 
20 

20 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 

18-01-98 
25-01-98 

37 



iliuirolclpalité 

ST-JOSEPH-DE-SOREL 

ST-JUDE 

ST-JULIEN 

ST-LAZARE 

ST-LEONARD-D'ASTON 

ST-LIBOIRE 

ST-LOUIS 

Nb de cllenis Projection 2~hrs de 
Poste Nb de clients alimentés clients alimentés 

Sorel Tenninal 1047 1047 
-·---····. ·-----·---- ··---- --·------···--··-· ------

0 

0 

St-Helene 
Yamaska 

Plessisville 
. ·- --- .. . . - - . .. - ... - . 

Dorion 
Rigaud 
St-Polycarpe 

Daveluyville 
Ste Perpetue 

1047 

543 
1 

544 

20 
-·-·· . ··-- . -· . .. 

20 

4164 
5 

147 

4316 

12 
1174 

1047 

422 
1 

423 

20 

20 

3448 
5 

113 

3566 

12 
1152 

100 
0 

100 

0 

0 

25 
0 
0 

25 

0 
0 

Dàte prévue du 
vétaiblissement 

Totalement alimenté 

25-01-98 
Totalement alimenté 

Totalement alimenté 
- - --.. ·· - · ····- -·-

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 
Totalement alimenté 

25-01-98 
. - -· ---· · - -·- . . - -·- ·--- --

Totalement alimenté 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

__ ,_,_ --·---- -- ------ - -- . ··· -····-·· - ----- -------·-· --- ·------ ----- -- - . ... -- .... .... - ------- --··-------·-·-· ---------·----··- -· -

Acton 
St-Helene 
Ste-Rosalie 

Yamaska 

1186 

1079 
68 
25 

1172 

378 

378 

11~ 

0 
0 
0 

0 

377 

377 

0 

0 
50 
0 

50 

0 

0 

25-01-98 
25-01-98 
25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 38 



. 
M1.11nlclpallté 

ST-LOUIS-DE-BLANDFORD 

ST-LOUIS-DE-GONZAGUE 

ST-LUCIEN 

ST-MAJORIQUE-GRANTHAM 

ST-MALACHIE-D'ORMSTOWN 

ST-MALO 

ST-MARC-SUR-RICHELIEU 

Poste 

Coumoyer 

Oaveluyville 

Ormstown 

Nb de clients Projection 24hrs de 
Nb die cliel'!lts aHmentés clients zllmen!és 

64 
452 

516 

593 

64 
452 

516 

514 

0 
0 

0 

0 

Date prévue cllu 
iréblbllssement 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
. - -- ----- ---- - -·-·· .. ---·--· ----- --·---·-- ·- ···-··· · - - ---·- ·-· . -·- . · ···- -- ---------·-- -----· ---·-------------- ---

Desrosiers 

Grantham 

Marcotte 

Ste Perpetue 

Grantham 

Yarnaska 

Huntingdon 

Ormstown 

Coaticook 

...... . -

593 

255 

212 

67 
383 

917 

365 

39 
. . -· . 
~~ 

17 

1020 

1037 

189 

. - ... ·---·• 

51~ 

85 

140 

67 
64 

356 

351 

38 
. .. -
389 

4 

740 

7~ 

189 
. - --- o •---- •-•••••~-• • •• • • • -• •• •• - - • ---•--•--•••••• - -•- •- • • •- • - -

189 189 

Contrecoeur 160 160 

St-Basile 730 584 

0 

100 
0 

0 
0 

100 

25-01-98 

25-01-98 

Totalement alimenté 

25-01-98 

0 Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

O Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

C 

0 25-01-98 

0 25-01-98 

0 

0 Totalement alimenté 

0 

0 

0 
Totalement alimenté 

25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 39 



. 
il!hnnlcip&uté 

ST-iVIARCEL-DE-RICHELIEU 

ST-MATHIAS-SR-RICHELIEU 

ST-MATHIEU 

ST-MATHIEU-DE-BELOEIL 

ST-MATHIEU-DE-DIXVILLE 

ST-MICHEL 

;T-MICHEL-D'YAMASKA 

Postia 

Yamaska 

Chambly 
Rouville 

Delson 
St-Remi 

St-Basile 

Coaticook 

St-Remi 

Yamaska 

n-MICHEL-DE-ROUGEMONT St-Cesaire 

Nb de cllents Projection 24hrs de 
Nb de clients àl!me1111tés clients aDlmiantéa 

Date p révue du 
rétabllesiamenft 

890 744 

287 284 

287 2~ 

19 
1573 

1592 

340 
126 

466 

984 

984 

110 

110 

996 

996 

592 

592 

545 

0 
0 

0 

338 
0 

338 

209 

209 

110 

110 

782 

782 

592 

592 

0 

-------·· - ··-------------·-------------------
0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 
100 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

25-01-98 
25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 
25-01-98 

--- .. -···-·-····· ·· . ·----- ----
100 

0 

0 

0 

0 

100 

100 

0 

0 

0 

25-01-98 

Totalement alimenté 

25-01-98 

Totalement alimenté 

25-01-98 

~ote: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues.aux 
lélestages cydiques 40 



iliulllllclp1111té 

ST-NAZAIRE-D'ACTON 

Poste 

Acton 
Marcotte 

Nb de clients Projection 24hrs de 
Nb de cllenb &Rlmenth cllilnts aillmerntés 

545 

334 
69 

0 

0 

0 

0 

100 
0 

Date prévue du 
rétaR>Dlnem11oi 

25-01-98 
25-01-98 

--·· -------···-·-------------·-- -- ·--------·-- ----------------·-------

ST-NICEPHORE Marcotte 

ST-NORBERT -D'ARTHABASKA Arthabaska 
Bois-Francs 
Plessisville 

ST-OURS Contrecoeur 
Sorel Sud 

ST-PATRICE-SHERRINGTON Hemmingford 

ST-PAUL-D'ABBOTSFORD 

Napierville 
St-Remi 

Farnham 
Leclerc 
St-Cesaire 

403 

3907 

3907 

234 
26 

172 
--- - - - -

432 

915 
67 

982 

567 
210 
81 

858 

655 
675 

32 

0 

2911 

2911 

234 
25 

169 

428 

914 
67 

981 

433 
0 

76 

509 

0 

0 

0 

100 

200 

200 

0 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

100 
0 
0 

100 

0 
600 

0 

25-01-98 

Totalement alimenté 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
Totalement alimenté 

·----~----· -------

25-01-98 
25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

18-01-98 
25-01-98 
25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 41 



,, 

I\Aunlclpmliié 
Nb de clients Projection 2~hrs de 

Poste Nb de clients anmentés clients mllmentés 
Date pré\fue du 
li'étmbllsHment 

-------- ·- ··· ..... -· - -- - . .. --····- ·------------------··· ··- · . --·- ·--- -···· - ·-·--·-·--·--··--·---·---·--····-·-·-------------
1362 0 600 

ST-PAUL-DE-CHATEAUGUAY Mercier 513 
35 

13 

275 

0 
0 

0 
0 
0 

18-01-98 

18-01-98 

25-01-98 

ST-PAUL-ILE-AUX-NOIX 

ST-PHILIPPE 

ST-PIE 

ST-PIE-DE-GUIRE 

ST-PIERRE-BAPTISTE 

ST-PIERRE-DE-VERONNE 

Ormstown 
St-Chrysostome 

Napierville 

Delson 
Lacadie 
Rousillon 

561 . 275 

1247 

i 247 

342 
1162 

338 

0 

0 

342 
660 
299 

0 

0 

0 

0 
100 

0 

25-01-98 

Totalement alimenté 
25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
----- ------·----·----- -----------·---·- ---·-··------ ·----------------------- -- -------

Farnham 
Maska 
St-Cesaire 

Yamaska 

Plessisville 

1842 

2 
597 

859 

1458 

236 

236 

376 

1301 

0 
86 

0 

86 

236 

236 

370 

100 

0 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

18-01-98 

25-01-98 

25-01-98 

Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
• •• • •-•• - • • - -• -• • • •• -•• •• ·•w • • • • •-•-• -- •--- -----•-- - •-• -•• ••-•• • --- • - • • • • • • • • •• - • • ••• -••-•·•------- ---------. -~--- ----· --

376 370 0 

Bedford 8 0 0 25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycilques 42 



' 
Munlclpaliié 

ST-PIERRE-DE-VERONNE 

ST-POLYCARPE 

ST-RAPHAEL-SUD 

ST-REMI 

ST-REMI-DE-TINGWICK 

ST-ROBERT 

ST-ROCH-DE-RICHELIEU 

ST-ROSAIRE 

Poste 

St-Sebastien 

St-Polycarpe 

Daveluyville 

St-Chrysostome 
St-Remi 

Arthabaska 
Desrosiers 

Nb de cBlents Projection 24hrs de 
Nb de clients alimentés cllants aUmentés 

332 

340 

812 

217 

217 

514 

25 

25 

200 

Date prévue du 
réiabllsaement 

18-01-98 

25-01-98 
---- ---~------- ------ - -----·-·--- -------- - ------------··------

812 514 200 

80 80 0 Totalement alimenté 
• - • - -•-• •-••• •-•--•-•- a H-• - - --- •- 0 • 0 - • - - --- - •-••--H•- - • - •--- •- -~- • • --- - 0 - -•---- 0 - -

80 

13 
2708 

2721 

21 
307 

80 

9 
1776 

1785 

21 
265 

0 

0 
0 

0 

0 
0 

25-01-98 
25-01-98 

Totalement alimenté 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

-- ------------------·---·· . ·---- ----·---

Sorel Sud 
Yamaska 

Contrecoeur 

Bois-Francs 

Daveluyville 

328 

737 
89 

826 

891 

891 

379 
22 

286 

737 
89 

0 

0 

0 

826 0 

891 

891 

379 
22 

0 

0 

0 
O· 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 43 



Munocipmlité 

ST-SAMUEL 

ST-SEBASTIEN 

ST-SIMON 

ST-STANISLAS-DE-KOSTKA 

ST-SYLVERE 

ST-TELESPHORE 

ST-THEODORE-O'ACTON 

Nb de clients Projection 24hrs de 
Poste Nb de clients alimentés clients anlimenaés 

Date pr6vue du 
rrétailbliflemem 

----··-·· - - --··-··-· . . .... -----· .. ··--··---·--··· - .. -·--·--··· .. ··- .. .. ••· ····-·· · - ·- ·········- .... ... .. ... ... ·----····-----------

Daveluyville 

Ste Perpetue 

401 

290 

81 

401 

275 

79 

0 

0 

0 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
- -------·-------···----.. · ··-·- ·· - ·-------------------· --··-- ·---····-···-·-----·-·-----··------

St-Sebastien 

Acton 

St-He le rie 

Ste-Rosalie 

371 354 0 

355 244 50 
. --- ----··---- ----- - ---. - -· - - - - . . . ---· --~------ --·----· ----·---------------· 

355 

1 
510 

64 

2-@4 

0 

0 
0 

50 

0 

450 

0 

18-01-98 

25-01-98 

25-01-98 

25-01-98 
. ·-· ... - --- -- ·-------·-- .. -·- ..... --- ------··--------· ---·-- - -- . ·- ·-·-- ··--·---·· 

Huntingdon 

Ormstown 

Cournoyer 

Daveluyville 

St-Polycarpe 
·-- . -··- ··-·---~ --·-·~--- - . . ·-- .. 

Acton 

575 

904 
86 

990 

121 

320 

.@41 

417 

0 

835 
77 

912 

121 
320 

« 1 

15 · 
• • •• • •• -• •- • - - - - • - - • -•• • - - --•• •- • • n• • • • 

417 15 

663 430 

450 

50 

0 

50 

0 
0 

0 

200 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

25-01-98 
. ----··· -----····-···"'-·····- - -·- -·----··· __ ,.. __ .. ----.. . 

200 

0 25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 44 



. 
MUJniclpallté 

ST-THOMAS-D'AQUIN 

ST-THOMAS-PIERREVILLE 

ST-TIMOTHEE 

ST-URBAIN-PREMIER 

ST-VALENTIN 

ST-VALERE 

ST-VALERIEN-DE-MIL TON 

Nb elle clients Projection 24hrs de 
l?oste Nb de clients allmeratés clients alimentés 

Date prévue du 
rétall>Ussement 

- - --------- ----- -- - ·- •- ·-- ·-----·---- ·---- -- -·---- ----
663 430 0 

casavant 1728 80 0 25-01-98 
----------·---- -·-··-- - -·--·· ----·--·--------·-····--·-. - ---·---·-- ··--- ·-· -------- ----· 

Yamaska 

MGR Emard 
Valleyfield 

Mercier 
St-Chrysostome 
St-Remi 

1728 

319 

319 

2257 
1484 

3741 

455 
27 
56 

80 

319 

319 

2235 
1465 

3700 

320 
27 
0 

0 

0 

0 

15 
15 

30 

20 
0 

0 

Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

18-01-98 
Totalement alimenté 

25-01-98 
-------------- ·· -----·-··-·· ·-·--- ---------- ·- - · - ·-·--·- - --·--- -- .. -------- . - - -- -· 

Napierville 

Bois-Francs 
Daveluyville 

Aclon 

538 ~7 20 

216 0 0 25-01-98 
- ---- ··-· ·-··· ... . . . -···· · . . - .. -··- . . · ·- . .... ·- ·-· · . . . .. . . . ... -·- -- ________ ., 
216 0 0 

532 530 0 Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
30 30 0 Totalement alimenté 

-- . -- ·------·-· .... . - . -- -- - - ·- ... ... . -. - --- ---·-·· ·-- -- ----· -------- -----·-··-----
562 560 0 

872 0 0 25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliqùes 45 



Munlclpailité 

ST-VENANT-DE-PAQUETTE 

ST-WENCESLAS 

ST-ZEPHIRIN-DE-COURVAL 

ST-ZOTIQUE 

STAN BRIDGE 

STANBRIDGE STATION 

STANSTEAD 

Nb de clients Projection 24hrs de 
!Poste· Nb de clients alimentés clients aBlmentés 

Date prévue du 
rétablissement 

----- ···------·--·----·--·-··---- ---· -·----·-·- -- -----· - -· .... ·-- ---·-·- ·----- ---·--··----------·-----

Coaticook 

Daveluyville 
Moras 
Ste Perpetua 

Ste Perpetua 

Dorlon 
St-Polycarpe 

Bedford 
Cowansville 

Bedford 
St-Sebastien 

872 

70 
-- --- -- ·-· ----

70 

529 
9 

32 

570 

371 

0 

70 

70 

528 
9 

32 

569 

371 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 
------ -- ------- -------------· ---- --·-·· 

371 

1 
1899 

1900 

413 
3 

416 

6 

187 

371 

1 
1672 

1673 

326 
3 

329 

6 
179 

0 

0 
100 

100 

0 

0 

0 

0 
0 

Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25•01-98 
Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

------·--· -·· 

Totalement alimenté 
--- ·---

Totalement alimenté 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

18-01-98 
Totalement alimenté 

Totalement alimenté 
Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

- --- - ·-· -- a.• •- --·-· .,,, .•• - ·- ·-·---- - -- • ---·-------- ------- - - ---·- ··------ ·- ·- ·· - .•••• --- •• - - · ··- - --·--·- ·----------

Coaticook 
Magog 

193 

1 
399 

185 

1 
399 

0 

0 

0 
Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 46 



Munlclpzlité Poste 

STANSTEAD Stanstead 

STANSTEAD PLAIN Stanstead 

Nb de clients Projection 24hrs de 
Nil> de clients alimentés clients allmee,tés 

590 

990 

550 

590 

990 

550 

0 

0 

0 

Date prévue du 
rétablissement 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 
--------·· ----·-·----·- -· -· --- -· ··--- ----·----------·------·--------------------------

STANSTEAD-EST 

STE-AGATHE 

Coaticook 
Stanstead 

Plessisville 

550 

23 
355 

378 

6 

550 

23 
355 

378 

0 

0 

0 
0 

0 

0 
-----···---· -·· ··- - -~ --~-----· .. -·-- -·-··---··--- - - ·-·-- - ··-···--·- ·····-·-·---·· -···· ------·· --· ------·-

STE-ANGELE-DE-MONNOIR lberville 
St-Cesaire 

STE-ANNE-DE-LA-ROCHELLE Eastman 

STE-ANNE-DE-SABREVOIS 

STE-ANNE-DE-SOREL 

Lawrenceville 
Valcourt 
Waterloo 

St-Sebastien 

Sorel Sud 

s 

7 
425 

432 

4 

187 
11 
86 

288 

992 

992 

1279 

0 

0 

0 

0 

4 
187 

11 
86 

288 

4 

4 

1279 

0 

0 

0 

0 

0 
0 
0 
0 

0 

70 

70 

0 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

25-01-98 
·------~----- -- ---·- ·------· 

25-01-98 
25-01-98 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 
Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

25-01-98 

Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 47 



~ 

' Municipalité 

STE-ANNE-DU-SAULT 

STE-BARBE 

STE-BRIGIDE-D'IBERVILLE 

Poste 

Bois-Francs 
Daveluyville 

Huntingdon 

Famham 
St-Cesaire 

Nb de clients Projection 24hrs de 
Nb de clients alimentés cfümts aDlmentés 

Date prévue du 
réhlbHssement 

----··-- ---· ------- ---. -- . . -··· .. .. --- .. .. . . .. ···- .. ---···-·· ----· .... ---·-·-- ----· - - ··-----·-···-· ...... . 
1279 1279 0 

91 91 0 Totalement alimenté 
670 670 0 Totalement alimenté 

- -· ·- -· ·-·· - ---. -- ·-- ·- .. ----· ---- ··--·- - ·---- -- -·-· ·· -
761 761 0 

943 857 0 Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 
·-·· - . . . . --· - . ·· • ··• •·•--·-· - ------···-· - . .. .... .... . -

943 857 0 

207 80 0 18-01-98 
33 0 0 25-01-98 

---·-·--- ---···-··-· - --- - -·-. . ----- - ---·- ~-- ··- ·--- -- --------·---- --··-·-- ---·•--------··-~- -----·••·-·------------- ----

STE-BRIGITTE-DES-SAUL TS Ste Perpetue 

STE-CATHERINE-OE-HATLEY Beaulieu 

STE-CECILE-DE-MIL TON 

STE-CHRISTINE 

Magog 
Stanstead 

Acton 
Leclerc 

Acton 

240 

403 

403 

120 
104 
245 

469 

97 
737 

834 

400 

80 

402 

@2 

120 
104 
245 

469 

0 
296 

296 

321 

0 

0 

0 

0 
0 
0 

0 

0 
0 

0 

0 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

18-01-98 
25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des ciients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 48 



·< 

. 
Municipalité 

Nb de clients Projection 24hrs de 
Poste Nb de clients alimentés clients alimentés 

Date prévue du 
rétabl!ssement 

·---- --· ----·· - - · ... . -----· -- -------·---------·-- ----···-·-·- ----------- ·- ··------ ·• ·-·-------------------

STE-CLOT-DE-CHATEAUGUAY Hemmingford 
Mercier 
St-Chrysostome 
St-Remi 

STE-CLOTHILOE-DE-HORTON Desrosiers 
Ste Perpetue 

\ 

STE-CLOTILDE-DE-HORTON Ste Perpetue 

STE-ELISABETH-WARWICK 

STE-EULALIE 

STE-HELENE-DE-BAGOT 

Bois-Francs 
Desrosiers 

Bois-Francs 
Daveluyville 
Ste Perpetue 

St-Helene 

400 

4 
1 

770 
4 

- - -- . - · · - . 
779 

11 
559 

·-· - - - ... 
570 

214 

214 

7 
170 

177 

15 
444 

41 

321 

4 
0 

722 
3 

.. - - --· 
729 

11 
552 

. ·- .. - .. 
563 

214 

214 

7 
134 

141 

15 
444 

41 

0 

0 
0 

35 
0 

35 

0 
0 

. . . . - .... --- . -

0 

0 

0 

0 
0 

·- - .. 

0 

0 
0 
0 

Totalement alimenté 
25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

25-01-98 

Totalement alimenté 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 
25-01-98 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

·---- -·------- -- -------·· - ·- - ---·-· ----- -- --··-----·-·--- ---··-··----·--·-------
500 

715 

715 

500 

0 

0 

0 

650 

650 

25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 49 



' Municipalité 

STE-JULIE 

STE-JUSTINE-NEWTON 

STE-MADELEINE 

Poste 

Plessis ville 

St-Polycarpe 

Casavant 
Rouville 

STE-MADELEINE-DE-RIGAUD Rigaud 
St-Polycarpe 

STE-MARIE-DE-BLANDFORD Cournoyer 

STE-MARIE-MADELEINE 

STE-MARTHE 

STE-MARTINE 

Casavant 
Maska 
Rouville 

Rigaud 
St-Polycarpe 

Mercier 

NR> elle clients Projection 24hrs de 
Nb de clienQs aUmentés clients alimentés 

0 

Date prévue du 
rétablissement 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 274 

274 

272 

272 
- ----·- ---- -·-·- - --····-·-·-----·-··---·-----------

484 

~ 

3 

861 

864 

1435 
397 

1832 

299 

299 

153 
77 

151 

381 

10 
516 

44 

44 

0 

0 

0 

1279 
349 

1628 

299 

299 

0 
0 

0 

0 

10 
397 

526 407 

1111 1083 

0 

200 

200 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 
100 

100 

20 

25-01-98 

25-01-98 
25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 

25-01-98 
25-01-98 
25-01-98 

Totalement alimenté 
25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 50 



Municipalité 

STE-MONIQUE 

STE-PERPETUE 

STE-ROSALIE 

STE-SABINE 

STE-SERAPHINE 

STE-SOPHIE 

STE-VICTOIRE-DE-SOREL 

Nb de clients Projection 24hrs de 
IPosie Nb de clients alimentés clients alimentés 

Date pré'lfue du 
rétablissement 

Moras 
Ste Perpetue 

Ste Perpetue 

St-Helene 
Ste-Rosalie 

1111 

247 
35 

282 

462 
---------·· 

462 

66 
2374 

1083 

247 
35 

282 

456 
-------------- -·--·--

458 

0 

0 
. -·· - -· ---•-•·--•- --·-------- .. - ---- - - --- · ••·• • -~--- ·····-··· 

Bedford 
Famham 

Desrosiers 
Ste Perpetue 

Plessisville 

2440 

82 
292 

374 

218 
20 

238 

135 

0 

52 
74 

126 

83 
0 

83 

134 

20 

0 

0 

0 

0 

0 

40 
0 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 60% / 25-01-98 

25-01-98 
25-01-98 

··-· ·-··---··-·----- - ···-··-·-----·----
40 

0 
0 

0 

120 
0 

120 

0 

18-01-98 
18-01-98 

25-01-98 
25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
-~ ... - . ·------··--· ------ ·--· ··-·---·· .. - . - - - - ---· -·-·-·----·--·-· -- -------------------

Contrecoeur 
Sorel Sud 

135 

33 
1071 

i~ 

33 
1071 

0 

0 
0 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 51 



~ 

Munlclpzlité 

STOKE 

STS-MARTYRS-CANADIENS 

STUKELY 

STUKEL Y-SUD 

SUTTON 

TERRASSE-VAUDREUIL 

Poste 

------- ---

Bromptonville 
Windsor 

Arthabaska 

Eastman 
Lawrenceville 

Eastman 
Lawrenceville 
Waterloo 

Cowansville 
Knowlton 
Mansonville 
Sutton 

Nb de cUlents Projection 24hrs de 
Nb de clients aDlmentés . clients allme&1tjs 

1104 

32 
1050 

1082 

254 

254 

770 
1 

771 

303 
14 
98 

• •n- - - - •-

415 

9 
297 
154 

3045 

1104 

32 
1048 

1080 

100 

100 

770 
1 

771 

303 
14 
98 

415 

9 
297 
154 

2615 

0 

0 
0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 
0 
0 

0 

0 
0 
0 

0 
·- ---- ------------··-·---- ·--·-··-··-····------------····--·--·-- .......... --·- -- -- ·-···---------

3505 3075 

Darion 853 853 

853 853 

0 

0 

0 

Datis prévue du 
riftall>Hsaement 

Totalement alimenté 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

···------·----· ------- .,. ___ _ 

18-01-98 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

--------------·------- ---

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
--- ---·-----

Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 52 



s, 

Munlclpallté 

TINGWICK 

TRACY 

TRES-SAINT-SACREMENT 

TRES-ST-REDEMPTEUR 

TROIS-LACS 

ULVERTON 

UPTON 

Poste 

Arthabaska 
Desrosiers 

Nb de cUants Projection 2~hrs de 
Nb dit clients alimentés clients alimentés 

33 
833 

33 
777 

0 

50 
. -·. . . " . . - . . . .. --- - ... ·- . .. .. .. 

Contrecoeur 
Sorel Sud 
Sorel Terminal 

East-Angus 
Mercier 

Ormstown 
St-Chrysostome 

Rigaud 
St-Polycarpe 

866 

19 
10 

6406 

~35 

1 
1 

225 
383 

610 

265 
3 

810 

19 
10 

6406 

~5 

1 

1 

186 
89 

277 

262 
3 

50 

0 
0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 
0 

Daîe prévue cllu 
réubHuement 

Totalement alimenté 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 
Totalement alimenté 

··--~ .. - ·· ...... -~ ----- - -. - ... ------ . ·-·. ·-

Asbestos 

Acton 
Marcotte 
Richmond 

Acton 

268 

445 

~ 5 

36 

29 
126 

191 

530 

265 

445 

~5 

0 
0 

93 

93 

326 

0 

0 

0 

20 
10 

0 

30 

100 

Totalement alimenté 

25-01-98 
25-01-98 
25-01-98 

25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 53 



~ 

( 

Mu111icfipallté 

VAL-JOLI 

VALCOURT 

VARENNES 

VAUDREUIL-DORION 

VAUDREUIL-SUR-LE-LAC 

VENISE-EN-QUEBEC 

VERCHERES 

Nb de cllents Projection 24hra de 
Poste Nb de clients alimenaés clients alimentés 

. --- -----·---- - -·-·-- .. ----- . - -··---· ----- .. - . - -- ·-- -- -. -·- - ··- --- ----------

Bromptonville 
Windsor 

530 

83 
608 

326 

83 
608 

100 

0 
0 

Data prévue du 
rétablissement 

Totalement alimenté 
Totalement alimenté 

. ---·-- ---------- --- ·---·- --· -- . ·-- -·--- - ----- ··-·---· -- --------· _ _... __ ----- --- -·--·-··-•-·----··----------------

Valcourt 

Pierre Boucher 
St-Basile 
Varenne 

Dorion 
Rigaud 
St-Polycarpe 

Dorion 

St-Sebastien 

Contrecoeur 
Varenne 

691 

1269 

1269 

19 
1 

7339 

7359 

8438 
239 
61 

8738 

370 

370 

1135 

1135 

1596 
602 

691 

1269 

1269 

17 
0 

7246 

7263 

8334 
223 

50 

8607 

370 

370 

789 

789 

1531 
599 

0 

0 

0 

0 
0 
0 

0 

30 
0 
0 

30 

0 

0 

70 

70 

0 
0 

Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 

18-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 54 



.,. 

( , 

Municipalité 

VIANNEY 

VICTORIAVILLE 

VILLE STE-CATHERINE 

WARDEN 

WARWICK 

WATERLOO 

WATERVILLE 

Nb de clients Projection 24hra de 
Poste Nb de clients alimentés clients alimentés 

---·--·------·------- -- ·--·- ------ . -- --·-·. - ··---·-------------

Plessisville 

Arthabaska 
Bois-Francs 

Delson 
Ormstown 

Water1oo 

Arthabaska 
Bois-Francs 
Desrosiers 

Waterloo 

Beaulieu 

2198 

89 

89 

3944 
15245 

19189 

5875 
2 

5877 

158 

158 

1243 
26 

946 

2215 

2206 

2206 

611 

2130 

75 

75 

3944 
15196 

19140 

5638 
2 

5640 

158 

158 

1236 
25 

905 

2166 

2201 

2201 

611 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 

0 

0 

Date prévue du 
rétabllaement 

Alimenté à plus de 80% 125-01-98 

Totalement alimenté 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 18-01-98 

Totalement alimenté 

Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 
Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 55 



., 

(l 

Municipalité 

WEE0ON 

WESTBURY 

WICKHAM 

WINDSOR 

WOTTON 

YAMASKA 

YAMASKA-EST 

Poste 

Asbestos 

East-Angus 

Acton 
Marcotte 

Windsor 

Asbestos 

Yamaska 

Yamaska 

Nb de cllents Projection 24hrs de 
Nb de clients allmentN clients alimentés 

Date prévue du 
rétabllssement 

611 

7 

7 

358 

358 

671 
495 

1166 

2459 

2459 

793 

793 

242 

242 

140 

140 

611 

0 

0 

355 

355 

397 
303 

700 

2459 

2459 

783 

783 

242 

242 

140 

140 

. -- - -----·-- .. -·-- . -·-·- -· - - .. ·--- -
0 

0 25-01-98 
- · · -- --·· -- -· - - .... - . - . ---·-... -------------

0 

0 

0 

0 

0 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

25-01-98 
25-01-98 

- --·--- --- ----- -·--·--·------- ·-·--------- --- ·----
0 

0 

0 

0 

0 

0 

Totalement alimenté 

Alimenté à plus de 80% / 25-01-98 

Totalement alimenté 
- - • • ---• -•• u ·-•-• -•• •• - - • • ••••- • ·- • --•- ---•------

0 

0 

0 

Totalement alimenté 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des Interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 56 



.. i, 

C' 

Munffclp21lité Poste 

Total général: 

TotaB de clients interrompus: 

Nb de clients Projection 24hll'S de 
Nb de clients 21llmentés clients alimentés 

731788 565602 

166186 

'90i9-i 

Date prévue du 
rrétzbDissemeni 

Note: Il y a rétablissement lorsque la charge est suffisante pour alimenter la grande majorité des clients même s'il peut y avoir des interruptions par la suite dues aux 
délestages cycliques 57 



·, 
Municipalités avec la cible du 18..01-98: Tault d'avancement du rétablissement 
(moins de 90%) 

Etat de la situation: Mercredi 21 janvier 1998 07:00 

Imprimé le: mercredi 21 janvier 1998 10:54 

Nb de clients 
Municipalité Nb de clients alimentés Avancement 

CLEVELAND 713 538 75.46% 

DUNDEE 395 146 36.96% 

FARNHAM 3173 2241 70.63% 

GODMANCHESTER 705 444 62.98% 

HINCHINBROOKE 1308 811 62.00% 

HUDSON 2195 1652 75.26% 

HUNTINGDON 1513 1235 81 .63% 

LES CEDRES 2021 1766 87.38% 

N-DAME-DE-STANBRIDGE 364 132 36.26% 

NOYAN 881 0 0.00% 

PHILIPSBURG 269 0 0.00% 

ROXTON 547 480 87.75% 

SHIPTON 1330 1142 85.86% 

ST-ALEXANDRE 892 591 66.26% 

ST-ANGE-GARDIEN 612 22 3.59% 

ST-ANICET 2256 1504 66.67% 

ST ·ARMAND-OUEST 540 399 73.89% 

ST-LAZARE 4316' 3566 82.62% 

ST-PAUL-DE-CHATEAUGUAY 561 275 49.02% 

ST-PIERRE-DE-VERONNE 340 217 63.82% 

ST-SEBASTIEN 355 244 68.73% 

ST-URBAIN-PREMIER 538 347 64.50% 

STE-SABINE 374 126 33.69% 

STS-MARTYRS-CANADIENS 254 100 39.37% 

VENISE-EN-QUEBEC 1135 789 69.52% 

- Nom des municipalités qui figurent sur la liste révisée des municipalités 7 jours ou plus du 1 
14 janvier 1998 à 15h15. 



Municipalités avec Ja cible du 18-01-98: Taux d'avancement du rétalblissemeni 

Etat de la situation: Mercredi 21 janvier 1998 07:00 

Imprimé le: mercredi 21 janvier 1998 10:54 

Nb de clients 
llliunlclpalité Nb de clients alimentés Avancement 

BEDFORD 1880 1720 91 .49% 

BOUCHERVILLE 14788 14360 97.11% 

BROSSARD 22394 22118 98.77% 

CHATEAUGUAY 16874 16367 97.00% 

CLEVELAND 713 538 75.46% 

DELSON 3062 3014 98.43% 

DUNDEE 395 146 36.96% 

FARNHAM 3173 2241 70.63% 

GODMANCHESTER 705 444 62.98% 

GRANDE ILE 2135 2134 99.95% 

HINCHINBROOKE 1308 811 62.00% 

HUDSON 2195 1652 75.26% 

HUNTINGDON 1513 1235 81.63% 

ILE-CADIEUX 64 64 100.00% 

ILE-PERROT 4193 4139 98.71% 

LA PRAIRIE 7734 7553 97.66% 

LEMOYNE 3016 3016 100.00% 

LERY 1078 1058 98.14% 

LES CEDRES 2021 1766 87.38% 

LONGUEUIL 61855 61492 99.41% 

MELOCHEVILLE 1174 1152 98.13% 

MERCIER 3615 3486 96.43% 

N-DAME-DE-STANBRIDGE 364 132 36.26% 

NOTRE-DAME-L'ILE-PERROT 2986 2857 95.68% 

NOYAN 881 0 0.00% 

PHILIPSBURG 269 0 0.00% 

PINCOURT 3680 3613 98.18% 

POINTE-DES-CASCADES 428 428 100.00% 

POINTE-FORTUNE 270 262 97.04% 

RIGAUD 1286 1219 94.79% 

ROXTON 547 480 87.75% 

ROXTON FALLS 682 667 97.80% 

SAINT-CONSTANT 8076 7492 92.77% 

.... Nom des municipalités qui figurent sur la liste révisée des municipalités 7 jours ou plus du 1 
14 janvier 1998 à 15h15. 



Municipalités avec la cible du 18-01-98: Taux d'avancement du rétablissement 

Etat de la situation: Mercredi 21 janvier 1998 07:00 

Imprimé le: mercredi 21 janvier 1998 10:54 

Nb de clients 
Municipalité Nb de clients alimentés Avancement 

SAINT-HUBERT 29789 29358 98.55% 

SAINT-LAMBERT 10098 9963 98.66% 

SAINTE-JULIE 9175 8546 93.14% 

SALABERRY-VALLEYFIELD 14305 14232 99.49% 

SHIPTON 1330 1142 85.86% 

ST-ALEXANDRE 892 591 66.26% 

ST-ANGE-GARDIEN 612 22 3.59% 

ST-ANICET 2256 1504 66.67% 

ST-ARMAND-OUEST 540 399 73.89% 

ST-LAZARE 4316 3566 82.62% 

ST-PAUL-DE-CHATEAUGUAY 561 275 49.02% 

ST-PIERRE-DE-VERONNE 340 217 63.82% 

ST-SEBASTIEN 355 244 68.73% 

ST-STANISLAS-DE-KOSTKA 990 912 92.12% 

ST-TIMOTHEE 3741 3700 98.90% 

ST-URBAIN-PREMIER 538 347 64.50% 

STANBRIDGE STATION 193 185 95.85% 

STE-BARBE 943 857 90.88% 

STE-MARTINE 1111 1083 97.48% 

STE-SABINE 374 126 33.69% 

STS-MARTYRS-CANAOIENS 254 100 39.37% 

TERRASSE-VAUDREUIL 853 853 100.00% 

VAUDREUIL-SUR-LE-LAC 370 370 100.00% 

VENISE-EN-QUEBEC 1135 789 69.52% 

VILLE STE-CATHERINE 58TT 5640 95.97% 

266302 252677 94.88% 

•• Nom des municipalités qui figurent sur la liste révisée des municipalités 7 jours ou plus du 2 
14 janvier 1998 à 15h15. 



Municipalités avec la cible du 25-01-98: Taule d'avancement du rétablissement 

Etat de la situation: Mercredi 21 janvier 1998 07:00 

Imprimé le: mercredi 21 janvier 1998 10:54 

Nb de clients 
Municipalité Nb de clients alimentés Avancement 

ABERCORN 242 237 97.93% 

ACTON VALE 2462 2093 85.01% 

AKWESASNE 722 708 98.06% 

ASBESTOS 3307 3292 99.55% 

ASCOT 705 705 100.00% 

ASCOT CORNER 135 135 100.00% 

ASTON JUNCTION 122 122 100.00% 

AUSTIN 1175 1175 100.00% 

AVERS CLIFF 667 667 100.00% 

BAIE-DU-FEBVRE 637 637 100.00% 

BARFORO 190 190 100.00% 

BARNSTON 630 630 100.00% 

BARNSTON OUEST 314 314 100.00% 

BEAU HARNOIS 3152 3003 95.27% 

BECANCOUR 5565 5565 100.00% 

BEEBE PLAIN 504 504 100.00% 

BELOEIL ** 7895 0 0.00% 

BETHANIE 172 172 100.00% 

BOLTON-EST 705 705 100.00% 

BOL TON-OUEST ** 509 508 99.80% 

BONSECOURS 341 341 100.00% 

BRIGHAM *" 1085 935 86.18% 

BROME ** 164 164 100.00% 

BROMONT** 2689 2642 98.25% 

BROMPTON 678 678 100.00% 

BROMPTONVILLE 1504 1504 100.00% 

BURY 472 472 100.00% 

CALIXA-LA VALLEE 244 244 100.00% 

CANDIAC 4653 4304 92.50% 

CANTON MAGOG 3573 3573 100.00% 

CARIGNAN- 2132 1513 70.97% 

CHAMBLY,... 8265 7268 87.94% 

CHARTIERVILLE 6 6 100.00% 

** Nom des municipalités qui figurent sur la liste révisée des municipalités 7 jours ou plus du 3 
14 janvier 1998 à 15h15. 



Municipalités avec la cible du 25-0i-98: Taux d'avancement du rétaiblissement 

Etat de la situation: Mercredi 21 janvier 1998 07:00 

Imprimé le: mercredi 21 janvier 1998 10:54 

Nb de clients 
ilfiunicipalité Nb de clieftts alimentés Avancement 

CHESTER-EST 237 234 98.73% 

CHESTERVILLE 434 434 100.00% 

CLARENCEVILLE 166 0 0.00% 

CLIFTON PARTIE EST 184 184 100.00% 

COATICOOK 32 32 100.00% 

COMPTON 1029 1029 100.00% 

COMPTON STATION 304 304 100.00% 

CONTRECOEUR 2618 2617 99.96% 

COOKSHIRE 781 781 100.00% 

COTEAU-DU-LAC ** 2284 2056 90.02% 

COWANSVILLE ** 5862 4962 84.65% 

DANVILLE 919 882 95.97% 

DAVELUYVILLE 542 542 100.00% 

DEAUVILLE 1285 1285 100.00% 

DIXVILLE 220 220 100.00% 

DRUMMONDVILLE 24122 22339 92.61% 

DUDSWELL 19 0 0.00% 

OUNHAM ** 1766 1612 91.28% 

DURHAM-SUD 510 298 58.43% 

EAST ANGUS 1829 1829 100.00% 

EAST FARNHAM ** 227 227 100.00% 

EAST HEREFORD 186 186 100.00% 

EASTMAN 577 577 100.00% 

EATON 1302 1302 100.00% 

ELGIN 247 56 22.67% 

ELY 537 537 100.00% 

FLEURI MONT 104 104 100.00% 

FRANKLIN 525 165 31.43% 

FRELIGHSBURG ** 686 592 86.30% 

GRANBY** 27552 23199 84.20% 

GRAND-ST-ESPRIT 227 227 100.00% 

GREEN FIELD-PARK 7786 7594 97.53% 

HALIFAX-NORD 197 197 100.00% 

** Nom des municipalités qui figurent sur la liste révisée des municipalités 7 jours ou plus du 4 
14 janvier 1998 à 15h15. 



Municipalités avec la cible du 25-01-98: Taux d'avancement du rétablissemenî 

Etat de la situation: Mercredi 21 janvier 1998 07:00 

Imprimé le: mercredi 21 janvier 1998 10:54 

Nb de clients 
Municipalité Nb de clients alimentés Avancement 

HALIFAX-SUD 7 7 100.00% 

HAM-NORD 554 501 90.43% 

HATLEY 553 553 100.00% 

HATLEY PARTIE OUEST 444 444 100.00% 

HAVELOCK *" 510 224 43.92% 
HEMMINGFORD ** 1391 995 71.53% 

HENRYVILLE 889 253 28.46% 

HOWICK ** 342 342 100.00% 

!BERVILLE 4679 0 0.00% 

INVERNESS 429 0 0.00% 

KAHNAWAKE 2151 1782 82.85% 

KINGSBURY 83 83 100.00% 

KINGSEY 816 498 61 .03% 

KINGSEY FALLS 814 755 92.75% 

L'ACADIE ** 2126 0 0.00% 

L'ANGE-GARDIEN 424 0 0.00% 

L'AVENIR 723 294 40.66% 

LA PRESENTATION - 768 0 0.00% 

LA VISIT-DE-YAMASKA 196 196 100.00% 

LAC-BROME ** 3939 3939 100.00% 

LACOLLE ** 801 0 0.00% 

LAURIERVILLE 402 400 99.50% 

LAWRENCEVILLE 293 293 100.00% 

LEFEBVRE 339 84 24.78% 

LEMIEUX 126 126 100.00% 

LENNOXVILLE 2853 2853 100.00% 

LES COTEAUX°* 1347 832 61.77% 

LYSTER 99 99 100.00% 

MAOOINGTON 241 241 100.00% 

MAGOG 2 2 100.00% 

MAPLE-GROVE 1179 1096 92.96% 

MARICOURT 254 248 97.64% 

MARIEVILLE °" 2626 0 0.00% 

** Nom des municipalités qui figurent sur la liste révisée des municipalités 7 jours ou plus du 5 . 
14 janvier 1998 à 15h15. 



Municipalités avec la cible du 25-01-98: Tamc d'avancement du réGtblissemen~ 

Etat de la situation: Mercredi 21 janvier 1998 07:00 

Imprimé le: mercredi 21 janvier 1998 1.0:54 

Nb de clients 
11/iunicipalité Nb de clients alimentés Avancement 

MARTINVILLE 209 209 100.00% 

MASSUEVILLE 310 307 99.03% 

MCMASTERVILLE ** 1545 0 0.00% 

MELBOURNE 768 569 74.09% 

MONT-ST-GREGOIRE** 974 0 0.00% 

MONT-ST-HILAIRE ** 5458 0 0.00% 

N-0-DE-ST-HYACINTHE ** 392 0 0.00% 

N-D-DU-BON-CONSEIL 1134 1126 99.29% 

N-DAME-DU-MONT-CARMEL ** 486 0 0.00% 

NAPIERVILLE ** 1467 334 22.77% 

ND-BONSECOURS 644 0 0.00% 

ND-PIERREVILLE 548 548 100.00% 

NELSON 9 0 0.00% 

NEWPORT 391 391 100.00% 

NICOLET 2114 2114 100.00% 

NICOLET-SUD 193 193 100.00% 

NORBERTVILLE 125 125 100.00% 

NORTH HATLEY 557 557 100.00% 

NOTRE-DAME-DE-HAM 244 242 99.18% 

ODANAK 216 216 100.00% 

OGDEN 556 556 100.00% 

OMERVILLE 926 926 100.00% 

ORFORD 1747 1733 99.20% 

ORMSTOWN 824 599 72.69% 

OTTERBURN PARK ** 2849 0 0.00% 

PIERREVILLE 538 538 100.00% 

PLESSISVILLE 4708 4690 99.62% 

POTTON 1878 1878 100.00% 

PRINCEVILLE 2694 2694 100.00% 

RACINE 528 524 99.24% 

RAINVILLE** 809 264 32.63% 

RICHELIEU** 1531 0 0.00% 

RICHMOND 1726 1696 98.26% 

** Nom des municipalités qui figurent sur la liste révisée des municipalités 7 jours ou plus du 6 
14 janvier 1998 à 15h15. 



Municipalités avec la cible du 25-01-98: iaux d'avancement du rétablissement 

Etat de la situation: Mercredi 21 janvier 1998 07:00 

Imprimé le: mercredi 21 janvier 1998 10:54 

Nb de clients 
Municipalité Nb de cllelîfs alimentés Avancemeni 

RIVIERE-BEAUDETTE ** 824 496 60.19% 

ROCK ISLAND 592 592 100.00% 

ROCK-FOREST 2 2 100.00% 

ROUGEMONT ** 676 0 0.00% 

ROXTON POND "* 1662 1170 70.40% 

SAINT-ATHANASE 2691 146 5.43% 

SAINT-BASILE-LE-GRAND** 4365 1 0.02% 

SAINT-HYACINTHE- 21523 12 0.06% 

SAINT-LÉONARD 9 9 100.00% 

SAINT-LUC ** 7309 0 0.00% 

SAINTE-MARIE-DE-MONNOIR ** 665 0 0.00% 

SAWYERVILLE 431 431 100.00% 

SHEFFORD- 2057 1822 88.58% 

SOREL 11502 11502 100.00% 

ST-ADRIEN 280 158 56.43% 

ST-AIME 238 238 100.00% 

ST-ALBERT-DE-WARWICK 642 628 97.82% 

ST-ALPHONSE ** 1053 826 78.44% 

ST-AMABLE 2811 2766 98.40% 

ST-ANDRE-D'ACTON 1244 629 50.56% 

ST-ANTOI-RICH 721 721 100.00% 

ST-ANTOINE-ABBE 406 309 76.11% 

ST-BARNABE-SUD ** 398 0 0.00% 

ST-BENOIT-DU-LAC 1 1 100.00% 

ST-BERNARD-DE-LACOLLE ** 865 0 0.00% 

ST-BERNARD-SUD 276 274 99.28% 

ST-BLAISE** 973 0 0.00% 

ST-BONAVENTURE 545 506 92.84% 

ST-BRUNO-DE-MONT ARVILLE 8389 5613 66.91% 

ST-CAMILLE 229 229 100.00% 

ST-CELESTIN 669 669 100.00% 

ST-CESAIRE** 2344 0 0.00% 

ST-CHAR-RICHE ** 231 227 98.27% 

** Nom des municipalités qui figurent sur la liste révisée des municipalités 7 jours ou plus du 7 
14 janvier 1998 à 15h15. 



Municipaliîés avec la cible du 25-01-98: TaulC d'avancement du rétablissement 

Etat de la situation: Mercredi 21 janvier 1998 07:00 

Imprimé le: mercredi 21 janvier 1998 10:54 

Nb de clients 
illiunicipalité Nb de clients alimentés Avancement 

ST-CHARLES 477 200 41 .93% 

ST-CHARLES-DE-DRUMMOND 2382 2032 85.31% 

ST-CHRISTOPHE-D'ARTHAB 974 963 98.87% 

ST -CHRYSOSTOME ** 466 466 100.00% 

ST-CLAUDE 542 506 93.36% 

ST-CLET ** 692 587 84.83% 

ST-CYPRIEN** 588 154 26.19% 

ST-CYRILLE-DE-WENDOVER 1667 1349 80.92% 

ST-DAMASE *" 541 0 0.00% 

ST-DAVID 431 430 99.77% 

ST-DENIS 1096 1051 95.89% 

ST-DENlS-DE-BROMPTON 2 2 100.00% 

ST-DOMINIQUE .... 1003 299 29.81% 

ST-EOMOND-DE-GRANTHAM 269 162 60.22% 

ST-EDOUARD ** 565 21 3.72% 

ST-EDWIDGE-DE-CLIFTON 229 229 100.00% 

ST-ELIE-D'ORFORO 148 148 100.00% 

ST-ELPHEGE 137 137 100.00% 

ST-EPHREM-D'UPTON 452 195 43.14% 

ST-ETIEN-BEAU 373 206 55.23% 

ST-ETIENNE-DE-BOLTON 411 411 100.00% 

ST-EUGENE 554 353 63.72% 

ST-FORTUNAT 206 140 67.96% 

ST-FRANCOIS-OU-LAC 1201 1201 100.00% 

ST-FRNC-XA-BR 843 843 100.00% 

ST-GEORGES-CLARENCEVL 689 59 8.56% 

ST-GEORGES-DE-WINDSOR 475 450 94.74% 

ST-GERARD-MAJELLA 118 118 100.00% 

ST-GERMAIN-DE-GRANTHAM 1613 1374 85.18% 

ST-GREGOIRE-DE-GREENLA Y 267 267 100.00% 

ST-GUILLAUME 783 701 89.53% 

ST-HERMENEGILDE 492 489 99.39% 

ST-HUGUES ** 621 1 0.16% 

** Nom des municipalités qui figurent sur la liste révisée des municipalités 7 jours ou plus du 8 
14 janvier 1998 à 15h15. 



Municipalités avec la cible du 25a01 -98: Taux d'avancement du rétablissement 

Etat de la situation: Mercredi 21 janvier 1998 07:00 

Imprimé le: mercredi 21 janvier 1998 10:54 

Nb de clients 
Municipalité Nb de clients alimentés Avancement 

ST-HYACINTHE-CONFESSEUR** 455 0 0.00% 

ST-IGNACE-DE-STANBRIDGE ** 325 231 71.08% 

ST-ISIOORE 1047 868 82.90% 

ST-ISIDORE-D'AUCKLAND 357 357 100.00% 

ST-JACQUES-DE-HORTON 108 92 85.19% 

ST-JACQUES-LE-MAJEUR 6 3 50.00% 

ST-JACQUES-LE-MINEUR** 708 1 0.14% 

ST-JEAN-BAPTISTE** 489 0 0.00% 

ST-JEAN-BTE-DE-NICOLET 1412 1412 100.00% 

ST-JEAN-CHRYSOSTOME .. 788 540 68.53% 

ST-JEAN-SUR-RICHELIEU** 20094 10 0.05% 

ST-JOACHIM-OE-COURVAL 269 235 87.36% 

ST-JOACHIM-DE-SHEFFORD ** 535 532 99.44% 

ST-JOSEPH-DE-HAM-SUD 139 81 58.27% 

ST-JOSEPH-DE-SOREL 1047 1047 100.00% 

ST-JUDE** 544 423 77.76% 

ST-JULIEN 20 20 100.00% 

ST-LEONARD-D'ASTON 1186 1164 98.15% 

ST-LIBOIRE 1172 0 0.00% 

ST-LOUIS 378 377 99.74% 

ST-LOUIS-DE-BLANDFORD 516 516 100.00% 

ST-LOUIS-DE-GONZAGUE 593 514 86.68% 

ST-LUCIEN 917 356 38.82% 

ST-MAJORIQUE-GRANTHAM 404 389 96.29% 

ST-MALACHIE-D'ORMSTOWN 1037 744 71.75% 

ST-MALO 189 189 100.00% 

ST-MARC-SUR-RICHELIEU** 890 744 83.60% 

ST-MARCEL-DE-RICHELIEU 287 284 98.95% 

ST-MATHIAS-SR-RICHELIEU ** 1592 0 0.00% 

ST-MATHIEU..,. 466 338 72.53% 

ST-MATHIEU-DE-BELOEIL - 984 209 21.24% 

ST-MATHIEU-OE-DIXVILLE 110 110 100.00% 

ST-MICHEL 996 782 78.51% 

** Nom des municipalités qui figurent sur la liste révisée des municipalités 7 jours ou plus du 9 
14 janvier 1998 à 15h15. 



Municipalités avec la cible du 25-0i-98: Taux d'avancement du rétablissemeni 

Etat de la situation: Mercredi 21 janvier 1998 07:00 

Imprimé le: mercredi 21 janvier 1998 10:54 

Nb de clients 
11/iuniclpallté Nb de clients alimentés Avancement 

ST-MICHEL-O'YAMASKA 592 592 100.00% 

ST-MICHEL-DE-ROUGEMONT •• 545 0 0.00% 

ST-NAZAIRE-D'ACTON 403 0 0.00% 

ST-NICEPHORE 3907 2911 74.51% 

ST-NORBERT-D'ARTHABASKA 432 428 99.07% 

ST-OURS 982 981 99.90% 

ST-PATRICE-SHERRINGTON ** 858 509 59.32% 

ST-PAUL-O'ABBOTSFORD ** 1362 0 0.00% 

ST-PAUL-ILE-AUX-NOIX** 1247 0 0.00% 

ST-PHILIPPE** 1842 1301 70.63% 

ST-PIE 1458 86 5.90% 

ST-PIE-DE-GUIRE 236 236 100.00% 

ST-PIERRE-BAPTISTE 376 370 98.40% 

ST-POLYCARPE ** 812 514 63.30% 

ST-RAPHAEL-SUD 80 80 100.00% 

ST-REMI 2721 1785 65.60% 

ST-REMI-DE-TINGWICK 328 286 87.20% 

ST-ROBERT 826 826 100.00% 

ST-ROCH-DE-RICHELIEU 891 891 100.00% 

ST-ROSAIRE 401 401 100.00% 

ST-SAMUEL 371 354 95.42% 

ST-SIMON ** 575 0 0.00% 

ST-SYLVERE 441 441 100.00% 

ST-TELESPHORE ** 417 15 3.60% 

ST-THEODORE-D'ACTON 663 430 64.86% 

ST-THOMAS-D'AQUIN** 1728 80 4.63% 

ST-THOMAS-PIERREVILLE 319 319 100.00% 

ST-VALENTIN*" 216 0 0.00% 

ST-VALERE 562 560 99.64% 

ST-VALERIEN-DE-MIL TON 872 0 0.00% 

ST-VENANT-DE-PAQUETTE 70 70 100.00% 

ST-WENCESLAS 570 569 99.82% 

ST-ZEPHIRIN-DE-COURVAL 371 371 100.00% 

** Nom des municipalités qui figurent sur la liste révisée des municipalités 7 jours ou plus du 10 
14 janvier 1998 à 15h15. 



Municipalités avec la cible du 25-01-98: îault d'avancement du rétablissement 

Etat de la situation: Mercredi 21 janvier 1998 07:00 

Imprimé le: mercredi 21 janvier 1998 10:54 

Nb de cllenœ 
Municipalité Nb de clients alimentés Avancement 

ST-ZOTIQUE ** 1900 1673 88.05% 

ST AN BRIDGE ** 416 329 79.09% 

STANSTEAD 990 990 100.00% 

STANSTEAD PLAIN 550 550 100.00% 

STANSTEAD-EST 378 378 100.00% 

STE-AGATHE 6 0 0.00% 

STE-ANGELE-DE-MONNOIR ** 432 0 0.00% 

STE-ANNE-DE-LA-ROCHELLE 288 288 100.00% 

STE-ANNE-DE-SABREVOIS 992 4 0.40% 

STE-ANNE-DE-SOREL 1279 1279 100.00% 

STE-ANNE-DU-SAULT 761 761 100.00% 

STE-BRIGIDE-D'IBERVILLE ** 240 80 33.33% 

STE-BRIGITTE-DES-SAUL TS 403 402 99.75% 

STE-CATHERINE-OE-HATLEY 469 469 100.00% 

STE-CECILE-DE-MIL TON ** 834 296 35.49% 

STE-CHRISTINE 400 321 80.25% 

STE-CLOT-DE-CHATEAUGUAY ** 779 729 93.58% 

STE-CLOTHILDE-DE-HORTON 570 563 98.77% 

STE-CLOTILDE-DE-HORTON 214 214 100.00% 

STE-ELISABETH-WARWICK 177 141 79.66% 

STE-EULALIE 500 500 100.00% 

STE-HELENE-DE-BAGOT 715 0 0.00% 

STE-JULIE - 274 272 99.27% 

STE-JUSTINE-NEWTON ** 484 44 9.09% 

STE-MADELEINE ** 864 0 0.00% 

STE-MADELEINE-DE-RIGAUD 1832 1628 88.86% 

STE-MARIE-DE-BLANDFORD 299 299 100.00% 

STE-MARIE-MADELEINE ** 381 0 0.00% 

STE-MARTHE ** 526 407 77.38% 

STE-MONIQUE 282 282 100.00% 

STE-PERPETUE 462 458 99.13% 

STE-ROSALIE .,.,, 2440 0 0.00% 

STE-SERAPHINE 238 83 34.87% 

** Nom des municipalités qui figurent sur la liste révisée des municipalités 7 jours ou plus du 11 
14 janvier 1998 à 15h15. 



Municipalités avec la cible du 25-01-98: Taux d'avancement du rétablissement 

Etat de la situation: Mercredi 21 janvier 1998 07:00 

Imprimé le: mercredi 21 janvier 1998 10:54 

Nb de clients 
Municipalité Nb de clients alimentés Avancement 

STE-SOPHIE 135 134 99.26% 

STE-VICTOIRE-DE-SOREL 1104 1104 100.00% 

STOKE 1082 1080 99.82% 

STUKELY 771 771 100.00% 

STUKELY-SUO 415 415· 100.00% 

SUTTON ** 3505 3075 87.73% 

TINGWICK 866 810 93.53% 

TRACY 6435 6435 100.00% 

TRES-SAINT-SACREMENT 610 277 45.41% 

TRES-ST-REDEMPTEUR 268 265 98.88% 

TROIS-LACS 445 445 100.00% 

ULVERTON 191 93 48.69% 

UPTON 530 326 61 .51% 

VAL-JOLI 691 691 100.00% 

VALCOURT 1269 1269 100.00% 

VARENNES 7359 7263 98.70% 

· VAUDREUIL-OORION 8738 8607 98.50% 

VERCHERES 2198 2130 96.91% 

VIANNEY 89 75 84.27% 

VICTORIA VILLE 19189 19140 99.74% 

WAROEN ** 158 158 100.00% 

WARWICK 2215 2166 97.79% 

WATERLOO** 2206 2201 99.77% 

WATERVILLE 611 ,611 100.00% 

WEEOON 7 0 0 .00% 

WESTBURY 358 355 99.16% 

WICKHAM 1166 700 60.03% 

WINDSOR 2459 2459 100.00% 

WOTTON 793 783 98.74% 

YAMASKA · 242 242 100.00% 

Y AMAS KA-EST 140 140 100.00% 

465494 312933 67.23% 

- Nom des municipalités qui figurent sur la liste révisée des municipalités 7 jours ou plus du 12 
14 janvier 1998 à 15h15. 



NUMÉRO 

DÉCRET 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

CONCERNANT la mise en oeuvre du 
Programme d'intervention d'urgence 

visant le raccordement d'habitations privées 
au réseau public de distribution d'électricité 

--0000000-

ATTENDU QU'une partie importante du territoire du 
Québec a été touchée dans la semaine du 5 janvier 1998 par une tempête 
de verglas d'une violence exceptionnelle qui a endommagé grandement le 
réseau public de distribution d'électricité de même que les installations 
privées permettant le raccordement des habitations situées dans ce territoire 
audit réseau public; 

ATTENDU QUE par mesure de sécurité, un bon nombre 
de propriétaires de ces habitations ont quitté leur résidence et ne peuvent 
y habiter en raison de l'absence d'électricité desservant celle-ci; 

ATTENDU QUE ces habitations nécessitent des travaux 
de réparation permettant leur raccordement au réseau public de distribution 
d'électricité; 

ATTENDU QU'il est de la responsabilité des propriétaires 
de ces habitations de faire effectuer les travaux de réparation permettant le 
raccordement de leurs habitations au réseau public de distribution 
d'électricité; 

ATTENDU QU'en l'absence des propriétaires de ces 
habitations et compte tenu de l'ampleur et de l'urgence des travaux 
nécessaires au rétablissement de l'électricité au moyen du raccordement 
des habitations privées au réseau public de distribution d'électricité, il y a 
lieu que le gouvernement intervienne dans le meilleur intérêt de ces 
propriétaires; 

ATTENDU QUE la situation qui perdure dans les 
secteurs non encore pourvus en électricité présente une gravité telle qu'une 
intervention ponctuelle et exceptionnelle du gouvernement est requise; 

ATTENDU QU'en vertu du paragraphe 4° du premier 
alinéa de l'article 3 de la Loi sur la Société d'habitation du Québec (l.R.Q., 
c. S-8), la Société a notamment pour objet de favoriser le développement et 
la mise en oeuvre de programme de restauration d'habitations; 



ATTENDU QU'en vertu du second alinéa de l'article 3 de 
cette loi, la Société prépare et met en oeuvre, avec l'autorisation du 
gouvernement, les programmes lui permettant de rencontrer ses objets; 

ATTENDU QUE la Société a préparé un programme 
d'intervention d'urgence en vue de permettre le raccordement des 
habitations privées au réseau public de distribution d'électricité et portant 
plus particulièrement sur l'exécution par des entrepreneurs électriciens de 
travaux de réparation des installations, en l'absence de leurs propriétaires 
et à leurs frais; 

ATTENDU QUE ce programme prévoit que la Société, à 
titre de gérant au sens des articles 1482 à 1490 du Code civil du Québec, 
peut autoriser la réalisation de ces travaux de réparation et en conséquence 
s'assurer par contrat les services requis auprès d'un entrepreneur électricien 
compétent; 

ATTENDU QU'il y a lieu d'autoriser la Société à mettre 
en oeuvre ce programme; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la 
recommandation du ministre des Affaires municipales, responsable de 
!'Habitation: 

QUE la Société d'habitation du Québec soit autorisée à 
mettre en oeuvre le « Programme d'intervention d'urgence visant le 
raccordement d'habitations privées au réseau public de distribution 
d'électricité » conformément aux termes apparaissant en annexe du présent 
décret; 

QUE ce programme entre en vigueur à la date du présent 
décret 



NOTES IE){PllCATIVES 

Rappelions que dans la semaine du 5 janvier dernier une tempête de 
verglas d'une violence exceptionnelle a frappé une partie importante du 
territoire ouest du Québec et de l'est de !'Ontario. Cette tempête a causé des 
dommages sans précédent au réseau public de distribution d'électricité ainsi 
qu'à un degré moindre, au réseau de transport d'électricité. 

Les résidents des régions de !'Outaouais, des Laurentides, du grand 
Montréal et de la l\llontérégie ont été privés d'électricité durant plusieurs 
jours cônsécutifs forçant bon nombre d'entre eux à quitter, par mesure de 
sécurité, leur résidence. Un nombre important de personnes n'a pu à ce jour 
regagner leur résidence en raison de l'absence d'électricité desservant 
celle-ci. 

Cette tempête de verglas a également occasionné des dommages aux 
installations électriques des habitations privées situées dans les régions 
sinistrées. En effet, un bon nombre d'habitations privées ne peut être 
raccordé au réseau public de districution d'électricité compte tenu des bris 
toujours présents des installations permettant leur raccordement. Par 
ailleurs, il est de la responsabilité des propriétaires privés de faire effectuer 
les travaux de réparation des installations permettant le raccordement de 
leurs habitations au réseau public de distribution d'électricité. 

Hydra-Québec ne peut effectuer aucun raccordement à une habitation 
privée dont l'entrée électrique est ainsi endommagée. 

En l'absence des propriétaires de ces habitations et compte tenu de 
l'ampleur et de l'urgence des travaux nécessaires au rétablissement de 
l'électricité dans toutes les régions sinistrées, notamment par le 
raccordement des habitations privées au réseau public de distribution 
d'électricité, il y aurait lieu que le gouvernement intervienne dans le meilleur 
intérêt de ces propriétaires. IEn effei, la situation quA perdure d ans les 
sec~eurs non encore pourvus en électric ité p résente une gravité telle 
qu'1..me intervention poncwelle et enceptionnelle <llu gouvernement est 
requise. 

La Société d'habitation du Québec, de par sa mission et son expertise, est 
en mesure de collaborer à une éventuelle intervention du gouvernement 
visant à restaurer les habitations dont les installations permettant leur 
raccordement au réseau public de distribution d'électricité requiert la 
réalisation de travaux à être effectués par un entrepreneur électricien 
compétent. 

Cette collaboration de la Société pourrait sinscrire dans le cadre d'un 
programme d'urgence, dont le texte est annexé au projet de décret ci-joint. 
Ce programme autoriserait la Société à agir à titre de gérant, pour et aux 
noms des propriétaires absents et à leurs frais, afin de contracter auprès 
d'un entrepreneur électricien compétent l'exécution des travaux de 
réparation des installations permettant le raccordement des habitations 
privées au réseau public de distribution d'électricité. Cette intervention de 
la Société s'effectuerait en concertation avec les resprésentants autorisés 
d'Hydro-Québec. 



CONCERNANT la mise en oeuvre du 
Programme d'intervention d'urgence 

visant le raccordement d'habitations privées 
au réseau public de distribution d'électricité 

--0000000---

Le ministres des Affaires municipales, responsable de 
!'Habitation, expose: 

QU'une partie importante du territoire du Québec a été 
touchée dans la semaine du 5 janvier 1998 par une tempête de verglas 
d'une violence exceptionnelle qui a endommagé grandement le réseau 
public de distribution d'électricité de même que les installations privées 
permettant le raccordement des habitations situées dans ce territoire audit 
réseau public; 

, QUE cette tempête a causé des dommages sans 
précédent au réseau public de distribution d'électricité ainsi qu'à un degré 
moindre, au réseau de transport d'électricité; 

QUE cette tempête a créé une panne électrique majeure, 
notamment dans la région de la Montérégie, affectant ainsi plusieurs 
centaines de milliers de Québécois; 

QUE par mesure de sécurité, un bon nombre de 
propriétaires de ces habitations ont quitté leur résidence et ne peuvent y 
habiter en raison de l'absence d'électricité desservant celle-ci; 

QUE ces habitations nécessitent des travaux de 
réparation permettant leur raccordement au réseau public de distribution 
d'électricité; 

QU'il est de la responsabilité des propriétaires de ces 
habitations de faire effectuer les travaux de réparation permettant le 
raccordement de leurs habitations au réseau public de distribution 
d'électricité; 

QU'en l'absence des propriétaires de ces habitations et 
compte tenu de l'ampleur et de l'urgence des travaux nécessaires au 
rétablissement de l'électricité au moyen du raccordement des habitations 
privées au réseau public de distribution d'électricité, il y a lieu que le 
gouvernement intervienne dans le meilleur intérêt de ces propriétaires; 



QUE la situation qui perdure dans les secteurs non 
· encore pourvus en électricité présente une gravité telle qu'une intervention 
ponctuelle et exceptionnelle du gouvernement est requise; 

QU'en vertu du paragraphe 4° du premier alinéa de 
l'article 3 de la Loi sur la Société d'habitation du Québec (L.R.Q., c. S-8), la 
Société a notamment pour objet de favoriser le développement et la mise en 
oeuvre de programme de restauration d'habitations; 

QU'en vertu du second alinéa de l'article 3 de cette loi, 
la Société prépare et met en oeuvre, avec l'autorisation du gouvernement, 
les programmes lui permettant de rencontrer ses objets; 

QUE la Société a préparé un programme favorisant la 
restauration des habitations sinistrées portant plus particulièrement sur 
l'exécution par des entrepreneurs électriciens compétents de travaux de 
réparation des installations permettant le raccordement des habitations 
privées au réseau public de distribution d'électricité, en l'absence de leurs 
propriétaires et à leurs frais; · 

QUE ce programme prévoit que la Société, à titre de 
gérant au sens des articles 1482 à 1490 du Code civil du Québec, peut 
autoriser la réalisation de ces travaux de réparation et en conséquence 
contracter les services requis auprès d'un entrepreneur électricien 
compétent; 

QU'il y a lieu d'autoriser la Société à mettre en oeuvre ce 
programme; 

EN CONSÉQUENCE, le ministres des Affaires 
municipales, responsable de !'Habitation, recommande: 

QUE la Société d'habitation du Québec soit autorisée à 
mettre en oeuvre le « Programme d'intervention d'urgence visant le 
raccordement d'habitations privées au réseau public de distribution 
d'électticité " conformément aux termes apparaissant en annexe du projet 
de décret ci-joint; 

de décret ci-joint. 
QUE ce programme entre en vigueur à la date du projet 

Le ministre des Affaires municipales, 
responsable de !'Habitation 



JP>JROOJRAMME D'][NTIERVJENTION 11»'1IJIRGENCIE 
VII§AN'JI' JLJE JRACOO>IIDlEMlEN'JI' DlE MAH:sON§ D' IHIABITATIONS 

AU lRJÉ§IEAU PUlBlLlIC 
Il»lE ]D)J[§'JI'IDB1IJ1I'lION ]D)'ÉLEC'JI'IRlIC['JI'É 

SEC1I'IION li. 
ID>ÉlFliNil'JI'll:ON IE'JI' llN'JI'ElRJ?JRJÉTATION 

1. Dans le présent programme, à moins que le contexte n'indique un sens 
différent, on entend par «maison d'habitation» une construction qui comporte un ou 
plusieurs logements normalement occupés par une ou plusieurs personnes physiques, 
y compris, le cas échéant, une construction dont une partie sert à l' exploitation d'une 
entreprise. 

SECTION2 
OlRJJE11' 

2. Le présent programme d'urgence a pour objet de favoriser la réparation, dans 
les meilleurs délais, du dispositif de branchement électrique des maisons d'habitation 
se trouvant sur le territoire québécois qui, depuis la tempête de verglas qui s'est 
abattue sur le Québec dans la semaine du 5 janvier 1998, demeurent toujours privées 
d'électricité. 

Ce programme s'applique uniquement à l'égard d'une maison d'habitation qui 
rencontre les conditions suivantes : 

1 ° le raccordement de cette maison d'habitation au réseau public de 
distribution d'électricité s'avère impossible en raison des bris affectant son dispositif 
de branchement électrique (mât ou autre installation) ; 

2° au moment où les représentants autorisés d 'Hydro-Québec se 
présenteront pour procéder au raccordement de la maison d'habitation, le 
propriétaire : 

a) n'a pas encore fait exécuter les travaux de réparation nécessaires 
à son dispositif de branchement électrique par un entrepreneur électricien ; · 

b) est absent de sa maison d 'habitation. 

SlECTilON 3 
lRÔlLlE lE'JI' llN1I'!ElRVJEN'JI'.[0N§ ID>lE lLA socntrt 

3. En vertu du présent programme d'urgence, la Société d'habitation du Québec 
est habilitée à agir à titre de gérant au nom des propriétaires des maisons d'habitation 
visées par le programme pour confier à un entrepreneur électricien le soin de réparer, 
selon les règles de l'art, le dispositif de branchement électrique de leur maison 
d'habitation à un coût raisonnable, payable par le propriétaire. 

Pour les fins du premier alinéa, la Société est autorisée à utiliser toutes les 
ressources ou expertises jugées nécessaires pour déterminer, en concertation avec les 
représentants autorisés d'Hydro-Québec, quelles sont les maisons devant faire l'objet 
d'une intervention d'urgence. 



-2-

'8. Toute intervention de la Société, dans le cadre du présent programme, est faite 
en application des dispositions des articles 1482 à 1490 du Code civil du Québec. 

§ . Pour les fins du programme, la Société doit : 

1 ° procéder à une inspection visuelle du lieu sur lequel une intervention 
est requise ; 

2° déterminer, avec le concours des représentants autorisés d'Hydro-
Québec, la nature des travaux qui doivent être exécutés sur la maison d'habitation aux 
fins d'en permettre le raccordement au réseau public de distribution d'électricité; 

3° négocier, pour le compte du propriétaire et à un tarif horaire 
raisonnable, l'exécution des travaux requis auprès d'un entrepreneur électricien 
compétent; 

4 ° prendre les mesures appropriées pour informer les propriétaires 
concernés de la décision d'Hydro-Québec de ne procéder à la mise sous tensioJJ du 
dispositif de raccordement qu'à la demande expresse du propriétaire; 

5° s'assurer, notamment par une inspection appropriée, que les travaux 
réalisés ont été exécutés selon les règles de l'art et conformément aux ententes 
intervenues avec ces entrepreneurs. · 

6. Le présent programme entre en vigueur à la date de la prise du décret qui en 
autorise la mise en oeuvre. 



NUMÉRO 

JAN 20 ' 513 14!46 FR SOUS MINISTRE r-FE 514 873 6468 A 14186460866 

DÉCRET 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

C0NCBRNANT l'éblblissc:ment d'• progzmnmc de 
9llfflCCII de prde d'WFX'C IIIX panas toudxs par la 
tempMI de ... 1UM11111 du 5 a 9 jlllVier l99& dam 
diYmCt numic;ipali1m ch Qa6beo 

-oooOooo-

P 02/07 

AT:ŒNDU QUB l'articlll 31 de la la w la pn:ltCc:tion des pcnamies 

et dal billls • ca de smilCn (LJLQ., o. P-31.1) permet au pvemcmmt, s'il estime 
opportun d'octm,a- w aido ~ lllll wmlripNI oa aux periCXma .:am, Ion 
d'maaiaillm, aatabi•pniadiœ, d'âlblrUApa.,.....4'mi,rancc \ceœfill; 

ATlliNDU QUB das la .... œ 5 au 9 janvier 1991, une~ 
de -veraJu excepbn•Je • rame de p-6cipbrlœs, de dmée et d'âcnœo est ~ 
dw diYCIIRf m~ du Qaébcc ; 

ATTENDU QUB c.ct pricip&:àm ont ptOYO(pl6 des paames majeures 
d'~ qui Cllll mtnîn6 paar de aombEMOS iluaillls la perte de biml de pl1illlière 
Décwi6 lt m,, dir:;Lat'œ 1Cltlle et proiallpo do la -m cpec:i?or:e ; 

ATl'BNDU QUB de ncmbteuw fimillcl oat éd b6bc:rpea diiez dM 
amil, ~ familllli l'mâicarde lcm locallléderilideacc; 

A11100>U QUB d'IUIRI tluniDes tant rllt.éel pmdant un 1oog 
lllllnal& dam a llplœ pii.yliquo ~ et CD doça d'UII tcUil mÎIIÎllll1 de C0IIÛ>d 

~; 

ATIENDU QUE d'aucm famillll edn oat ~ reçues dans des 
eean d'hâba.jjiillCllt JIOIIC w p6riodo problgôci ; 

A11100>U QUE certllm ICn'iccs de prdl aat lilâ eux-mima 
UÎltRlc&oa&Rbicletbdld'6qilipallem~alall!c:lllitédaciat.as ; 

ATIENDU Qtril mt niluld des cmoa••c• qui prœèdent une 
silDatica d'uqraœ ~ des - pman,es d'h,.W. coUcçci,i,o .PC"ll' les 
eafallll ~ par la~d'IQIICf cMcoui.du ~ ; 

ATTENDU QU'il 1 &lia proc6dcr à la riltion d'urpnce de Nn'ica 
eamticll à la wwwlllWllii ..c .,.,.,,.,...,,,,. • traspcrt dal c:limliêlet de li petite ca&nco 
msdel lllldliœldlœmwd'litbc:apw~; 

ATl'ENDU QU'il •'est afflé aéceaalre d'c:mbautber cla penconel 
sp6ciaJilé pour tbamir les semcea eamtiell • ax-adrancnt i(l4Jr la gude d'eufanta à 
diSWH:C de leurs t\miUca et l'animalim dans Ill centres d'h6beaacc1..C. pour la 
pRJtoctiœ des pel'90IIIICI et partic:uliènmea c:dle des ai6uù y n!sidant ; 
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A'ITBNDU QUE l'm a dll proc6dlr à la _.. • jgt et à la 
~de ces mnlledcn ..... da OC11mS d'llllbqai-, decara do J&pceite 
..... de .................... un.-..... ; 

ATI'SNDU QU'il y a lieu de coder l',qmûsa!iœ ~ l'ldlniaiatration 
do cc pr091.--. à 1a miailtR de l'&IDc:etlœ ~ miaillro de la Famille et d6 l'Eminœ ; 

n. 1!8I' ORDONNÉ m coméqaeaœ. lm' la ~ de la 
mhmttc de l"Éducation et millisle de la Famille et de l'Bdmcc et da ministœ de la 
Sécmüé pabtiquc; 

QUE soit ~ œl que d6crit dm l'Annexe t. propam:ne à troi1 
'YOlc:11 OQDCOl1llnt lel lCmœl d'tq111œ pour la pldo del mfàntl afin d'assurer une vie 
aai nomale q1W,-ible 111X .,._. et an ea&all ... dot ccnllticws d'hypàie et 
de lâ:urilii acMquata: 

QUE l'~ de CO JllujpW IOÎt cœfi6e à la IIIÏIIÎltn: de 
l'Uac:atian « minUb de la Famillo et de l'Eu&occ ; 

QUE Ici de MDYII œnce:tlliill l'aide fiDlacièrc pour le pqrammc 
d'IUJll8CC Cl0ffl:IP'Jl"I m critèRI --mrme. 
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ANNEXE 

PJ'Oll'amme de 1ervtc:e1 de prde d'argence am parents toachél par la tesnpfte 
de veraLu survenue du 5 au 9 j~vier 1991 dau diverses manfdpallta du 
Québec 

mua 
La c:rile du verglu et la paœo d'Qectrici.té qui ,•ea at IUivio Ollt provoqœ d'une part des 
fermetures de prdcriel et d1 autre part da besoins acaua au chapitre de la prde, pour les 
membres de famlllel IÎllilb'éel ec do flmdlla hibapea d'wgeaœ, dm los prderiet dispoaibles, 
aiml que da belolnl accru de penoimel qualifié danl ie. cemra d'hibeqemeat pour Sire fKo à 
la situation d'urgence. 

Ca cin:omtancel ont œc:eait6 del meana ~ d'hyaime coDective pour los ea&ntl 
aft'ec:tés par 1a liluation d'wamce due III linistre, aimi que da mesures de protedion del 
pa10IIMII et putiœli«cme:at da mfantl. 

Ce programme a pour objet d' ICCOl'dcr une aide timnclà-c pour la placca supplémemaite& 
poactuella fbumiOI 1m IÏmltt6I. n a'adnsale aux c:eldrW de la pccite en&nce (CPE). 11UX 

prderia ou .. lUIOCiaâam ~ ..viCII de ... qui Gal offert ou c:oordcmn6 la réputitiotl de c:ea 
plaœa (ter volet). 

n vile .... à eouvrir &e. coOu du perlODDII IP"ciaHlé d'encadranœt pour la garde d'cnfànU 
et l'aoifflltian dm lel cemr. d'hl!heqement (2e volet). 

Enfin. U vile à couvrir les coOtl del tnvawt pour murer la~ des ~ et pour la reinilc ai 
6tlt et fil tbnctiœ del ISvica de prde sioiltra (3c volet). 

Admwatqtionduprpggmme 

L'adminilU'l&ion du pR)ll'mllDe e1t con&. à 1a DIÛMrO de la Famille et de 1'Bnf'anee. 

Critères d'admlgi~ 

1• mJct ' fier, ID BCWP 4e prdc 

Ce proarm t 'adrw uniquemml an: moc:iltiom de wmccs de garde, IUX CP:E et garde.riel 
qui ont oflirt des pllœs additioaœllel ou oat coordom6, pour l'o,pnlptjoo de la técurit6 c:ivlle, 
l'oih do~ pour lei _... a,- dol beloint de prdc ainll que pour CIWI: qui ont Bargl 
leur horaire do em\lÏca pour~ lm --del linistréa. 

Sada les CPB et prderict ~ d'un permia du mÎIÙlèn de la Famille et de l'Bnfancc I011t 
adminiblmàœp[09111Dme. 

Seules les mociltions étant reconmw par le minist«e de la Famille et de l'Eafuiœ sont 
ad.miuiblel à l'aJde finlDcürc. 

r votct · l,noaQCI 4'r,.cad1eaM4 • 4'animatbt, 

Ce proarazmne s'ldreasc IUY' IIIOciBtioot de NMcea de ,arde qui ont coordomlé ou fourni. les 
~ launlines pour couvrir la smlàlœ d'urp:oçc. pour l'orpnmtion de la t6curité civile. 

Seules les uaociationa étant reconnues par le ministse de la Pamille ci de l'Ezûance sont 
admissible, à l'aide fioaol:ière. 
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3" yolet, • IRYIYI- poor 11e1rrr !s lécurité dea licux et pour la remise en état et en function des 
WYic;esdeprde 

Ce programme d'adresle aux CPB ou garderies ayant IUbi des dommages ou ayant eaçowu des 
ciolltl pour auure,-la~ cloa lieux et pour la rani,e en. 6tat et en tbnction de leurt aervices. 

Critères de détermination de l'aide financière 

1 • yglet · Plern , PYR& de gante 

Pour QOUfflf la coOtl IUpplémcntairw CIDl:OUrUI par l'ouver1me de placel ou de pJaset horaire, 
additioamila. une aide 1iDlnc:i«e de 27,00 S par jour par placo. 

2• volet : Penonnd c:l'mœdfflnmt -t d'animatiog 

Uac aide financià'e de 150,00 S par jour par penonne qualifiée tffirie dans un centre 
d'héberpmmt at venée à l'IIIOCiation de acnica de prde qui a tàit la ~ce. 

3• volet ; ÎJIVIUI pgur ■e■Jln: i- érm:tté 4ea lieux et pour Il rgmjM en éW et CA fQoction 4et 
ww:esdemde 

Une aide financière couvrant la coOts, non couverts par une ll8Ul'IIDCe, encourw par la tempate 
de vqlu et la pam11 majeure d'ilectridté (bria, émondqe des wcs, dépiçaae des cours. etc.) 
estveme. 

Modalités de fom:tionnemeat du prop-amme 

1 • yole& • :OJacr CP pryiçp de prde 

Pour avoir droit i ww aide tinancière, la CPE, prderiel ou UIOCiaûom doivtat 1'adraw au 
miniltère de la Famille et de l'Enf.ance. Da devront préamter une demande ~ indiquant le 
nombre de pla,ca, pl..- ldditiomi.eiler o4'erta, la DOlllbn de joun couverts, le nom et les 
coordoMéel del en&nta &)'Ult u&iW ces IS'VÏcea. 

l" volet : PJII01JQll d'me4œnnt s d'animation 

Pour avoir droit i une aide Jinwin, l' IIIOdaticm de ..vicel de prde doit s' adresser au 
miniltèle de la Pamat. et de l'Ba&ace. Elle devra praeatcr une demande slp!c indlquw les 
penomN ~ ltl ~ d'h61,qomem auxquell lei perw oat a.~ a que lei 
jours couvert,. 

3• :mki · Tzmux pour e•m la rimris+ dp liR • pour Il remiw m éClt • en foncâon des 
Mnir#ctcpnlc 

Pour avoir droit • une aide lmncièe, 1.11 CPB ou pnleriel siaiMries doiveat 1'adr.,. tu 
minist«e dé 1& Pamille et de l"P.afmœ. BDea clmom préNatC' une demande llFlie et y joindre 
une copie da &clwa del nYIUIC pour IIU'et la NQlri&é cl.li Huc et 1& remite en éàt et en 
londiœ du aervice (émondqe. ~e. riplniiont) nécesllirea pour la rense ea fi>oction du 
~ de prde IUiae à la tempete de 'fff'PI, en autani que~ perte n'est pas couverte par une 
uairance. 

l>ul tolll IN CU le MialiltënJ pouffa prooédc:r à da vérification. ultéricurea et les IOIDIJlm payéel 
en trop 8lrOn1 récupérées en eu de fauale ~ Je cas écb6ant. 



Le 21 janvier 1998 

Monsieur Guy Chevrette 
Ministre d'État des Ressources naturelles 
Édifice de 1 'Atrium 
5700, 4e avenue Ouest 
BureauA308 
Charlesbourg (Québec) GlH 6Rl 

Objet : Rapport sur l'état du réseau électrique 

Monsieur le Ministre, 

André Caillé 
Président-directeur général 

Hydro-Québec 
75, boulevard René-Lévesque ouest 
Montréal (Québec) 
H2Z 1A4 

Pour faire suite à la demande du gouvernement de lui soumettre un rapport sur l'état du réseau 
d'Hydro-Québec, proposant les moyens d'améliorer la sécurité de l'alimentation électrique de la 
population du Québec touchée par la catastrophe du début janvier 1998, je vous transmets le 
rapport d'Hydro-Québec. 

Ce rapport contient les éléments suivants : le contexte, l'état du réseau et des recommandations 
relativement au bouclage de réseaux haute tension, à l 'ajout d'une interconnexion avec !'Ontario, 
et à l'amélioration de la robustesse du réseau de transport électrique haute tension. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments distingués. 

ORIGINAL SIGNÉ 

ANDRÉ CAILLÉ 

p.j. 



IUSTIE DIES l?IROJETS 

IDENTIFICATION . -

1 Ligne à 735 kV Hertel - Des Cantons 

Poste Montérégie (St - Césaire) à 735 - 230 kV 

2 Ligne à 315 kV Grand - Brûlé - Vignan 

Poste de transformation à 735 - 315 kV au poste Grand - Brûlé 

Poste de transformation Outaouais à 315 - 500 kV 

Lignes de raccordement à 315 kV au poste Outaouais de la ligne 
Chénier - Vignan 

Ligne à 500 kV jusqu'à la frontière de !'Ontario 

3 Ligne à 315 kV Aqueduc - Atwater 



Ligne à 735 k V HeirteA~Des Call1ltol!1ls 

l?oslte Mo101térégie (§t~Césauiire) à 735-230 kV 

Problématique 

Le poste Hertel localisé à Laprairie dessert une grande panie du centre-ville et de l'ouest de Montréal 
ainsi que la partie sud-ouest de la Montérégie. Ce poste est raccordé à 735 kV à la boucle 
métropolitaine. Il est en plus desservi par une seule source distincte à 735 kV provenant du poste 
Nicolet. 

Pour ce qui est du coeur de la Montérégie. soit la région de Granby - St-Césaire, elle est alimentée par 
une seule source, soit le poste St-Césaire. qui tire son alimentation du poste Boucherville via deux 
lignes à 230 kV. 

Finalement. le poste Des Cantons. situé dans la région de Sherbrooke, est intégré dans une grande 
boucle à 735 kV reliant les postes Lévis, en banlieue sud de Québec. Appalaches au nord de 
Thetford Mines, Des Cantons et Nicolet dans la région de Drummondville. 

Donc. les postes de transport Hertel. St-Césaire et Des Cantons ci-haut mentionnés sont limités en 
alimentations distinctes et sont ainsi plus vulnérables advenant un événement similaire à la tempête 
de verglas qui a affecté cette région. 

Solution 

La solution privilégiée est de construire une nouvelle ligne de transport à 735 kV reliant les postes 
Hertel et Des Cantons via la région de St-Césaire où un nouveau poste à 735-230 kV sera construit 
pour desservir cette région. 

Cette nouvelle ligne assurera une alimentation additionnelle~ 735 kV pour les postes Hertel et 
Des Cantons. Cette dernière était d'ailleurs prévue dans un horizon de 10 ans pour raffermir 
l'alimentation de la grande région de Montréal compte tenu des critères de conception utilisés dans la 
planification du réseau de transport principal. · 

De plus. la réalisation du nouveau poste, nommé Montérégie. permettra dorénavant à cette région 
d'être desservie par trois sources du réseau principal. soit les postes Boucherville, Hertel et 
Des Cantons. Le nouveau poste Montérégie permettra dès son installation initiale de raffennir le 
poste St-Césaire. De plus. la localisation du nouveau poste Montérégie a également le potentiel d'être 
relié à l'état du Vermont via une interconnexion qui pourra assurer une source d'alimentation 
additionnelle pour la Montérégie. 

Description 

Le projet comporte donc les éléments suivants: 
0 la construction d'une nouvelle ligne à 735 kV d'une longueur d'environ 125 km entre les postes 
Hertel et Des Cantons où serait utilisé une nouvelle technologie pour les pylônes; 



0 1 'addition d'un départ de ligne à 735 kV à chacun des postes Hertel et Des Cantons; 
0 la construction d'un poste de transformation à 735-230 kV dans la région de St-Césaire équipé 
de deux transformateurs de puissance. de deux départs à 735 kV et d'au moins deux départs à 
230 kV. Il est possible que la localisation du poste entraîne la construction d'une route d'accès 
d'une longueur de plus de deux kilomètres. 

Le début de la mise en service la plus hâtive pour ce projet est la pointe de charge 1999-2000. 

art.53, 54 
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LIGNE HERTEL - OES CANTONS à 735 kV 

POSTE MONTÉRÉGIE À 735-230 kV 

Critères de localisation du corridor et enjeux environnementaux 

C.rltères de locaJisation EKJ/eux environnem&maux 

Corridor H~I O Ou Cantons 

o Tronçon Hertel - Montérégie 

1. S'accoter à l'emprise de l'autoroute , o ainsi 
qu'aux emprises de lignes raccordées au poste 
Si-Césaire dans l'axe de l'autoroute 10 

2. Éviter les noyaux urbains de Chambly et St­
Jean- sur-1&-Atchetieu 

3. Éviter la propriété da la Défense Nationale à 
Famham 

4. $viter les monts St-Grégoire et Rougemont 
5. E:viter ta zone d'aâtoport de St.Jean-sur-le-­

Richelieu (aéroport de Richelieu) 

0 rronçon Montérégie - Oes Cantons 

1. Ligne la ctus directe entre deux oomts 
2. Eviter les noyaux urbams de Graney et de 

Vak:ourt 
3. Éviter les zones de sensibilité forte et très forte 

(carte des Éléments sensibles. 1 :125 000) 

1. Éviter tes terres agncotes de grande qualité. les 
r~ages da caris da Virginie et tes érablières 

2. Eviter tes noyaux urbains de Granby et Saint• 
Césaire 

o Tamcon Hertej - Montéréqie 

1. Traversée de la rivière Richelieu 
2. Corridor à caractère patrimonial le long du 

Rfçhelieu 
3. Présence d'érablières 

0 rrs,neon Montérégie • Des Cantons 

1. Présence d'érablières et de ravages de cerfs da 
Virgm1e 



rtHydro 
~ Québec 

Ligne à 735 kV Hertel - Des Cantons 

Poste Montérégie (Saint-Césaire) 

à 735-230kV 

Carte des éléments sensibles du milieu 

• Corridor 

Janvier 1998 _____________ _ 



CONTRAINTE 

SENSIBILITÉ 
TRÉS FORTE -Ill 

-

Cl 

e3 

FORTE 

D 

D 
D 
D 

tE 
D 

CJ 
D 

ÉLÉMENTS ENVIRONNEMENTAUX 
SENSIBLES À L'IMPLANTATION 

D'INFRASTRUCTURES ÉLECTRIQUES 

ÊLÊMENTS ENVIRONNEM ENTAUX 

Parc national (fédéral ou provincial) ou parc de récréation (provincial) • 

Arrondissement naturel 

Arrondissement historique 

Site historique classé ou reconnu ou site archéologique classé ou reconnu 

Base militaire de la Défense nationale • 

Propriété de la Défense nationale • 

Réserve indienne • 

Réserve écologique • 

Réserve nationale de faune (fédérale) • 

Refuge d'oiseaux migrateurs 

Aire de repos de la sauvagine protégée, naturelle ou aménagée 

Sanctuaire · 

Terre de calégorie I du terriloire de la Convention de la Baie James et du Nord québécois • 

ESPACE URBAIN 

Zone urbaine 

ESPACE DU TERRITOIRE DE LA CONVENTION DE LA BAIE JAMES ET DU NORD QUÊBÊCOIS 

Terre de catégorie Il du territoire de la Convention de la Baie James et du Nord québécois • 

ESPACE AFFECTÉ Â LA VILLÉGIATURE, AUX LOISIRS OU AU TOURISME _____ _ 

Site tourislique ou récréatif d'intérêt par1iculier • ou zone de villégiature 

Équipement touristique ou récréatif d'importanoe: terrain de golf; circuit de canot-camping: 

Site archéologique connu 

Site exceptionnel 

ESPACE AGRICOLE 

Horticul1ure 

Culture spécialisée ou verger 

base de plein air ou colonie de vacances; jardin zoologique: 

centre de ski alpin: terrain de camping 

Grande culture, pâturage ou friche herbacée sur sols de potentiel A 

AIRE D'EXTRACTION 

Mine 

Carrière ou sablière 

CM: concession minière: BM: bail minier 
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CJ 
,rl 

SENSIBILITÉ 
MOINDRE 

B 
CONTRAINTE 

[E ...... 
SENSIBILITÉ 

TRlS FORTE FORTE -
0 

a:::a 

-
...... 

-

-

FORÊT 

Boisé rare reconnu ou boisé fragile 

Station forestière, forêt expérimentale, arboretum ou autre secteur forestier d' intérêt particulier • 

Érablière de bon potentiel acéricole en territoire agricole protégé 

Verger à graines 

FAUNE 

Ravage de cerfs de Virginie connu 

Réserve faunique (provinciale) ou réserve de chasse el(Ou) de pêche· 

Aire de repos el de reproduction de la sauvagine, naturelle ou aménagée 

Colonie d'oiseaux 

Frayère exceptionnelle ou connue 

Habitai faunique d'intérêt particulier 

AUTRE ESPACE 

Éléments moins sensibles à l'implan1a110n d'infrastructures électriques ou non inventoriés à celle échelle 

Espace boisé moins sensible 

ÉLÉMENTS TECHNIQUES 

Bande d'alterrissage, surface d'approche et surface de transition d'aérodrome homologué • 

Zone de givte 

ESPACE AÉRIEN 

Aire de dégagement d'antenne radio MA • 

Bande d'atterrissage. surface d'approche el surface de transition d'aérodrome non homologué • 

Surface horizontale d'aérodrome pour vols IFR 

ESPACE TERRESTRE PARTICULIER 

Zone â fort risque d'érosion 

Zone à risque d'érosion 

Zone â fort risque de givre 

Zone inondable 

INFRASTRUCTURES LIMITES 

* ■ 

Centrale électrique 

Poste de translormation d'énergie électrique 

ligne de transport d'énergie électrique: 
aérienne 
souterraine 

Autoroute el roule principale 

Chemin de fer 

Hydrobase 

Pourvoirie permissionnaire 

r\Hydro 
~ Québec 

-0-0-

............. 
-----

Municipalité • 

Municipalité régionale de comté (M.R.C.) ou Communauté 
urbaine ou rëgionale · 

T erriloire agricole protégé (zonage agricole) 

Terre de la couronne 

Propriêlé d'Hydro-Ouèbec 

Territoire organisé 

Territoire de la Convention de la Baie James el du Nord québécois 

Zone d'aménagement correcteur et de mise en valeur (H.-0./S.E.B.J.) 

Zone d'exploitation contrôlée (Zec) 

Pourvoir1e concessionnaire 
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Ligne à 315 kV G1rall1ld0 Birûtlé - Viignan 

Poste de tirairnsformatnon à 735.,.3]1.SkV au poste Grand .. JBrûilé 

Poste de t1ransformati0Jm Oll.lltaouais à 3]1.5 .. 500 k V 
Lignes de raccordlement à 315 kV allll poste Outaouais 

die la ligne Clhléll1liieir0 Vignan 

LigID1e à 500 k.V jusqu'à Ila frontière de POntairio 

Problématique , 

La région de l' Outaouais est reliée au réseau principal par une seule ligne à 315 kV dont la source 
provient du poste Chénier dans la région de Mirabel. Cette ligne alimente le poste Vignan situé au 
nord de Hull. et ce dernier dessert les besoins de la grande région de Gatineau-Hull. 

Advenant une catastrophe entraînant l'indisponibilité prolongée de la ligne Chénier-Vignan, la 
production locale ainsi que l'apport des réseaux voisins ne seraient pas suffisants pour satisfaire les 
besoins de cette région en période de forte demande. -

Solution 

La solution préconisée pour suppléer à l'indisponibilité prolongée de l'unique source d'alimentation 
de cette région consiste à ajouter une autre ligne provenant d'une source autre que le poste Chénier. 
Une nouvelle ligne à 315 kV sera donc construite entre le poste Grand-Brûlé situé dans la région de 
St-Jovite et le poste Vignan. 

De plus. pour combler un déficit de production dans le réseau d'Hydro-Québec ou encore pour 
alimenter des charges qui seraient isolées suite à un événement. une interconnexion vers ! 'Ontario 
serait construite à partir d'un nouveau poste Outaouais situé près de la ville de Buckingham. La ligne 
actuelle Chénier-Vignan à 315 kV serait raccordée à ce nouveau poste et une nouvelle ligne 
d'interconnexion à 500 kV émaneran du nouveau poste Outaouais vers la frontière de !'Ontario. 
Donc, advenant un besoin provincial ou local dans la région de !'Outaouais, cette interconnexion 
permettrait soit d'injecter environ 1000 MW sur le réseau principal d'Hydro-Québec ou encore de 
desservir les besoins locaux. De plus. Hydro-Québec pourrait utiliser cette interconnexion afin de 
bénéficier de diverses opportunités d'affaires avec les réseaux voisins. notamment l'Ontario. 

Descriptio111 

Au Québec. le projet comporte donc les éléments suivants: 
0 \a construction d'une nouvelle ligne bi-teme à 315 kV d'une longueur d'environ 130 km entre le 
poste Grand-Brûlé et le poste Vignan: 

,I 



0 l'addition du poste de transformation Outaouais à 315-500 kV à l'est de la ville de Buckingham 
comprenant quatre départs à 315 kV et un à 500 kV ainsi qu 'un convertisseur d'une capacité 
d'environ 1000 MW. Il est possible que la localisation du poste entraîne la construction d'une route 
d'accès d'une longueur de plus de deux kilomètres; 

0 le raccordement au nouveau poste Outaouais de la ligne à 315 kV Chénier-Vignan par deux lignes 
biteme à 315 kV; 

0 l'addition d'un poste de transformation à 735-315 kV au site du poste Grand-Brûlé; 
0 l'addition de deux départs de ligne à 315 kV au poste Vignan; 
0 la construction d'une ligne à 500 kV d'environ 20 km entre le nouveau poste Outaouais et la 
frontière de !'Ontario dans l'axe des traversées actuelles du réseau Maclaren. 

Le début de la mise en service la plus hâtive pour ce projet est la pointe de charge 1999-2000. 

art.53,54 
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LIGNE à 315 kV GRAND•BRÛLÉ D VIGNAN 

POSTE DE TRANSFORMATION GRAND0 BRÛILÉ à 735-315 kV 

POSTE DE TRANSFORMATION OUTAOUAIS à 315,,600 titV 

LIGNE DE RACCORDEMENT à 315 k\/ AU POSTE 01!.Jî'JU)l!JAIS DE LA LIGNE 
CHÉNIER - \PIGNAN 

LIGNE à 500 kV Ei\ITRE LE POSTE OUTAIOU~KS ET LA FRONTIÈRE DlE 
L'ONTARIO 

Critères de localisation du corridor et enjeux evHlf!ronnementaux 

Clitères de localisation . EnjeMJt œm,ironnemenîaul! 

1. Éviter les zones de villégiature des lacs 1. Travecsée de la rivisre Outaouais (corridor 
Maskinongé, Des Écorces, Lac des Plages, récréstif et faunique valorisé) 
Lac Simon et Lac Viceroy, etc. 

2. Présence ds zones de villégiature 
2. Éviter les noyaux urbains d'Arunoel. Lac des valorisées (Elc. Lac Simon) 

Plages. Namur, Saint-André-Avellin, Ripon, 
Angers 3. Présence de nombreux ravages de 

chevreuil 
3. Éviter les cultures spécialisées autour de ta 

rivière du Diable 4. Nombreuses pochettes d'agriculture 
spécialisée 

4. Éviter l'aéroport de Saint-André-Aveltin 
5. Traversée de ta ville de Gatineau 

5. Éviter la station forestière des Laurentides 
6. Présence de l'aéroport de Gatineau à 

6. Éviter la réserve de chasse et de pêche de proximité de ta ligne à 120 kV, entre le futur 

la Petite Nation pœte .Outaouais et le poste Vignan 

7. Jumelage avec une voie ferrée e1tistante 

8. Jumelage avec une ligne biterne à 315 kV 

9. Jumelage avec une ligne à 120 kV entre te 
futur poste Outaouais et le poste Vignan 



Problématique 

Ligne à 315 kV 
Aqueduc - Atwate1r 

Le centre-sud et le centre-ville de lïle de Montréal sont alimentés par les postes Aqueduc, Central et 
Viger. Les postes Viger et Aqueduc servent de poste source pour les postes du centre-ville de Montréal 
(Atwater, Guy, Hadley, Hampstead. Maisonneuve et Rockfield). 

Advenant une perte de pylônes (catastrophe) entre Hertel-Viger et Aqueduc-Atwater, le centre-sud et 
le centre-ville de Montréal seraient alors privés d'électricité pour une longue période. 

En effet, le poste Hertel à 735-315 kV alimente via deux circuits à 315 kV les postes Viger et 
Aqueduc. Deux autres lignes biterne à 120 kV en provenance de la centrale Beauhainois peuvent 
apporter, en cas d'urgence. une contribution d'environ 280 MW au poste Aqueduc. Une autre ligne 
biterne à 120 k V provenant du poste LaPrairie à 315-120 k V alimente le poste Central. 

En cas de perte de la ligne à 315 kV Hertel-Viger. il est toujours possible d'alimenter le centre-ville de 
Montréal, c'est-à-dire les postes Maisonneuve, Atwater, Hadley et Guy par les lignes à 120 kV 
Aqueduc-Atwater. Cependant, advenant la perte de la ligne Hertel-Viger jumelée à la perte du lien à 
120 kV Aqueduc-Atwater, il sera alors impossible d'alimenter le centre-ville de Montréal pour une 
longue période. Il faut noter que les quatre circuits à 120 kV entre Aqueduc et Atwater sont montés sur 
un seul pylône (quadruple terne) sur une distance d'environ un kilomètres à la sortie du poste Atwater. 

Solution 

Le projet consiste à construire un lien à 315 kV entre les postes Aqueduc et Atwater. On formera alors 
une boucle à 315 kV Hertel-Aqueduc-Viger. On devra donc construire une ligne à3I5 kV d'environ 
sept (7) kilomètres. 

Description 

Pour réaliser ce projet, il sera nécessaire d'apporter à ce réseau les modifications suivantes : 

0 le poste Hadley devra être alimenté radialement par le poste Aqueduc; 

o0n devra démanteler les lignes à 120 kV entre Aqueduc et Atwater, afin de libérer la servitude 
nécessaire pour la construction de la ligne à 315 kV: 

0 faire les arrangements nécessaires pour exploiter à 120 kV un des ternes de la ligne à 315 kV pour 
alimenter le poste Atwater. L'autre terne sera raccordé au circuit à 315 kV déjà construit entre les 
postes Viger et Atwater. 

Le début de la mise en service la plus hâtive pour ce projet est la pointe de charge 1999-2000. 



LIGNE AQUEDUC-ATII\/ATER 315 KV 

• 
Ctlîëre:, d~ localisllldon du c;orridor et enjeux emrironnementaux 

CoitiwœlJ œ lot:ttJ6niion Enjœwc environnementawr 

@ Tronçon poste Atwater au canal aqueduc. le long o T~n post& Atwater au canal aqueaue. ls long 
de la rue Joseph et de l'avenue Oupuis (environ ~ ta rùe Jœeph et de l'a"enue Dupuis. êfflriron 
1 kilomètre) 1 talomètre. 

1.Utitiser le corridor eltistant de la ligne à 120 kV 
à quadruple ternes à démanteler (lignes 1242· 
,,~ 1200•1170); 

2. Ne pas élargir l'emprise dans la mesure du 
posaibl& (oo wtisant des pytones à 
encombrement réduit). 

o r,onçon du bout d* l'avenue Oupuis jusqu'au 
PoSte Hadley (2.0 km) ; 

1. uti1iser l'une des deux emprises eJCIStantes 
des lignes bii~maa 1242-1165 et ,200-1110 qui 
sœfOnt démantelées : 

2. Libérer l'emprise la plus avantageuse pour te 
réaménagement du pare linéaire et de la piste 
cydabte. 

1. L'intégration visuelle des équipements au 
paysage Wbain, notamment à l'entrée du postœ 
Atwalèr et te long de la rue Joseph, faœ a10t 
t>e.timents de 1·usine de 1iltration. 

o Tronçon du bout de l'avenue Oupuis jusqy'2u 
poste Hadley ; 

, . L'imégration visuelle des équipements le long 
du:eanal et du boui. Champlain; 

2. Le,réaménagement de la piste cydable œt du 
pa,c li néa.ire : · 

o Tronçon du poste Hadtey au poste AQueduc {3.5 o Tronçon du poste Hadtey au peste AQueduc 
km) 

, . Utiliser I' emprisa de la ligne 1200-1170 le long 
du boutavard C1'111mptain : 

2. Ne pas élmrgir l'emprise dans la mesure du 
possible ( Ql:'i\ utilisant des pylônes à 
encombrement réduit). 

1. L'irdgration visuelle des équipements le long 
chn canat et du boui. Champlain. 
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NOTE POLITIQUE DU MINISTRE D'ÉTAT DES 
RESSOURCES NATURELLES 

TEMP~TE DE VERGLAS DU 5 JANVIER 1998 

GESTION DE LA CRISE 

• La population s'est montrée très satisfaite de la gestion de la crise à l'égard du 
premier ministre, du gouvernement et d'Hydro-Québec. Les sondages d'opinions 
sont clairs à ce sujet. 

• Malgré les critiques, la population est satisfaite, dans une moindre mesure du rôle 
de la sécurité civile (80 % de satisfaction). 

• Le chef de l'opposition reconnaît le rôle important du premier ministre pendant la 
crise. Il est plus critique notamment sur les opérations de la sécurité civile. 

APPROBATION DU PLAN STRATÉGIQUE D'HYDRO-QUÉBEC 

• Approuvé par le gouvernement le 14 janvier 1998 

• Selon Hydro-Québec cette adoption permettait de rassurer les marchés financiers 
à la suite de la tempête de verglas. 

• Toutefois, les marchés financiers sont surtout intéressés par l'impact de la tempête 
sur les équilibres financiers d'Hydro-Québec et du gouvernement. 

. . 

• La plupart des médias et plusieurs groupes de pression ont trouvé non justifié 
l'adoption précipitée du plan stratégique. 

• Le décret d'approbation du plan stratégique prévoit toutefois que le gouvernement 
peut requérir le cas échéant des ajustements au plan stratégique. 

• La commission parlementaire du 24, 25 et 26 février prochain permettra l'examen 
public du plan stratégique ce qui devrait contribuer à apaiser les craintes 
soulevées. 

• Lors de la commission parlementaire, il sera assurément question de l'impact de 
la tempête de verglas sur les opérations, façons de faire et finances d'Hydro­
Québec et sur la fiabilité du réseau. 

LIGNE DUVERNAY-ANJOU À 315 kV 

Ce projet aurait pu être traité au même titre que les, 3 boucles proposées pour 
consolider le réseau de Montréal, de la Montérégie et de l'Outaouais. 

• Ligne aérienne à 315 kV d'une longueur de 9 km entre le poste de Duvemay situé 
sur !'be Jésus à Laval et le point Anjou sur l'he de Montréal. 

• Traversée à 3 pylônes utilisant l'emprise du MTQ. 

• Coût du projet estimé à 28 millions ($ 1993), mise en service prévue pour fin 
1998. 

• Coût de la solution souterraine, 126 millions $. 



• Amélioration de la fiabilité du réseau de transport dans l'est de Montréal, en 
particulier lorsque la ligne à 735 kV Duvernay-Boucherville devient indisponible, 
ajout de 1000 MW au réseau de la région de Montréal. 

• Enjeux du projet : impact visuel de la traversée de la rivière des Prairies par la 
ligne aérienne. 

• Nouveaux pylônes tubulaires qui améliorent l'impact visuel et résistent mieux au 
verglas. 

• Le BAPE a recommandé le tracé du promoteur et optait plutôt pour une ligne 
sous-fluviale et souterraine, (délai de coMtruction : 4 am). 

SÉCURISER L'ALIMENTATION ÉLECTRIQUE DU QUÉBEC 

Proposition d'Hydro-Québec d'amorœr les travaux le 1• février 1998 et 
d'effectuer des mises en service progressives au cours des hivers 1998-1999, 1999-
2000, 2000-2001. 

BOUCLE MONTÉRÉGIBNNE 

1. Boucle montéréglenne 

Hydro-Québec propose de réaliser la ligne Des-Cantons-St-Césaire (735 kV) 
exploitée à 230 kV pour l'hiver 1998-1999, ce qui permet le bouclage à 
230kV par Boucherville-Nicolet. Par la suite Hydro-Québec prévoit 
compléter la ligne (735 kV) toujoun expJoitée à 230 kV à l'hiver 1999-2000 
et enfin implanter le nouveau poste Montérégie à 735-230 kV et exploiter la 
ligne à 735 kV à l'hiver 2000-2001, qui permettra de transiter une puissance 
de lOOOMW. 

Commentaires 

Cette approche est intéressante parce qu • elle permet d'augmenter à court 
terme la sécurité de l'alimentation en Montérégie tout en étant réaliste au 
niveau des échéanciers. Cependant, débuter les travaux en février 1998 
suppose que le processus d'évaluation environnementale ne pourra s'appliquer 
tel que normalement prévu pour ce type de projet, du moins pour la première 
phase . Le MEF aura, le cas échéant, à évaluer la faisabilité de mettre en 
place un processus accéléré d'évaluation environnementale qui devra satisfaire 
les principaux intervenants concernés. 

2. Boucle centre-ville de Montréal 

Hydro-Québec propose, dam un premier temps {1998-1999), de réaliser la 
ligne Aqueduc-Atwater à 315 kV mais en l'exploitant à 120 kV, ce qui permet 
un bouclage avec les postes Viger et Hertel. À l'hiver suivant, Hydro-Québec 
serait en mesure d'exploiter la ligne Aqueduc-Atwater à 315 kV et d'injecter, 
au besoin, une puissance de 1000 MW. 

Commentaires 

Ce projet est requis pour assurer la fiabilité de l'alimentation du centre-ville 
de Montréal. n s'agit d'une ligne de seulement 7 kilomètres de longueur. Sur 
le plan environnemental les enjeux sont moindres que pour les autres projets 
car le projet suppose le démantèlement de deux lignes existantes à 120 kV 



pour construire la nouvelle ligne biteme à 315 kV dans la ~me emprise, tout 
en ayant la possibilité de considérer l'utilisation de pylônes tubulaires 
(apparence visuelle améliorée et meilleure résistant au verglas). Les 
échéanciers de réalisation prévus posent toutefois un problème quant à 
l 'application du processus d'évaluation environnemental. 

3. Boucle Outaouaise - (Hydro-Québec devrait bien expliquer les travaux de la 
première année où Hydro-Ontario prendrait la relève en cas de perte de la 
ligne à 230 kV dans la région de !'Outaouais.) 

Dans un premier temps (hiver 1998-1999), Hydro-Québec se propose 
d 'effectuer une interconnexion temporaire Québec-Ontario (500 kV) exploitée 
à 230 kV, ce qui suppose seulement 25 km de lignes, dont 20km au Québec et 
5 km en Ontario. Par la suite, la ligne Grand-Bn11e-Vignan (315 kV) de 
même qu'un poste 735-315 kV. sont mis en service à l'hiver 1999-2000 pour 
permettre le bouclage par le poste Chénier et enfin l'interconnexion avec 
!'Ontario est exploitée à 500 kV par le biais de l'implantation d'un poste 
convertisseur à 315-500 kV à l'hiver 2000-2001. 

Commentaires 

Ce projet est à priori intéressant car il permet une alternative pour 
l'alimentation de !'Outaouais à court terme par l'implantation de 
l'interconnexion temporaire. Le gros des travaux consiste à implanter la ligne 
Grand-Brûlé-Vignan ai.mi que le poste 735-315 kV. Afin de respecter 
l'échéancier proposé, ces travaux devraient débuter à court terme, ce qui 
implique que le processus d'évaluation environnemental prévu pour ce type de 
projet (tout comme celui de l'interconnexion qui n'a de temporaire que· le 
voltage à 230 kV) ne pourra s'appliquer dans sa formule actuelle. De plus des 
autorisations de l'ONE sont normalement requises pour les projets 
d'interconnexions. 

4. Ligne à 315 kV pour le renforcement du réseau entre les postes 
Laurentides, Jacques-Cartier et Mauride. À être p~ par Hydro­
QuB>ec s6mœ tenante. 

AUTORISATIONS REQUISF.S PROPOSW PAR LE MINISTRE D'ÉTAT 
AUX RF.SSOURCES NATIJRELLES 

Pour les travaux les plus urgents (12 mois), le ministre appuie la démarche de son 
collègue du MEF, notamment les mécanismes prévus à l'article 22 de la Loi sur la 
qualité de l'environnement et d'autres moda1it6s suggérées par le ministre de 
l'Environnement. 

Quant aux autorisations du MAM et du MRN, il est suggéré d'opter pour la 
désignation d'une zone spéciale d'intervention (articlê 158-165 de la Loi de 
l'aménagement et de l'urbanisme en invoquant le degré d'urgence) comme cela a été 
le cas pour le déluge au Saguenay Lac St-Jean. Nécessité d'un accord de principe du 
Conseil des ministres à procéder à la publication d'un décret dans la Gazette 
officielle. Le décret serait préparé dans moins d'une semaine, il y aurait une 
consultation publique et tout le processus ne devrait pas excéder un mois. 

Il ne faut donc pas retenir l'option d'un décret d'exemption qui exclut toute 
représentation des autorités municipales. 



POST-MORTEM 

Le ministre souhaiterait la création de deux commissions : 

Une première pour l'analyse scientifique et technique sur la sécurité 
d'approvisionnement énergétique pendant la tempête de verglas; 

Une deuxième chargée de l'examen de tous les autres événements reliés 
principalement aux mesures d'urgence de sécurité civile. 



SÉCURISER L'ALIMENTATION ÉLECTRIQUE DU QUÉBEC 
ÉCHÉANCIER DES TRAVAUX 

PROJET 

Boucle 
Montérégienne 

Boucle 
Centre-ville 
de Montréal 

Boucle 
Outaouaise 

,,.-.,. Hydro 
~ Québec 

DÉBUT MISE EN SERVICE 
DES 

TRAVAUX HIVER 1998-99 HIVER 1999-2000 HIVER 2000-01 

• Ligne Des Cantons -
St-Césaire (735 kV) (exploitée à 

• Ligne Des Cantons - Hertel 
(735 kV) (exploitée à 230 kV) 

• Poste Montérégie en opération 

181' février 230 kV) 

1998 • Permet bouclage par • Permet bouclage par Nicolet • Ligne Des Cantons - Montérégie 
Boucherville - Nlcolet - Hertel (exploitée à 735 kV) 

e 500MW e 500MW e 2000MW 

• Ligne Aqueduc - Atawater 
(315 kV) (exploitée à 120 kV) 

• Ligne Aqueduc - Atwater 
(exploitée à 315 kV) 

181' février 
1998 

• Permet bouclage avec Viger 
- Hertel 

e 1 OOOPIN -
e 100MW 

181' février 
1998 

• Interconnexion temporaire 
Québec - Ontario (500 kV) 
(exploitée à 230 kV) 

• 20 km au Québec 
5 km en Ontario 

• Ligne Grand-Brûlé - Vignan 
(315 kV) 

• Permet bouclage par Chénier 

• Poste convertisseur en 
opération (315/500 kV) 

• Interconnexion complétée 
(exploitée à 500 kV) 

• 400MWsur e 1 000 PIN • 1 000 MW sur 
interconnexion interconnexion 
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IMPACT DE LA TEMP~TE DE VERGLAS 

sur la croissance économique 
et sur les équillbres financiers du gouvernement 

• Un bilan complet d'ici quelques semaines • 

A) Impact du verglas sur la croissance économique : 

L'impact du verglas sur la croissance économique risque d'être légèrement positif pour 
l'année 1998. Cependant, l'impact pour le premier trimestre de 1998 est substantiel, ce qui 
entrainera des pertes importantes de revenus autonomes en 1997-1998. 

En ce qui concerne 11mpact économique pour l'ensemble de l'année : 

plusieurs estimations ont été rendues publiques et vont de -0,5 % (Banque de 
Montréal) à -+-0,4 % (Conference Board) ; 
pour une moyenne de -0, 1 % ; 
l'impact serait donc marginal pour l'ensemble de l'année civile 1998. 

Par contre pour le mois de janvier: 

plusieurs économistes du secteur privé estiment entre 1 et 1,5 miNiard de dollars la 
réduction du PIB causée par la crise ; 
ces pettes seront 1Dutefols compensées plus taro durant l'année. 

B) Impact du verglas sur les équilibres financiers : 

• L"~act du verglas sur les équinbres financiers 1997-1998 est majeur. 

• Moins de croissance économique au prenier trimestre 1998 impliquera moins de revenus 
au1Dnomes pour te mois de janvier. 

Les dépenses des minlslères pour faire face au sinislre ont été augmentées de façon 
importante : 

progranme d'assistance à la relocallsallon et l'hébergement de citoyens (70 $) ; 
compensation aux municipalités pour dorm,ages aux infras1ructures et mesures 
d'urgence; 
aide aux entreprises (garantie de prêt de la SOI); 
coOt additionnel dans le secteur de la santé (médicaments, temps supplémentaire, 
génératrices, services phychosociaux, etc .. ) ; 
éducation (bris d'équipements) ; • 
SOreté du Québec (temps supplémentaire) ; 
aide aux prestalaires de la sécurité du revenu et aux personnes à faible revenu ; 
aide aux producteurs agricoles. 

Baisse importante du bénéfice d'Hydro-Québec au premier trimestre : 

pertes de revenus ; 
augmentation des dépenses courantes ; 
coOt important pour remplacer les poteaux et pylOnes. 



Malgré le fat que l'économie a été plus vigoureuse que prévue au budget et que les 
revenus autonomes ont été plus élevés qu'anticipés, le sinistre emralne une facture trop 
importante qu'il sera impossible de résorber sans : 

poser des gestes au chapitre des dépenses ; 
obtenir une juste compensation fédérale compte tenu de l'ampleur du sinistre. Des 
discussions sont en cours. 

D'ici quelques semaines, lorsque l'ensemble des données plus précises sur l'ensemble 
des coOts budgétaires du sinistre seront disponibles, je rendrai public un état complet de la 
situation. 

Notre objectif financier est le même, s'8SSIX8r que le déficit 1997-1998 sera atteint C'est 
pour cela que ron demande aux ministères une contribution de l'ordre de 200 millions de 
dolla's. 

&!Nu du $OUC-minlstt9 des Flnttrctc 
mercrtdi 28 janvier, 199&'10:35 
L :SMtGJU.ES\1996\SINISTRE.DOC 



PREVISIONS DE DIVERS ORGANISMES - QUÉBEC 
Crolnance du PIB rHf en 1998 
(En pourcentage) 

Prévision la pfus Impact estimatif 
r6cente de la crise 

avant la crise ------

Organismes ayant évalué l'effet de la crlH 

Banque de Montréal 3,8 -0,5 

Levesque,Beaubien, Geoffrion 2,8 --0,2 

Desjardins 2,9 -0,2 

Banque Royale . 2,8 aucun 

Conference Board 26 +04 

Moyenne 3,0 -0,1 
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ATŒNDU QU•une ...,._ de __.., at survenue du s • 9 janœ 1998 
dans plusieurs J'éaiori, du Quéllec, aotanmlnl 4- lel rigiolll admiftltntivea de Mootrâtl, 
Laval, ~ie, c.tre-du-Qmt,ec, CIJlldi6re.Applllche,. Outaoul~ E,lrie, Lanludim, 
Cl l.amclattdu; 

ATIENDUQUBdll,._ .... ~ .. ont.àœlteCXlCalÎOft.._.caUNI 
aa équipcmhlltl et illlllllldaaa d'Hy~ DOtamment l certaia11 lipM de 1rwport et 
dl dil1ribulion d'-.raïe 61ectriqaa 1 Clltaim J1011e1 da IIIIIIOeuVft et de transfol'mltion; 

~ 

AlTENDU QU'Hy~ 10ubaite enniepumdre, dw •• mellleun .. 
la CODllrUClion d'~ et et•~ de 111n1porr e! de dlsUtbUtlon d•acc:tricïtt 
sur le territoire des~~ de Monlnal. de la Moot11'1l-, da l'~ et dt 
Q\léboç .tbl de consolidcr IOD l'heaU; 

AT'ŒNDU QU'il at polllw. que !a NSltOWIU&tioa d'-,1111cmcat et 
d'IIINnilml lfflicablo wr eet tecritoiie ne pe,n.ae pas la coostrucdon d'ÏDft'IStrllCtUn et 
d'éqaipa=dt dt trllllpOl't et de dblril,udon d'c11ectrici16 aux endroits ju,a appropri .. ; 

AlTENDU Qt1B. Nion l'uticl• 158 de la Loi aur I'~ et 
l'urbanilme (L .R.Q., o. A•l9.t). le IOIMffllllllOl peul, par d6ent. d6c1arcr toute paM du 
territoire du Quehlc « zane cl'ildelwenlion lpéla1e,. dw le but de NtOUdrc 1111 pn,blàne 
d'am~ ou d'eAVÙ'ODDealeoc doat l'uracncc ou la pavitâ Justifie, de l'avis du 
gouvcmomcnt, .. inteMnlicm; 

ATI'ENDU Ql1i l'artide 160 de cette loi pmoit que le décret cktit compœnclre 
la réalementatlon li'.........,.~ d''1llllnllmt appliablt dans cette zoae; 

ATTENDU QU'en railon de J'.qeace Cil do la pavit6 da probJànes 
d'amw,tmestt awuiueta ett ~ Hydre~ il importe de modifier la 
rfgl1a11n1ation d'lfll4Qllltmtbl et cl'urblaiae applicable aux partla de temtoire ~ 

ATI'ENDU QUB lt mÏlliM d'S- det ~urce1 naturelles a~ 111 

ministre des Affaires municipales de recommander l'adopûon d'un ~ d6clatant tonet 

d'iiirerventioc sp6Cialt certaines~ des tonitoircs des""": ,dm• istratj .1. Unnfpj!JI 
~ la Monr-.ïe. de l'Outaouais et de Oœbec: n,11om UI ves ~ ''MINW4J 
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Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
 
 
13. Le droit d'accès à un document produit par un organisme public ou pour son 
compte et ayant fait l'objet d'une publication ou d'une diffusion s'exerce par 
consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou 
par l'obtention d'informations suffisantes pour permettre au requérant de le 
consulter ou de se le procurer là où il est disponible. 
 
De même, le droit d'accès à un document produit par un organisme public ou 
pour son compte et devant faire l'objet d'une publication ou d'une diffusion dans 
un délai n'excédant pas six mois de la demande d'accès, s'exerce par l'un ou 
plusieurs des moyens suivants: 
 
1° la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à 
distance; 
 
2° l'obtention d'informations suffisantes pour permettre au requérant de le 
consulter là où il est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de 
sa diffusion; 
 
3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa 
diffusion. 
 
Le présent article ne restreint pas le droit d'accès à un document diffusé 
conformément à l'article 16.1. 
_________________________________________________________ 
1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 
 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
 
Prohibition. 
 
14. Un organisme public ne peut refuser l'accès à un document pour le seul motif 
que ce document comporte certains renseignements qu'il doit ou peut refuser de 
communiquer en vertu de la présente loi. 
 
 
Accès non autorisé. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, 
l'organisme public peut en refuser l'accès si ces renseignements en forment la 
substance. Dans les autres cas, l'organisme public doit donner accès au 
document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements 
auxquels l'accès n'est pas autorisé. 
 
 
 
_____________ 
1982, c. 30, a. 14. 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
Renseignements confidentiels. 
  
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas 
suivants : 
 

1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur 
divulgation; si cette personne est mineure, le consentement peut également être 
donné par le titulaire de l'autorité parentale; 

 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 

l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par 
une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion.  
 
 
_____________  
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, 
c. 22, a. 29.  
 
 
 
Renseignements nominatifs. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent de l'identifier.  
 
 
_____________  
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110.  



Avis de recours 

À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels. 

Révision par la Commission d'accès à l'information 

a) Pouvoir :

L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision.  La demande de révision 
doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée (art. 137). 

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 

Québec 525, boul. René-Levesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Tél. : 418 528-7741 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 500, boul. René Lévesque 
Ouest  
Bureau 18.200 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Tél. : 514 873-4196 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application 
de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des 
documents d'un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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